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LIGUE1 - USM ALGER : 
Les joueurs gèlent 

leurs activités 
Les joueurs de l'USM Alger (Ligue 1 algérienne   de

football) ont décidé de geler leurs activités
(entraînements et   participations aux rencontres

nationales et internationales) jusqu'au   règlement de
la situation générale du club, a annoncé hier le

champion d'Algérie   sortant.  P.p  12-13

TOSYALI 
ALGÉRIE : 

Première
opération

d'exportation
de tubes

méga-
pipeline  

vers la
Belgique 

F          T B A L L

Hydrocarbures : SELON L’ONS

Baisse des prix à l'exportation
et à l'importation de

marchandises durant le 
1er semestre 2019 

LUTTE 
CONTRE LE 

TERRORISME

Une cache 
de munitions
découverte à
Tamanrasset 
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141E ASSEMBLÉE DE L'UIP: 

Chenine s'entretient avec 
les présidents de Parlements

de plusieurs pays amis  

ALGÉRIE-NIGERIA

Le président nigérian appelle à
une coopération énergétique

accrue avec  l’Algérie 

ALGÉRIE-AFRIQUE

L'APN prend part aux
travaux du Parlement

panafricain 

MDN

L'Algérie doit réaliser de
nouvelles découvertes

pour  assurer sa sécurité
énergétique 

P. 24 P. 24 P. 24

VITAMINES 
C ET E :

Les
suppléments

atténuent
la réponse
musculaire

ASSOCIATION NATIONALE DES  
COMMERÇANTS ET ARTISANS

ALGÉRIENS (ANCA) : 
La présidentielle est bénéfique

à la stabilité du pays  

BMS : Des pluies orageuses affecteront Tindouf et Béchar  
Une activité pluvio-orageuse localement assez  marquée avec des rafales de vent sous orages affectera dimanche après-midi  les wilayas

de Tindouf et Béchar, a indiqué l'Office national de la  météorologie dans un bulletin météorologique spécial (BMS).  

CONSEIL DES MINISTRES : 

Adoption du projet de loi de
finances pour l'exercice 2020 

4Bensalah : «L'Etat soucieux de
rationaliser l'exploitation des ressources
et  richesses souterraines nationales»

Le Conseil des ministres a adopté, lors d'une
réunion présidée hier, par le chef de l'Etat,

Abdelkader Bensalah, le   projet de loi de
finances pour l'exercice 2020 (PLF 2020)

consacrant "le   retour au processus
budgétaire marqué par la rigueur" à travers

la   rationalisation et l'assainissement des
ressources financières. 4Le projet 

de loi sur les
hydrocarbures
adopté    

4Le projet 
de loi portant
amendement 
du Code  de
procédure pénale
adopté
4Gaïd Salah
présente un
exposé sur le
projet de loi
relatif au statut
général des
personnels
militaires 

P.p 3-4
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Sous le patronage du ministère des Moudjahidine,
le musée national du moudjahid, organise ce matin
à partir de 10h, la 405e rencontre élargie aux direc-
tions et aux musées régionaux consacrée à l’enregis-
trement de témoignages de moudjahidine et
moudjahidate sur la guerre de libération nationale.
La rencontre portera sur «L’administration et la
guerre de libération». 
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CE MATIN AU MUSÉE DU MOUDJAHID
Enregistrement de témoignages

MERCREDI AU TNA
Présentation 
du spectacle
«Loubna»

Dans le cadre de la
coopération culturelle
algéro-suisse, le théâtre
national algérien (TNA),
organise mercredi 16
octobre à partir de 18,
un spectacle intitulé
«Loubna», texte,
interprétation et mise
en scène par Nastassja
Tanner. 

BULLETIN MÉTÉO SPÉCIAL (BMS)
Pluies orageuses sur
Tindouf et Béchar 

Une activité pluvio-orageuse localement assez
marquée avec des rafales de vent sous orages af-
fecte depuis hier les wilayas de Tindouf et Béchar,
a indiqué l'Office national de la météorologie dans
un bulletin météorologique spécial (BMS). Les 
cumuls prévus devraient y atteindre ou dépasser
les 15 mm, a précisé la même source. 

BOUIRA 
Compagne 
de sensibilisation 
au cancer du sein et
du col del’utérus 

A l’occasion d’Octobre rose, la Direction
de la santé et de la population de la wilaya de
Bouira, organise à partir d’aujourd’hui et
jusqu’au 16 octobre au niveau du CFentre de
loisir scientifique (Château d’eau), une
compagne de sensibilisation et de dépistage
au cancer du sein et du col de l’utérus.

ENTREPRENEURIAT
L’Ansej à la Digital 
Job Day

L'Agence nationale de
soutien à l’emploi des jeunes
(ANSEJ) a participé hier au
techno parc de Sidi Abdallah
(Alger), à la deuxième édition
du DIGITAL JOB DAY organisée
par l'Agence nationale de
promotion et de
développement des parcs
technologiques (ANPT). Cette
journée est dédiée particulièrement au recrutement pour
les métiers du numérique et elle a été marquée par une
grande affluence du public, notamment les jeunes
diplômés. Plusieurs conférences et ateliers ont été en
parallèle organisés sur les services digitaux et techniques
de recherche à l’emploi, le marketing et communication
digital, l’introduction aux métiers de l’internet des objets et
le rôle des responsables des ressources humaines dans la
transformation digitale des entreprises.

MÉTÉO
Temps voilé et quelques
pluies attendues sur les
régions Ouest et Centre

Sur les régions Ouest et
Centre, des bancs de brume avec
quelques nuages bas en matinée
sont attendus près des côtes
Ouest, puis le temps dégagé à
partiellement voilé. Le ciel
devenant de plus en plus voilé à
nuageux à partir de l'après-midi
avec quelques pluies orageuses,
ces pluies pouvant être
localement assez soutenues notamment vers les régions
intérieures et les hauts plateaux. Une amélioration
progressive est attendue sur les régions côtières Ouest en
cours de soirée. Sur le Sud-Ouest (Tindouf vers Bechar), le
temps sera souvent voilé à nuageux avec quelques averses de
pluies orageuses. Ces averses seront localement assez
soutenues. La délivrance de visas suspendue par le Consulat
général de France à Alger

LE CENTRE VFS GLOBAL À ALGER
PRIVÉ D’INTERNET
Le consulat général de France 
à Alger n’est plus en mesure
d'instruire les demandes de visa

Dans un communiqué publié hier sur sa page Facebook, le
consulat général de France à Alger indique n’être plus en me-
sure d’instruire les demandes de visa pour la France après la
privation du Centre de collecte des demandes d’Alger (VFS) de
la connexion internet. «Suite à une décision unilatérale de l'au-
torité de régulation de la poste et des communications électro-
niques (ARPCE), prise sans préavis et sans notification, le
centre VFS Global d'Alger est privé des accès Internet indispen-
sables à son fonctionnement. Le centre visa est à l'arrêt depuis
dimanche matin. En conséquence, le consulat général de
France à Alger n'est lui-même plus en mesure d'instruire les
demandes de visa. Aucune instruction n'étant possible, aucune
décision ne peut être prise. Aucun visa ne peut être délivré. Le
consulat général regrette que cette décision de l'ARPCE, qu'il
n'entend pas contester, n'ait pas mieux pris en considération
l'intérêt des particuliers et des entreprises pour qui l'obtention
d'un visa est une chose particulièrement importante. Le consu-
lat général remercie par avance les autorités en charge de bien
vouloir reconsidérer cette décision et de prendre les mesures
provisoires urgentes indispensables au bon fonctionnement
du centre VFS Global d'Alger et du consulat général de France
à Alger. Il présente ses excuses aux particuliers et aux entre-
prises pour ce nouvel incident qui fait suite à celui survenu cet
été après la fermeture soudaine de l'entreprise SLC qui avait
également impacté durablement le fonctionnement du centre
VFS Global et du consulat général de France à Alger».

CHU NEDIR MOHAMMED T-O
Nouvelle mission
médicale à Tamanrasset

Une nouvelle mission médicale
du CHU Nedir Mohammed de Tizi-
Ouzou est à pied d’£uvre depuis
samedi dans la wilaya de
Tamanrasset dans le cadre du
programme de jumelage entre les
centres hospitalo-universitaires
(CHU) et les hôpitaux des Hauts
plateaux et du Sud du pays, a
indiqué un communiqué de cette structure sanitaire. La
mission, forte de plus d’une vingtaine de praticiens (24
membres), est menée par pas moins de quatre
professeurs chefs de services auxquels sont associés des
maîtres assistants, résidents et auxiliaires médicaux en
anesthésie réanimation et englobe plusieurs spécialités
dont la chirurgie générale, l’urologie, la traumatologie,
et la chirurgie infantile. Les spécialistes en cardiologie,
en médecine interne et en dermatologie se rendront eux
dans la wilaya déléguée d’Aïn Guezem (500 kms du chef-
lieu de Tamanrasset), alors que les pédiatres et les
spécialistes en ophtalmologie exerceront eux à In Salah
(900 kms du chef-lieu de Tamanrasset), a-t-on précisé de
même source. "La répartition des spécialités sur les trois
sites a été arrêtée selon la demande exprimée localement
et parfois dictée par le service assuré, comme c’est le cas
pour la chirurgie qui ne peut être pratiquée en dehors de
l’EPH de Tamanrasset, seul établissement dans la région
équipé de blocs opératoires" est-il ajouté. 

PALAIS DES RAÏS
Exposition
collective de
photographies

Le Palais des Raïs
(Bastion 23), abrite à
partir d’aujourd’hui et
jusqu’au 7 novembre
prochain, une
exposition collective
de photographies
intitulée �Découvrir”
organisée par des ambassades des pays
du groupe Mikta.
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CONSEIL DES MINISTRES: 
Adoption du projet de loi de finances pour l'exercice 2020 

Le projet de loi de finances
(pour l'exercice 2020) a été éla-
boré dans le cadre du retour au
processus budgétaire marqué
par la rigueur consacrant la ra-
tionalisation et l'assainissement
des ressources financières pour
préserver les grands équilibres
financiers et un taux d'inflation
réduit, sans remise en cause du
caractère social de l'Etat et des
secteurs dits prioritaires, à leur
tête l'éducation nationale et la
santé, a indiqué un communiqué
du Conseil des ministres, met-
tant l'accent sur le soutien public
en faveur des différentes caté-
gories sociales en vue de pré-
server leur pouvoir d'achat, en
veillant parallèlement au main-
tien d'un taux de croissance à
même de sauvegarder l'activité
économique et les postes d'em-
ploi, et qui devrait s'établir en
2020 autour de 1,8% du Produit
intérieur brut (PIB). 

Intervenant au terme du
Conseil, M. Bensalah a affirmé
que les prévisions budgétaires
au titre de la loi de Finance 2020
«maintiennent à un niveau élevé
l'effort de l'Etat en matière de
politique sociale, se félicitant de
l'adéquation des mesures pro-
posées aux efforts de rationali-
sation des dépenses publiques
et de rétablissement des grands
équilibres macroéconomiques,
notamment celles visant la sim-
plification des procédures d'im-
position, l'amélioration des re-
cettes fiscales, la maîtrise de
l'importation de biens et services,
la promotion de l'investissement,
l'encadrement du financement
étranger, la préservation de l'en-
vironnement, l'amélioration de
l'efficacité énergétique et le dé-
veloppement de l'économie nu-
mérique. 

Le chef de l'Etat a estimé im-
pératif pour le Gouvernement,
au regard des difficultés écono-
miques que vit le pays, de «pour-
suivre les réformes initiées afin
de rétablir les grands équilibres
macroéconomiques, libérer l'ini-
tiative, encourager l'investisse-
ment, booster l'activité écono-
mique productive et améliorer
l'offre des marchandises et de
services». 

Le chef de l'Etat a souligné
également la nécessite de «pren-
dre toutes les mesures adéquates
qu'exigent nos échanges avec
l'extérieur en vue de préserver
nos ressources externes et ga-
rantir, partant, l'indépendance
et la souveraineté des décisions
économiques et politiques en
toute circonstance». 

Cet objectif ne saurait être at-
teint qu'à travers le développe-
ment et la diversification de nos
exportations en biens et en ser-
vices, qu'il convient de promou-
voir et d'encourager, a assuré le
chef de l'Etat. 

En chiffres, le texte présenté
devant le Conseil par le ministre
des Finances, Mohamed Loukal,
fait état de recettes prévision-
nelles de l'ordre de 6.239,7 mil-
liards de Dinars, soit une baisse
de 7,7% par rapport à 2019, en
raison de la baisse de la fiscalité
pétrolière, qui devrait s'élever à
2200,3 milliards de Dinars contre

2.714,5 milliards de Dinars en
2019. 

Cependant, les recettes fis-
cales ordinaires devront connaî-
tre une hausse relative de 8,6%
pour atteindre quelque 4.039
milliards DA, en raison de la
mise en £uvre des nouvelles me-
sures décidées par le Gouverne-
ment en matière de recouvre-
ment de tous les droits et recettes
de l'Etat, en impôts, taxes et baux. 

S'agissant des dépenses pu-
bliques, les budgets de fonction-
nement et d'équipement, au titre
de l'exercice 2020, sont estimés
à 7.773 milliards DA, soit une
baisse de -9,2% par rapport à
2019. 

Le budget de fonctionnement
prévu s'élèvera à 4.893 milliard
DA pour la prise en charge, no-
tamment des dépenses cou-
rantes et des dépenses incom-
pressibles, à l'instar des salaires,
des charges de la Sécurité sociale
et celles relatives au bon fonc-
tionnement des structures pu-
bliques et à la prise en charge
des besoins sociaux. 

Afin de renforcer l'élément
humain, particulièrement dans
les secteurs vitaux, le PLF 2020
prévoit la consécration de 33.118
postes budgétaires notamment
au profit de l'Education nationale
avec 9.772 postes, l'Enseignement
supérieur avec 7.475 postes et la
Santé avec 4.100 postes. 

Quant au budget d'équipe-
ment, les prévisions pour cette
année interviennent dans un
contexte de réformes structu-
relles de maitrise et de rationa-
lisation des dépenses publiques. 

Les dépenses d'équipement
avoisineront les 2.879 milliards
de Dinars, dont 1.290 milliards
de Dinars au titre de nouveau
programme et 279,6 milliards
DA dans le cadre de la réévalua-
tion de programmes et équipe-
ments en cours de réalisation. 

En matières de transferts so-
ciaux, un montant de 1.798 mil-
liards de Dinars a été consacré
au titre d'aides aux ménages,
notamment pour le logement et
les produits de large consom-
mation, à l'instar du lait et du
blé. 

Compte tenu de ces niveaux
de recettes et de dépenses bud-
gétaires, le solde global du trésor

se situera autour de -2.386,6 mil-
liards de Dinars. La couverture
des besoins de financement,
s'élevant à -2.010.6 milliard de
dinars, sera assurée en recourant
aux «ressources internes ordi-
naires». S'agissant des princi-
pales dispositions législatives et
fiscales prévues dans le PLF 2020,
elles visent à rationaliser les dé-
penses de fonctionnement des
services et administrations pu-
blics, promouvoir la numérisa-
tion, renforcer l'attractivité de
l'économie nationale, et amé-
liorer le climat des affaires, no-
tamment au profit des start-up
et jeunes entreprises ainsi que
les investissements réalisés dans
le Sud. 

Il s'agira également de la di-
versification et l'élargissement
des sources de financement de
l'économie nationale, la ratio-
nalisation des importations, le
raffermissement de la solidarité
nationale entre les différentes
franges de la société, la préser-
vation de l'environnement et la
promotion de l'utilisation des
énergies renouvelables et de l'ef-
ficacité énergétique, en sus de
l'amélioration des recettes or-
dinaires du budget de l'Etat voire
la simplification les procédures
fiscales et douanières et la lutte
contre l'évasion fiscale. 

Pour ce faire, les nouvelles
dispositions législatives et fis-
cales prévoit la mise en place de
mesures de facilitation et d'in-
citation fiscales au profit des
start-up activant dans le domaine
de l'innovation et des nouvelles
technologies, et leur exonération
de l’impôt sur les bénéfices et
la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA), en vue de leur accompa-
gnement en phase de lancement
et leur développement par la
suite. 

Le Gouvernement propose
également la création de quatre
(4) types de zones économiques
au niveau national, qui seront
des incubatrices de start-up et
autres investissements avec des
avantages financiers et fiscaux
incitatifs. 

Ces zones englobent les do-
maines du développement des
zones frontalières au Sud, la pro-
motion des technologies de
pointe, la promotion du com-

merce logistique et tertiaire, et
le développement des zones in-
dustrielles intégrées. 

Un système fiscal spécial aux
hydrocarbures séparé des lois

de finances
Dans l'objectif de rationnaliser

les dépenses publiques, la ges-
tion et l'exploitation des struc-
tures publiques de proximité
ont été confiées aux jeunes en-
treprises et jeunes porteurs de
projets et d'idées, dans le cadre
des délégations du Service public
et conformément au cahier des
charges. Le PLF veille, par ail-
leurs, à l'amélioration du climat
des affaires et de l'attractivité de
l'économie nationale à travers
la levée des entraves relevées
dans le cadre de la règle 49/51
%, pour les investissements
étrangers en Algérie, notamment
en ce qui concerne les secteurs
«non stratégiques». 

Pour diversification les res-
sources de financement de l'éco-
nomie, le texte du projet de loi
propose un éventuel recours, de
manière sélective, au finance-
ment extérieur auprès d'insti-
tutions financières internatio-
nales de développement pour
financier «les projets écono-
miques structurels et rentables». 

De même qu'il autorise les
citoyens à importer des véhicules
touristiques d'occasion, de mo-
teur essence, de moins de trois
(3) ans, à leurs propres frais,
moyennant paiement des droits
et taxes légales, dans le respect
des normes de protection de
l'environnement. 

Le texte prévoit également
l'élargissement de la base d'im-
position, à travers le renforce-
ment des impôts et taxes sur la
fortune et les biens. 

Dans un autre contexte, le
Conseil des ministres a approuvé
le projet de loi organique modi-
fiant la loi organique N 18-15 du
02 septembre 2018 relative aux
lois de finances. 

L'amendement proposé porte
sur les dispositions de l'article
18 de cette loi organique, devant
entrer en vigueur à partir de
2023 à l'effet de consolider la sta-
bilité du système fiscal dans le
secteur des hydrocarbures, et ce
en adéquation avec les réformes

prévues dans ce domaine. La lé-
gislation relative aux hydrocar-
bures aura, à travers cet amen-
dement, son propre système fis-
cal, exception faite aux exoné-
rations fiscales qui demeurent
du ressort exclusif des lois de
Finances annuelles. 

Validation du projet de loi
portant Règlement

budgétaire pour l'exercice
2017

Le Conseil des ministres a
adopté, par ailleurs, le projet de
loi portant règlement budgétaire
de l'exercice 2017, à travers un
exposé présenté par le ministre
des Finances faisant ressortir
les résultats financiers de l'exer-
cice en question ainsi que le ca-
dre économique général dans
lequel cette loi a été élaborée et
mise en œuvre. 

Le texte, initiée en application
de la Constitution, intervient
dans le cadre de la consécration
du principe de transparence et
du renforcement du contrôle de
l'action du Gouvernement par
le pouvoir législatif. L'année 2017
a été marquée par la baisse du
niveau des ressources finan-
cières de l'Etat suite à un im-
portant recul des produits éner-
gétiques au niveau international,
le prix moyen du baril brut al-
gérien s'étant situé autour de
53,93 USD. Il ressort de ce projet
de loi que le montant global des
recettes réalisées s’élève à 6.072
milliards DA, dont 3.945 milliards
de Dinars de fiscalité pétrolière.
Au titre des dépenses du budget
général de l’Etat, les résultats
sont arrêtés à 6.767 milliards de
Dinars, dont 4.497 milliards de
Dinars pour le fonctionnement
(66,46%) et 2.270 milliards de
Dinars pour l’équipement
(33,54%). En dépit de la conjonc-
ture financière difficile ayant
marquée sa mise en £uvre, le
budget public pour l'exercice
2017 a vu la poursuite des efforts
de l'Etat pour le développement.
Le taux de croissance écono-
mique a atteint 1,4 % et celui de
l'inflation 5,59 %, alors que les
recettes en devise, en clôture
d'exercice, se sont élevées à 97,33
milliards USD contre 114,14 mil-
liards USD fin 2016. 

APS

Le Conseil des ministres a adopté, lors d'une réunion présidée dimanche, par le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, le projet
de loi de finances pour l'exercice 2020 (PLF 2020) consacrant «le retour au processus budgétaire marqué par la rigueur» à
travers la rationalisation et l'assainissement des ressources financières. 
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Bensalah : l'Etat soucieux de rationaliser l'exploitation 
des ressources et richesses souterraines nationales

Dans une allocution à l'ouver-
ture de la réunion du Conseil des
ministres, M. Bensalah a précisé
que les projets de textes soumis
au conseil, notamment le Projet
de loi de Finances (PLF-2020) et
le Projet de loi sur les hydrocar-
bures, "prévoient des mesures au-
dacieuses dans un contexte natio-
nal et international difficile, à tra-
vers lesquelles l'Etat vise à créer
une nouvelle dynamique à même
de consolider les capacités de notre
économie nationale et d'améliorer
notre système social sur des bases
saines et viables, par la rationali-
sation des dépenses publiques, la
réduction du déficit budgétaire,
la mise en place de mécanismes
incitatifs pour le développement
des régions du Sud et des Hauts
Plateaux, l'amélioration de leur
attractivité, la création d'emplois
et l'encouragement des investis-
sements nationaux et étrangers
par la création d'un climat propice",
soulignant qu'"il importe de saluer
et de mettre en évidence tous ces
efforts". 

Dans ce cadre, le chef de l'Etat
a réaffirmé le souci de l'Etat d'ex-
ploiter de manière "rationnelle et
intelligente les ressources et ri-
chesses souterraines nationales
au service du développement du-
rable et de préserver le caractère
social de l'Etat, autant d'objectifs
nobles que les institutions de l'Etat
£uvrent à atteindre, à travers les
nouvelles mesures contenues dans
le projet de loi des finances (PLF-
2020), notamment la proposition
portant abrogation de la règle 51/49
% pour les secteurs non straté-
giques, l'ouverture prochaine des
financements extérieurs en faveur
des projets rentables prioritaires,
dans le cadre d'une approche de
développement étudiée visant à
réaliser les équilibres, insuffler la
dynamique de croissance écono-
mique et améliorer l'image de l'Al-
gérie en tant que destination d'in-

vestissement". "Vu l'intérêt qu'ac-
corde l'Etat à la protection de l'en-
vironnement et à la consommation
rationnelle de l'énergie, il était tout
à fait naturel d'introduire des chan-
gements dans ces deux domaines
dans le cadre du projet de budget
2020, des changements qui per-
mettront, outre la création de nou-
velles ressources au profit Trésor,
le développement d'une prise de
conscience collective pour mettre
fin au gaspillage et à la consom-
mation irrationnelle de l'énergie,
mais aussi pour promouvoir la
culture de environnementale eu
sein des entreprises économiques
et parmi les membres de la société,
en général", a précisé M. Bensalah. 

"En dépit des pressions impo-
sées au budget, l'Etat maintiendra,
dans le cadre de la loi de finances
2020, les dépenses incompressi-
bles, tels les transferts sociaux, les
salaires, les charges de la sécurité
sociale et celles liées au bon fonc-
tionnement des institutions pu-
bliques, ainsi que la prise en charge
des besoins sociaux des catégories
vulnérables", a-t-il ajouté. 

L'occasion était pour le chef de
l'Etat de souligner que la nouvelle
loi sur les hydrocarbures "permet-
tra de procéder à des réformes
profondes dans le secteur de l'éner-
gie pour être au diapason des der-
niers développements survenus
dans ce domaine aux niveaux na-
tional et international et réunir
les conditions nécessaires à la
concrétisation du plan de déve-
loppement de la compagnie So-
natrach, à même de lui permettre
de relever les défis, couvrir les be-
soins du pays en hydrocarbures
et continuer à renforcer sa place
parmi les compagnies pétrolières
et gazières de renommée mon-
diale". 

Concernant l'élection présiden-
tielle du 12 décembre, M. Bensalah
a rappelé l'installation de l'Autorité
nationale indépendante des élec-

tions (ANIE), "une des revendica-
tions populaires pressantes relevée
dans le rapport de l'Instance na-
tionale de dialogue et de médiation
(INDM)", soulignant qu'"elle ac-
complit aujourd'hui son travail en
toutes liberté et indépendance". 

Il a souligné que "des instruc-
tions ont été données aux pouvoirs
publics pour le transfert vers cette
Autorité de toutes les prérogatives
de l'administration publique en
matière électorale, un développe-
ment inédit dans l'histoire de notre
pays qui s'inscrit dans le processus
fondateur pour l'édification d'un
système électoral transparent qui
traduit la volonté sincère de l'Etat,
son engagement de neutralité et
son attachement profond à assurer
la régularité de la prochaine
échéance électorale dans toutes
ses phases". "Il ressort du bilan
enregistré à ce jour qu'en dépit
des entraves, l'Etat a honoré ses
engagements et n'a, à aucun mo-
ment, dévié de sa démarche sincère
visant à permettre à notre peuple
de choisir, librement et souverai-
nement, le président de la Répu-
blique", a-t-il ajouté, précisant que
"l'Etat est aujourd'hui résolument

engagé dans la sécurisation du
processus de l'élection présiden-
tielle dans toutes les régions du
pays afin que les citoyens puissent
exercer leur droit de choisir un
président jouissant de toute la lé-
gitimité qui lui permet de concré-
tiser l'aspiration profonde au chan-
gement, répondre aux revendica-
tions populaires légitimes et opérer
les profondes réformes escomptés
dont notre pays a grandement be-
soin". 

"Cette démarche n'aurait pu se
concrétiser sans la mobilisation
et la persévérance de toutes les
institutions de l'Etat, notamment
l'Armée nationale populaire (ANP),
digne héritière de la glorieuse Ar-
mée de libération nationale (ALN). 

Je tiens ici à saluer son haut
commandement et lui exprimer
ma gratitude pour son attachement
à la voie constitutionnelle, son en-
gagement en faveur de la préser-
vation des institutions de l'Etat et
son souci d'accompagner notre
peuple dans cette étape décisive
de son histoire et de protéger la
sécurité et l'intégrité territoriale
de notre pays face à toutes les ten-
tatives visant à le déstabiliser et à

semer la division et la discorde
entre ses enfants", a affirmé M.
Bensalah. 

Le chef de l'Etat a relevé "l'adhé-
sion du peuple algérien à cette dé-
marche nationale qui témoigne
de sa maturité politique et de sa
profonde compréhension des défis
intérieurs majeurs, notamment
en matière économique et sociale,
ainsi que des menaces qui guettent
notre sécurité nationale dans un
environnement régional et inter-
national complexe". 

Enfin, le chef de l'Etat a appelé
les citoyens à "mettre de côté tous
les calculs étroits et à se mobiliser
pour faire aboutir cette élection
décisive prévue le 12 décembre afin
de choisir en toute liberté et sou-
veraineté le président qui prendra
les rênes du pays". Dans ce
contexte, M. Bensalah s'est dit
confiant que "les Algériens sont
conscients des priorités de cette
conjoncture décisive que traverse
le pays" et qu"'ils sauront contrer
ceux qui refusent de se conformer
aux règles de la démocratie et aux
résultats des urnes qui consacrent
la volonté du peuple, source de
tout pouvoir".

Le Conseil des ministres, réuni hier sous
la présidence du Chef de l'Etat, Abdelkader
Bensalah, a adopté le projet de loi sur les
hydrocarbures portant les nouvelles dispo-
sitions permettront de renforcer le rôle éco-
nomique, financier et technique de la So-
natrach, a indiqué un communiqué du
Conseil. 

«La révision du régime juridique des hy-
drocarbures, notamment en matière
contractuelle et fiscale, est devenue un im-
pératif au vu des développements enregistrés
dans le domaine aussi bien au niveau inté-
rieur qu'extérieur, avec la baisse du volume
de production et l'augmentation croissante
de la consommation nationale. En effet, le
maintien du régime juridique actuel nous
mettra en situation de déficit structurel
entre l'offre et la demande nationales à
compter de 2025», a précisé le communiqué. 

A ce titre, le communiqué a ajouté que
«les nouvelles dispositions permettront de
renforcer le rôle économique, financier et
technique de la Sonatrach, étant la seule
partie nationale signataire des contrats pé-
troliers avec les investisseurs, et d'affirmer
son monopole sur l'activité de transport par
canalisations». 

Le projet prévoit également le maintien
de la règle 49/51 pour l'ensemble des contrats,
les richesses nationales étant propriété de
la collectivité nationale qu'il convient d'ex-
ploiter à son profit, de façon optimale. Ce
projet de loi, qui élargira les opérations

d'exploitation offshore, accorde «un grand
intérêt» aux volets de la santé, de la sécurité
et de l'environnement dans le cadre du «res-
pect» des principes du développement du-
rable. 

La révision juridique du régime des hy-
drocarbures dans notre pays vise essentiel-
lement, selon la même source, à «renouer
avec l'attractivité du domaine minier national
à la lumière d'une situation internationale
marquée par une rude concurrence, attirer
les sociétés étrangères qui détiennent des
technologies de pointe et les financements
nécessaires au développement des res-
sources naturelles en hydrocarbures». 

Cette révision a pour objectif, aussi, de
«partager les risques liés aux opérations de
prospection qu'assument seule la Sonatrach
actuellement», de renouveler les réserves
de notre pays et de relancer les activités de
production, ce qui contribuera à la préser-
vation de notre sécurité énergétique et à la
poursuite de la concrétisation des projets
de développement économique. 

Attachement constant à la préserva-
tion de la souveraineté de l'Etat

Au terme de l'examen et l'adoption de
ces projets de lois, le chef de l'Etat est in-
tervenu pour rappeler qu'il «est impératif
que la politique nationale dans le domaine
des hydrocarbures demeure marquée par
l'attachement constant à la préservation de
la souveraineté de l'Etat sur ces ressources».

«Il est nécessaire que les profondes réformes
opérées dans le secteur des hydrocarbures
pour s'adapter à la réalité économique et
aux exigences du marché international se
poursuivent pour tirer profit des ressources
du secteur et les consacrer au service du
développement socioéconomique du pays»,
a ajouté le chef de l'Etat. 

«Pleinement consciente de ses ressources
financières et moyens technologiques li-
mités, l'Algérie doit s'atteler encore à la pro-
motion du partenariat en tant qu'option
stratégique dans sa politique énergétique,
tel qu'il ressort de la loi N 86-14 du 27 août
1986, la loi N 91-11 du 27 avril 1991 et la loi N
05-07 du 28 avril 2005», a-t-il poursuivi. 

Le chef de l'Etat a précisé concernant le
projet de loi sur les hydrocarbures, qu'il
«s'inscrit dans ce contexte en ce sens qu'il
prévoit des conditions et règles de partenariat
à même de garantir le rendement des in-
vestissements», ajoutant que «ce texte permet
de préserver les intérêts de l'Etat et des opé-
rateurs publics, et que partant, le Gouver-
nement et les opérateurs du secteur sont
appelés à redoubler d'efforts pour concré-
tiser tous les objectifs escomptés de cette
loi et mettre en place les mécanismes pra-
tiques pour sa mise en £uvre, après son
adoption par le Parlement». 

Le Conseil des ministres a, par la suite,
adopté des projets de décrets présidentiels
relatifs au secteur, présentés par le ministre
de l'Energie. Il s'agit, là, de cinq (05) projets

de décrets présidentiels portant approbation
d'avenants de contrats de recherche et d'ex-
ploitation des hydrocarbures au profit de
la compagnie nationale Sonatrach et de ses
partenaires, conformément aux dispositions
de la loi N 05-07 du 28 avril 2005 modifiée
et complétée, relative aux hydrocarbures.
Le premier décret porte approbation d'un
contrat entre la Sonatrach et les sociétés
«B.T.T exploration production public com-
pany limited» et «KNOC limited». Le
deuxième décret porte approbation d'un
avenant entre Sonatrach et «PETROCELTIC
Ain Tsila LTD» et «ENEL Global Trading
Spa» pour l'exploitation des hydrocarbures
sur le périmètre dénommé «Isarene». Le
troisième décret porte approbation d'un
avenant entre l'Agence nationale pour la
valorisation des ressources en hydrocarbures
«ALNAFT» et Sonatrach pour l'exploitation
des hydrocarbures sur le périmètre dé-
nommé «Djebel Bissa». 

Quant au quatrième décret, il porte ap-
probation d'avenants entre ALNAFT et la
Sonatrach pour la recherche et l'exploitation
des hydrocarbures. 

Le cinquième décret porte approbation
d'un avenant entre Sonatrach et les sociétés
«Compania espagnola de Petroleos S.A.U
(CEPSA)» et «Cepsa Algérie S.L» pour la re-
cherche et l'exploitation des hydrocarbures
liquides sur le périmètres dénommé
«Rhourde Yacoub». 

APS

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah a réaffirmé, hier, le souci de l'Etat d'exploiter de manière "rationnelle et intelligente"
les ressources et richesses souterraines nationales au service du développement durable et de préserver le caractère social
de l'Etat. 

Le Conseil des ministres adopte le projet de loi sur les hydrocarbures
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PROJET DE LOI 
SUR LES
HYDROCARBURES: 
Des citoyens
appellent au
retrait du texte

Des citoyens se sont rassemblés hier
dans quelques wilayas du pays contre
le projet de loi sur les hydrocarbures,
exigeant le retrait du texte, avant même
sa discussion en Conseil des ministres. 

A Alger, un rassemblement pacifique
s'est tenu près du siège de l'Assemblée
populaire nationale (APN) durant lequel
des appels au retrait du projet de loi
ont été lancés au moment où des ras-
semblements similaires ont eu lieu dans
d'autres wilayas du pays à l'instar de
Ouargla (Sud-est) Béjaia (Centre-est)
et Bordj Bou-Arréridj notamment. 

Le projet de loi sur les hydrocarbures,
qui n'avait pas été rendu public, a été
adopté hier en Conseil des ministres. 

Il sera soumis incessamment pour
adoption par les deux chambres du Par-
lement. 

"La révision du régime juridique des
hydrocarbures, notamment en matière
contractuelle et fiscale, est devenue un
impératif au vu des développements en-
registrés dans le domaine aussi bien au
niveau intérieur qu'extérieur, avec la
baisse du volume de production et l'aug-
mentation croissante de la consomma-
tion nationale. 

En effet, le maintien du régime juri-
dique actuel nous mettra en situation
de déficit structurel entre l'offre et la
demande nationales à compter de 2025",
a précisé le communiqué du Conseil
des ministres. 

A ce titre, le communiqué a ajouté
que "les nouvelles dispositions permet-
tront de renforcer le rôle économique,
financier et technique de la Sonatrach,
étant la seule partie nationale signataire
des contrats pétroliers avec les inves-
tisseurs, et d'affirmer son monopole
sur l'activité de transport par canalisa-
tions". 

Le projet prévoit également le main-
tien de la règle 49/51 pour l'ensemble
des contrats, les richesses nationales
étant propriété de la collectivité nationale
qu'il convient d'exploiter à son profit,
de façon optimale. 

Défendant le projet de loi, un haut
responsable au ministère de l'Energie,
Mustapha Hanifi a indiqué hier que
l'Algérie se doit de réaliser de nouvelles
découvertes de pétrole et de gaz pour
assurer sa sécurité énergétique et ses
revenus, notamment à travers le parte-
nariat étranger. 

"Nous avons besoin de découvrir plus
de pétrole et de gaz pour assurer la sé-
curité énergétique du pays et ses reve-
nus", a fait savoir le directeur général
des hydrocarbures au ministère, lors
de son passage au forum du quotidien
El Moudjahid. 

Commentant le contenu du projet
de loi sur les hydrocarbures, M. Hanifi
a fait savoir que l'architecture fiscale
(de la loi en vigueur) "n'a pas été modi-
fiée", alors que le système fiscal en soi a
été "simplifié" et rendu "plus incitatif". 

"Le régime fiscal actuel ne permet
pas à la compagnie nationale des hy-
drocarbures, Sonatrach, de faire de nou-
velles découvertes", a-t-il soutenu, ajou-
tant qu'un chapitre a été introduit dans
ce projet de loi pour une "plus grande
intégration nationale à travers la parti-
cipation des entreprises et des compé-
tences locales".

APS

Gaïd Salah présente un exposé sur le projet
de loi relatif au statut général des
personnels militaires

"Permettez-moi de vous
exprimer mon profond res-
pect et considération à l'oc-
casion de la tenue de ce
Conseil des ministres, sous
votre présidence, en vue de
l'adoption des projets de lois
importantes pour notre pays. 

Je vous présente également
mes plus vifs remerciements
pour la célérité quant à l'exa-
men et l'adoption du projet
de loi complétant l'ordon-
nance 06-02 du 28 février
2006 portant statut général
des personnels militaires, et
de vous exposer les motifs
ayant prévalu à l'élaboration
de ce projet", a indiqué Gaïd
Salah lors d'une intervention
au Conseil des ministres pré-
sidé par le chef de l'Etat, Ab-
delkader Bensalah. 

A cette occasion, le vice-
ministre de la Défense natio-
nale a évoqué l'ordonnance
06-02 du 28 février 2006 por-
tant statut général des per-
sonnels militaires qui "im-
pose, dans son article 45, au
militaire, après avoir été re-
mis à la vie civile, certaines
obligations du secret profes-
sionnel de réserve et de re-
tenue". 

"Ces obligations sont jus-
tifiées par le fait que le mili-

taire admis à cesser définiti-
vement son activité est versé
dans la réserve et mis en po-
sition de disponibilité pen-
dant une période de cinq (5)
années, en application des
articles 1er et 3 de l'ordon-
nance 76-110 du 9 décembre
1976 portant obligations mi-
litaires des citoyens algé-
riens", a-t-il précisé. 

Dans cette position, le mi-
litaire "reste à la disposition
de l'ANP pour une période
de cinq (5) années, durant la-
quelle il peut être rappelé à
tout moment", a ajouté le chef
d'Etat-major de l'ANP. 

Pendant toute la durée de
leur disponibilité, a expliqué
Gaïd Salah, "les officiers de
réserve restent soumis au sta-
tut prévu par l'ordonnance
76-112 du 9 décembre 1976,
modifiée et complétée, por-
tant statut des officiers de ré-
serve qui, dans son article 15
bis, dispose que le militaire
de carrière admis à cesser
définitivement son activité
au sein de l'armée et versé
dans la réserve, exerce libre-
ment les droits et libertés que
lui confèrent les lois de la Ré-
publique, tout en le soumet-
tant à un devoir de retenue
et de réserve". 

A cet effet,
"l'état de mili-
taire versé dans
la réserve de
l'ANP, en posi-
tion de disponi-
bilité, reste in-
compatible avec
toute activité po-
litique ou fonc-
tion élective pu-
blique", a-t-il
mentionné. 

Par ailleurs, "l'exercice
d'une activité politique par-
tisane ou la candidature à
une fonction élective pu-
blique se traduisent tous les
deux par des déclarations et
des débats libres susceptibles
d'attenter aussi bien au devoir
de retenue et de réserve tel
qu'édicté par le statut des mi-
litaires réservistes, qu'à l'obli-
gation de préserver les secrets
dont le candidat a eu connais-
sance dans le cadre ou à l'oc-
casion de l'exercice de ses ac-
tivités au sein de l'institution
militaire", a-t-il précisé. Pour
ces raisons, note le Général
de corps d'Armée, "il devient
impératif de prévoir une res-
triction aux militaires, admis
à cesser définitivement leurs
activités et versés dans la ré-
serve, aux fins de ne pas pou-

voir exercer une activité po-
litique partisane ou se porter
candidat à une fonction élec-
tive publique". 

"C'est à ce titre qu'il est
proposé dans le strict respect
de la loi organique 16-10 du
25 août 2016, modifié et com-
plété, relative au régime élec-
toral, notamment ses articles
81, 83 et 91, de compléter les
dispositions de l'ordonnance
06-02 du 28 février 2006 su-
pra-cité, par un article 30 bis
qui interdit, pour une durée
de cinq années, au militaire
admis à cesser définitivement
son activité au sein des rangs
de l'ANP, d'exercer une acti-
vité partisane ou de se porter
candidat à une fonction pu-
blique élective", conclut le
vice-ministre de la Défense
nationale.

Le Conseil des ministres réuni, hier,
sous la présidence du Chef de l'Etat, Ab-
delkader Bensalah, a adopté un projet
de loi complétant l'Ordonnance N 02-
06 du 28 février 2006 portant Statut gé-
néral des personnels militaires, présenté
par le vice-ministre de la Défense na-
tionale, chef d'état-major de l'Armée na-
tionale populaire (ANP), le Général de
corps d'Armée Ahmed Gaïd Salah, a in-
diqué un communiqué de la présidence
de la République. Cet amendement «vise
à la mise en conformité des dispositions
du Statut général des personnels mili-
taires et la loi organique n° 10-16 du 25

août 2016 relative au Régime électoral,
amendée et complétée, en faisant obli-
gation au militaire en activité de service
admis à cesser définitivement de servir
dans les rangs de l'ANP de s'abstenir,
pour une période de cinq (05) années à
compter de la date d'effet de la cessation
d'activité, d'exercer toute activité politique
partisane ou de se porter candidat à une
quelconque fonction politique élective».
L'objectif étant d'«empêcher» toute at-
teinte à l'honneur et au respect des ins-
titutions de l'Etat ainsi qu'à l'image de
marque de l'institution militaire, en ce
sens que le militaire en activité de service

admis à cesser définitivement de servir
est placé, pour une durée fixée à cinq
(05) années, en disponibilité ce qui le
met à la disposition de l'ANP qui peut le
rappeler à tout moment, conformément
aux dispositions des articles 1 et 3 de
l'ordonnance n° 76-110 du 09 décembre
1976 portant obligations militaires des
citoyens algériens. Ainsi, la situation du
militaire réservistes de l'ANP demeure,
pendant toute la durée de cette condition
juridique, «contraire à toute activité po-
litique partisane ou candidature à une
fonction publique élective», précise le
communiqué. 

Le Général de corps d'Armée, Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre de la Défense nationale,
chef d'Etat-major de l'Armée nationale populaire (ANP), a présenté, hier, lors du Conseil
des ministres, un exposé sur le projet de loi relatif au statut général des personnels mili-
taires. 

Adoption du projet de loi complétant l'ordonnance
portant Statut général des personnels militaires 

Le Conseil des ministres
réuni, hier, sous la présidence
du chef de l'Etat, Abdelkader
Bensalah a adopté le projet
de loi amendant l'Ordon-
nance n° 66-155 du 08 juin
1966 portant Code de Procé-
dure pénale, présenté par le
ministre de la Justice, garde
des Sceaux, Belkacem Zegh-
mati. 

Initié dans le cadre du
«renforcement» du système
législatif de lutte contre la
corruption et toutes les
formes de criminalité, cet
amendement abroge toutes
les dispositions ayant eu un
impact négatif sur la mise en
mouvement de l'action pu-

blique et celles constituant
des entraves à l'action de la
police judicaire, notamment
dans les affaires de corruption
et de dilapidation du denier
public», indique un commu-
niqué de la Présidence de la
République. 

Ce nouveau texte annule
la condition de la plainte
préalable des organes sociaux
de l'entreprise pour la mise
en mouvement de l'action
publique à l'encontre des di-
rigeants des entreprises pu-
bliques économiques, dont
l'Etat détient la totalité des
capitaux ou à capitaux mixtes,
et ce «en renforcement de la
protection des deniers publics

et de la lutte contre le crime
financier tout en maintenant
la protection juridique aux
dirigeants de ces entreprises
en vertu du code de Procé-
dure pénale». 

Ces amendements per-
mettront aux officiers de la
police judicaire d'exercer
leurs missions «sans la condi-
tion d'habilitation préalable
du procureur général com-
pétent. 

Ils élargissent également
les prérogatives de recherche
et d'investigation aux officiers
de la Police judicaire dans
toutes les affaires prévues par
la législation pénale natio-
nale», ajoute le communiqué. 

Le chef de l'Etat s'est féli-
cité de «la pertinence des
amendements introduits et
qui sont à même de lever les
entraves à l'action de la Police
judiciaire en matière de lutte
contre la corruption et l'at-
teinte au denier public». 

M. Bensalah a mis en avant
«la responsabilité» des juri-
dictions compétentes quant
«au strict respect» des dispo-
sitions y afférentes prévues
dans la Constitution et la Loi
et relatives à l'exercice des
activités de la Police judiciaire
afin de pouvoir «consolider»
les fondements de l'Etat de
droit et «la protection» de la
société et des libertés.

Le Conseil des ministres adopte le projet de loi portant
amendement du Code de procédure pénale
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Baisse des prix à l'exportation 
et à l'importation de marchandises 
durant le 1er semestre 2019

Le recul de l’Indice des
valeurs unitaires (IVU) à l'ex-
portation de marchandises
(prix à l'exportation), s'ex-
plique, essentiellement, par
une baisse de (-1,7%) des prix
des hydrocarbures, et ce mal-
gré une hausse de (+6,5%) des
prix des produits exportés
hors hydrocarbures (PHH)
durant la même période.

Mais cette amélioration
des prix des exportations des
PHH est insuffisante pour
influer sur le niveau général
des prix des exportations, a
précisé la même source.

Cette évolution globale des
prix à l'exportation de mar-
chandises, dominée par les
hydrocarbures (93,10% de la
valeur globale des exporta-
tions algériennes), est due
principalement à la baisse des
cours internationaux des
hydrocarbures, précise une
publication de l'ONS sur les
IVU du commerce extérieur
de marchandises.

Les exportations des PHH
ont représenté 6,90% de la
valeur globale des exporta-

tions durant le 1er semestre
de l'année en cours, rappelle-
t-on.

Après des hausses appré-
ciables des prix à l'exporta-
tion des hydrocarbures avec
+33,7% et 6,6% des PHH en
2018, les prix à l'exportations
renouent avec la baisse. De
janvier à juin 2019, le volume
des exportations algériennes
a baissé de -8,8%, alors que le
volume des importations a
connu une relative stagna-
tion, soit (0,4%), ajoute la
même source. Après une

hausse de 13,6% au 1er semes-
tre 2018, et 11,9% au cours de
toute l'année (2018), les prix à
l'importation ont reculé de -
1,3%, durant les six premiers
mois 2019.

Plusieurs groupes de la
structure des importations
ont causé cette tendance bais-
sière, ils s'agit des huiles,
graisses et cires d'origine ani-
male ou végétale (-12%), des
produits chimiques et pro-
duits connexes (-9%) et les
articles manufacturés (-
5,6%). La baisse a concerné

aussi les machines et maté-
riels de transport (-3,3%) et
les articles manufacturés
avec (-0,6%).

Par ailleurs, des hausses
des prix à l'importation ont
touché les groupes des bois-
sons et tabacs (+25,6%), les
combustibles minéraux,
lubrifiants et produits
connexes (+6,3%), les pro-
duits alimentaires (+5,6%) et
enfin les matières bruts non
comestibles, sauf carburants
(+0,5%).

Les exportation de mar-
chandises se sont élevées à
2.122,8 milliards de dinars
algérien (DA), au 1er semestre
2019, contre 2.358,1 milliards
de DA à la même période de
l'année dernière, soit une
baisse en valeur de près de
10%.

Pour les importations, ils
ont atteint 2.634,7 milliards de
DA au cours des six premiers
mois de 2019, contre 2.659,2
milliards de DA durant la
même période en 2018, enre-
gistrant ainsi une baisse en
valeur de 0,9%, selon l'ONS 

Les prix de marchandises à l'exportation et à l'importation de l'Algérie ont baissé de -1,3%
durant le premier semestre 2019, en comparaison avec la même période de l'année 2018, 
a-t-on appris dimanche auprès de l'Office national des statistiques (ONS).

HYDROCARBURES: 
L'Algérie doit réaliser de nouvelles découvertes
pour assurer sa sécurité énergétique 

L'Algérie se doit de réaliser de nou-
velles découvertes de pétrole et de gaz
pour assurer sa sécurité énergétique et
ses revenus, notamment à travers le par-
tenariat étranger, a indiqué dimanche à
Alger un haut responsable du ministère
de l'Energie.

«Nous avons besoin de découvrir plus
de pétrole et de gaz pour assurer la sécu-
rité énergétique du pays et ses revenus»,
a fait savoir le directeur général des
hydrocarbures au ministère, Mustapha
Hanifi, lors de son passage au forum du
quotidien El Moudjahid.

Pour parvenir à de nouvelles décou-
vertes gazières et pétrolière, il est indis-
pensable, a-t-il insisté, de réviser le
cadre juridique régissant les hydrocar-

bures d'où l'intérêt du projet de loi y affé-
rent.

Se voulant plus convaincant, il a indi-
qué que le profil de production national
connaissait une «tendance baissière»,
sachant que le champ de Hassi R'mel,
totalisant la moitié de la production
nationale, en est à «son troisième boos-
ting», des techniques consistant à soute-
nir la production d'un champ pétrolier
vieillissant mais pour une durée limitée.

De plus, selon le représentant du
ministère, «60% des réserves gazières de
l'Algérie sous contrat sont épuisées»,
même si, a-t-il dit, le pays possède un
potentiel «extrêmement important».

«Si nous restons au stade actuel, avec
l'accroissement de la consommation

nationale, nous arriverons à l'horizon
2030 avec un bilan gazier déficitaire», a-
t-il prévenu, ce qui «conduirait l'Algérie
à importer du gaz».

Il est nécessaire de savoir, selon lui,
que la durée entre la signature des
contrats gaziers et l'entrée en production
des premières molécules peut atteindre
une dizaine d'années.

Dans ce contexte, M. Hanafi a appelé à
agir pour hisser la production pétrolière
du pays et à réduire sa consommation à
travers notamment la mise en £uvre d'un
nouveau cadre juridique capable d'atti-
rer davantage d'investisseurs étrangers.

Concernant le contenu du projet de
loi sur les hydrocarbures, il a fait savoir
que l'architecture fiscale (de la loi en
vigueur) «n'a pas été modifiée», alors que
le système fiscal en soi a été «simplifié» et
rendu «plus incitatif».

«Le régime fiscal actuel ne permet pas
à la compagnie nationale des hydrocar-
bures, Sonatrach, de faire de nouvelles
découvertes», a-t-il soutenu, ajoutant
qu'un chapitre a été introduit dans ce
projet de loi pour une «plus grande inté-
gration nationale à travers la participa-
tion des entreprises et des compétences
locales».

Pour rappel, le ministre de l'Energie,
Mohamed Arkab avait expliqué que ce
projet de loi sur les hydrocarbures est le
fruit d'étude entamée en 2017, à travers
une commission élargie, présidée par le
ministre du secteur, et enrichie par des
experts et plusieurs compétences natio-
nales.

Il se caractérise, selon M. Arkab, par
une «flexibilité» permettant d'attirer des
investisseurs étrangers maitrisant les
technologies et ayant les ressources
financières suffisantes pour investir en
Algérie en partenariat avec Sonatrach.

Il a, à ce propos, rappelé que sur un
total de 67 sites d'exploration, objet d'ap-
pels d'offres internationaux depuis 2005,
il n'a été enregistré à ce jour que 19 offres
et 13 contrats signés.

APS

INDUSTRIE - AGRICULTURE:

Irrigation: une
filiale du groupe
IMETAL lance 
des produits
innovants 

l'Entreprise Nationale de Tubes et
Transformation de Produits Plats (ANABIB),
filiale du groupe IMETAL vient de lancer des
produits modernes et innovants en matière
d'irrigation, a-t-elle indiqué samedi dans
un communiqué.

Ces produits, présentés lors du Salon
international de l’Agriculture, de l’Elevage
et de l’Agroéquipement (SIPSA-Filaha 2019),
tenu du 7 au 10 octobre en cours à Alger, por-
tent sur un pivot d’irrigation, pouvant fonc-
tionner à l'énergie photovoltaïque et doté
d'une commande à distance pour la téléges-
tion ainsi que sur un module d’une serre
Multi-chapelle, en tant que prototype d’un
produit «made in Algeria», précise Anabib.

Ces deux produits modernes ont été
développés par l’unité IRRAGRIS, sise à
Bordj-Bou-Ariridj, spécialisée dans les pro-
duits d’irrigation et de plasticulture, selon la
même source qui souligne que l’utilisation
de l’énergie solaire a été développée en par-
tenariat avec l’Unité de Développement des
Equipements solaires UDES/CDER, à travers
un prototype d’un kit photovoltaïque pou-
vant faire fonctionner, à titre d’essai, un
pivot de 4 hectares pour une durée de 4
heures. A partir de 2020, Anabib «sera à
même de présenter une solution complète
de sa gamme pour tous ses clients, notam-
ment dans le Sud du pays, en remplacement
des autres solutions onéreuses», annonce
l'entreprise. Anabib a également présenté,
lors du même salon, une palette de semi-
produits liés à l’irrigation, fabriqués locale-
ment alors qu’ils étaient entièrement
importés auparavant. Cette production
locale a ainsi permis un gain en devises de
quelque 200.000 d’euros en 2019, s’est
réjoui l’entreprise en rappelant que cet
effort technologique «s’inscrivait parfaite-
ment dans la démarche de l’Etat visant à
réduire la facture des importations, à tra-
vers l’encouragement de l’intégration
industrielle locale». La serre multi-cha-
pelle, qui sera fabriquée en Algérie grâce à
un partenariat avec une société espagnole,
leader international en la matière, a été en
outre présentée lors de la Sipsa-Filaha.

Lors de sa visite au salon, le ministre de
l'Agriculture, du Développement rural et de
la Pêche, Cherif Omari, a salué l’initiative
d’Anabib ayant permis de «rassembler les
secteurs de l’Industrie, de l’Agriculture et
de la Recherche autour de projets innovants
et de recherche appliquée au service des
agriculteurs», indique l'entreprise dans son
communiqué.

FINANCES: 

Plus de 17 milliards DA consacrés au dégel 
de projets dans le Sud et les Hauts-Plateaux 

Une enveloppe de plus de 17 milliards
de dinars (DA) a été allouée pour lever le
gel de certains projets de réalisation et
d'équipement des infrastructures hospi-
talières dans les wilayas du Sud et des
Hauts Plateaux, a annoncé samedi à Alger
le ministre des Finances, Mohamed
Loukal.

Lors d'une rencontre avec le ministre
de l'Intérieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Salah-
Eddine Dahmoune, du ministre de la
Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière, Mohamed Miraoui, les walis
des régions du Sud et des Hauts Plateaux
et des représentants du secteur de la
Santé des wilayas du Sud et des Hauts
Plateaux, M. Loukal a précisé qu'une
enveloppe de plus de 17 milliards DA avait
été allouée pour lever le gel de certains
projets de réalisation et d'équipement
des infrastructures hospitalières et sani-
taires dans le Sud et les Hauts Plateaux,

ajoutant que d'autres projets d'une
valeur de 42 milliards DA avaient été ins-
crits dans la Loi de finances 2020.

Le ministre a expliqué que sur les 17
milliards DA alloués, 8,7 milliards DA
provenaient du Fonds spécial pour le
développement du sud et 9,13 milliards
DA du Fonds spécial pour le développe-
ment des Hauts Plateaux.

Cette enveloppe permettra d'équiper
21 hôpitaux d'une capacité allant de 60 à
120 lits et des établissements hospitaliers
spécialisés dans la santé maternelle et
infantile d'une capacité de 60 lits, de réa-
liser des polycliniques et d'acquérir des
appareils de dialyse, douze (12) ambu-
lances équipées et quinze (15) cliniques
mobiles, a fait savoir M. Loukal. 

Le ministre a, en outre, affirmé que ce
dégel traduisait «la volonté des pouvoirs
publics de relancer des projets de déve-
loppement local inscrits au profit des
wilayas du Sud et des Hauts Plateaux»,

estimant que cette décision «incite à l'op-
timisme en ce qu'elle permet de relancer
des projets de développement à caractère
social d'importance au niveau local».

La décision du Gouvernement de
consacrer une enveloppe financière aux
régions du Sud et des Hauts Plateaux
s'inscrit dans le cadre de la relance des
projets et de la poursuite de la prise en
charge des besoins de ces régions par le
renforcement des infrastructures du sec-
teur de la Santé, a-t-il rappelé.

M. Loukal a, à cet égard, insisté sur
l'impératif de mobiliser tous les moyens
pour la réalisation des projets inscrits
«dans les plus brefs délais».

A cette occasion, les attestations de
réalisation des projets, portant le visa du
contrôleur financier, ont été remises aux
représentants du secteur de la Santé et
aux walis des régions du Sud et des Hauts
Plateaux.
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TOSYALI ALGÉRIE: 

Première opération d'exportation de
tubes méga-pipeline vers la Belgique 

L'opération consiste à
l'exportation de 3.000 tonnes
de tube méga-pipeline (tube
spirale) en fer de grand for-
mat, soit 2.000 mètres
linéaires de tubes de diamè-
tre supérieur à 1.300 milli-
mètres et d'une épaisseur de
25 millimètres, selon les
explications fournies par les
responsables en marge
d'une opération de charge-
ment des tubes.

Il s'agit d'une opération
pour un marché de 3 mil-
lions de dollars à destination
de la Belgique.

La marchandise est desti-
née pour la réalisation d'une
infrastructure portuaire et
d'un projet d'hydraulique.

Le chargement de la mar-
chandise sur un navire via le
port de Mostaganem se
poursuit depuis vendredi
passé jusqu'à la matinée de
mardi prochain, tandis que
le transport des tubes d'une
longueur de 24 à 25 mètres
est assuré par des camions
depuis l'unité de production
jusqu'au port. Le complexe

Tosyali, qui s'est lancé dans
la production des tubes spi-
rales (méga-pipeline) depuis
trois mois, a produit 5.000
tonnes jusqu'à présent.

La capacité de produc-
tion annuelle est de 300.000
tonnes. L'unité de produc-
tion méga-pipeline, qui
représente la troisième
phase d'investissement en
Algérie par un opérateur
turc, qui fabrique ce type de

produit, table sur une pro-
duction de 100.000 tonnes
dans les prochaines années.
Elle mise, à ce titre, sur l'évo-
lution de ses activités d'ex-
portation, 10 opérations
étant en perspective à partir
de 2020 pour l'exportation de
200.000 tonnes. Plusieurs
pays d'Afrique, d'Europe et
les USA sont intéressés par
ces tubes spirales. Des opéra-
teurs nationaux, activant

dans l'hydraulique et les
hydrocarbures notamment,
sont «concernés par la pro-
jection commerciale de l'en-
treprise», a-t-on ajouté.

Il est à rappeler que
Tosyali avait effectué plu-
sieurs opérations d'exporta-
tion du rond à béton vers les
USA et le Canada pour un
total dépassant les 125.000
tonnes depuis le début de
l'année courante.

Une huitième sera réali-
sée à la fin de cette semaine
via le port de Mostaganem.

La valeur de ces exporta-
tions est de l'ordre de 120
millions de dollars, a indiqué
le directeur du commerce
extérieur et du suivi de des
investissements de Tosyali,
Ramzi Azzi, signalant que le
taux d'intégration est en
nette progression pour
atteindre les 100% avec la
réception de la 4e phase du
complexe qui sera dédiée à la
fabrication des bobines de
tôle destinées à l'industrie
automobile et de électromé-
nager.

Une opération d'exportation de tubes méga-pipeline vers la Belgique, première du
genre en Algérie, est en voie de finalisation par le complexe de sidérurgie «Tosyali»,
basé à Bethioua (est d'Oran), a-t-on appris dimanche des responsables de l'entreprise
de droit algérien.

ANCA: 

La présidentielle est bénéfique 
pour la stabilité du pays 

Le président de l’Association natio-
nale des commerçants et artisans algé-
riens (ANCA), El Hadj Tahar
Boulenouar, s’est félicité dimanche à
Oran de la convocation du corps électo-
ral pour la présidentielle le 12 décembre
prochain, estimant qu'aller aux urnes
pour choisir le président de la
République est «bénéfique pour la sta-
bilité nationale».

Lors d’une conférence de presse, M.
Boulénouar a estimé que «sans l'élec-
tion, la situation peut dégénérer et ren-
dre vulnérable notre jeune économie,
au risque de provoquer une inflation,
voire un ralentissement de pans entiers
de l’économie», soulignant avoir «tenu
des rencontres avec de gros commer-
çants et l’effet psychologique provoqué
par les manifestations populaires est
pesant». «L’instabilité politique, provo-
quée par des marches politiques à répé-
tition a fortement perturbé le climat
d’affaires, avec tout ce que cela suppose
comme répercussions négatives sur le
secteur économique et commercial», a-
t-il ajouté.  «Il y a des signes qui ne trom-
pent pas et qui risquent de porter un

sérieux coup à l’économie nationale, en
témoigne la baisse entre 30 et 40 pour
cent de l’activité des commerçants», a
affirmé El Hadj Tahar Boulenouar,
appelant les partis et les personnalités
politiques à «trouver une solution
rapide pour sortir de l'instabilité poli-
tique qui nuit à l’économie nationale».

Une situation, a-t-il dit, ayant «pro-
voqué une attitude plutôt frileuse chez
certains investisseurs étrangers, pour-
tant prêts à s’installer en Algérie, sans
parler des opérateurs économiques qui
interviennent dans le commerce et la
chaîne logistique, notamment les
transporteurs, les fournisseurs et les
grossistes qui ont réduit leurs activités
s’ils n’ont pas carrément baisser
rideau».

Le président de l'ANCA a révélé que
3.000 petites et moyennes entreprises
(PME) ont cessé leurs activités depuis le
début de l’année 2019 et de 50.000 com-
merçants ont gelé leurs activités à cause
de l’instabilité, reconnaissant qu’il est
impossible pour l’heure de tracer un
quelconque programme économique
ou de développement. Par ailleurs, M.

Boulenouar, qui préside l'ANCA depuis
le 6 janvier 2016, a annoncé la tenue, le
21 octobre prochain, du congrès natio-
nal de cette association en son siège à
Alger, avec comme ordre du jour une
assemblée générale pour élire un nou-
veau président, outre l’adoption des sta-
tuts et du règlement intérieur et un plan
d’action. En outre, il a rappelé la partici-
pation de l’ANCA dans plusieurs salons
spécialisés, ainsi que la rencontre avec
plusieurs ministres, à savoir ceux de
l’Environnement et des Energies
renouvelables, du Commerce et de
l’Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche pour la promotion des
espaces commerciaux et le développe-
ment du réseau de distributions des dif-
férentes filières.

La conférence de presse a été animée
en présence du chef de la mission com-
merciale tunisienne à Oran, Rafik
Mansouri, et du Directeur général de
l’entreprise «Events», Zoubir Ouali,
commissaire du 16e Salon international
du logement, de l’immobilier, de la
construction et des travaux publics, qui
se tiendra du 14 au 19 octobre à Oran.

CHANGE: 
Cotations hebdomadaires
des billets de banque 
et chèques de voyage 

Voici les cotations hebdomadaires des billets de
banque et des chèques de voyage valables du 13 au 19
octobre , communiquées par la Banque d'Algérie.

La valeur du DOLLAR est fixée à 118,34 DA à l'achat
et à 125,56 DA à la vente.

La valeur de l'EURO est de 130,39 DA à l'achat et de
138,38 DA à la vente.

A rappeler que sur la semaine dernière (6 au 12
octobre 2019), la valeur du DOLLAR était fixée à 118,55
DA à l'achat et à 125,79 DA à la vente La valeur de
l'EURO était de 129,98 DA à l'achat et de 137,94 DA à la
vente. Il y 'a un mois ( la semaine allant du 15 au 21
septembre 2019), la valeur du Dollar était fixée à
118,33 DA à l'achat et à 125,55 DA à la vente.  La valeur
de l'EURO était de 130,38 DA à l'achat et de 138,36 DA à
la vente. Il y a une année ( du 14 au 20 octobre 2018), la
valeur DOLLAR était fixée à 116,69 DA à l'achat et à
123,81 DA à la vente. La valeur de l'EURO était de
134,66 DA à l'achat et de 142,91 DA à la vente.

Cotations hebdomadaires des billets 
de banque et des chèques de voyage valables 

du 13 au 19 octobre 2019 

Billets de banque Achat    Vente 
1 USD      118,34    125,56 
1EUR      130,39    138,38 
1 CAD      88,88    94,33 
1 GBP      144,75    153,63 
100 JPY     110,18    116,94 
1 SAR      31,55    33,48 
1 KWD     389,01    413,16 
1 AED      32,22     34,19 
100 CHF    11.927,82  12.661,08 
100 SEK     1.199,36   1.272,96 
100 DKK    1.745,39   1.852,22 
100 NOK    1.295,47   1.375,00 

Chèques de voyage  Achat   Vente 
1 USD      119,54    125,56      
1 EUR      131,72    138,38 
1 CAD      89,78     94,33 
1 GBP      146,22    153,63 
100 JPY     111,30    116,94 
100 CHF    12.048,92 12.661,08 
100 SEK    1.211,53   1.272,96.

PROJETS:
4 milliards DA
pour l'aménagement 
et l'entretien du réseau
routier des communes
d'Alger 

Une enveloppe financière d'une valeur de 4 mil-
liards Da a été allouée à la réalisation des travaux
d'aménagement de routes communales urbaines à
travers plusieurs communes de la wilaya d'Alger, a
indiqué dimanche le directeur de wilaya des travaux
publics, Abderrahmane Rahmani, précisant que les
travaux débuteront en novembre prochain.

Dans une déclaration à l'APS, M. Rahmani a indi-
qué que les services de la wilaya d'Alger ont consacré
une enveloppe financière d'une valeur de 4 milliards
DA (dans le cadre de la Caisse de solidarité et de
garantie des collectivités locales) pour la réalisation
des travaux de 77 opérations d'aménagement et de
réhabilitation de routes urbaines et suburbaines à
travers 57 communes d'Alger qui débuteront en
novembre prochain.

Cette opération a pour objectif de rénover les
routes communales, tracer les routes, désenclaver
certaines régions et assurer l'entretien de plusieurs
axes routiers de wilaya, ajoute-t-on de même source.

Il a rappelé que le wali d'Alger, Abdelkhalek
Sayouda avait donné, il y a une semaine, le coup d'en-
voi de cette opération pilote à la circonscription
administrative de Bab El Oued. Cette opération
englobe l'aménagement et le bitumage des routes de
la circonscription administrative de Bab El Oued sur
une distance de 16 km, à travers les communes de la
Casbah, Bab El Oued, Oued Koriche, Bologhine et
Raïs Hamidou pour rénover les axes dégradés et flui-
difier le trafic routier. Ces travaux, qui concernent 30
points au niveau des routes communales de la cir-
conscription administrative, s'étaleront sur 3 mois,
selon le responsable qui a appelé les habitants à sta-
tionner leurs véhicules loin de ces points pour accé-
lérer la cadence des travaux, réalisés la nuit.

APS

INVESTISSEMENT: 

Le FCE soutient fortement la révision 
de la règle 49/51 

La révision de la règle 49/51 régis-
sant les investissements étrangers en
Algérie, a été fortement soutenue par
les participants aux travaux de la 5ème
édition de l’université d'été du Forum
des Chefs d’Entreprises (FCE), tenue
samedi à Alger.

Lors d’une conférence de presse,
tenue en marge de cet évènement, le
président du FCE M.Sami Agli a assuré
que «son organisation plaidait depuis
2009 pour la révision de cette règle qui
freine les investissements étrangers»,
car, a-t-il dit, «nous considérons que
c’est aux partenaires de gérer leur rela-
tions et le partage des actions, sauf

lorsqu’il s’agit des secteurs straté-
giques, dont la règle reste toujours en
vigueur» .

Selon le même responsable, le cli-
mat économique pour cette conjonc-
ture nécessite, plus que jamais, une
réflexion sérieuse en veillant à exami-
ner toutes les alternatives et les solu-
tions idoines pour assurer une relance
sûr et durable de l'économie nationale.
La levée des contraintes énoncées dans
le cadre de la règle 51/49 % devrait amé-
liorer l'attractivité de l'économie natio-
nale, a-t-il encore estimé. Concernant
les autres nouvelles proposition du
Projet de Loi de Finances 2020, le pre-

mier responsable du FCE a prévenu
que toute augmentation d’impôts en
ce moment est «un message négatif»
pour les investisseurs et pour l’écono-
mie nationale d’une manière générale.
Quant à l’impôt sur la fortune proposé
également dans ce projet de loi, M. Agli
a répondu que «le FCE était pour le
partage, mais ce partage doit ce faire au
moment opportun, car à présent les
entreprises vivent des difficultés finan-
cières qui ne leur permet même pas de
payer leur employés».

Pour lui, «l’économie va mal et
aucun secteur n’a été épargné par la
crise que traverser le pays».
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OUARGLA: 

Mise en œuvre prochaine des nouvelles
procédures d’emploi  

Retenues pour les wilayas du Sud
du pays, ces procédures, prévues
dans la  circulaire interministérielle
du 11 janvier 2017, visent à résoudre le
problème du chômage dans la région,
d’assurer une gestion ferme et  trans-
parente en vue de faciliter l’insertion
professionnelles des  demandeurs
d’emploi dans les wilayas du Sud, a
expliqué le directeur de  l’emploi
(DE) de la wilaya .

Le contenu de cette circulaire fera,
avant sa mise en œuvre effective,
l’objet d’une journée d’étude et d’ex-
plication à animer prochainement en
direction des acteurs du secteur de
l’emploi, des entreprises nationales
et  étrangères activant dans la région
et les associations concernées par le
volet d’emploi, a fait savoir M.
Bouâmama Daki .

S’agissant de la situation de l’em-
ploi dans la wilaya d’Ouargla, le
même  responsable a indiqué que le
secteur a connu une «amélioration»
en termes  de recrutement par rap-
port aux années précédentes à la
faveur des efforts  fournis et l’intérêt
que revêt ce volet par les pouvoirs
publics. L’augmentation, dernière-
ment, des offres d’emploi attribués
est un indice  «positif», en plus des
multiples mesures prises telles l’an-
nulation, à  hauteur de 50%, de la
condition d’expérience profession-
nelle acquise pour  les travailleurs
algériens au niveau des entreprises
étrangères, a-t-il  détaillé.

Il a, à ce titre, indiqué que les exa-
mens de sélection prévus pour les
offres d’emploi s’effectueront, en
avenir, au niveau de deux centres de
formation professionnelles à Ouargla

et Touggourt (160 km Nord
d’Ouargla),  sous la supervision d’une
commission composée des représen-
tants du wali ,  de la direction de l’em-
ploi, de l’inspection de travail , du
centre de  formation professionnelle,
de l’agence d’emploi pour suivre
l’opération des  examens.

M. Daki a, à cette occasion, mis en
avant l’importante mission des
agences  d’emploi et le perfectionne-
ment de leur fonctionnement et ges-
tion, son  omniprésence et la coordi-
nation entre les différents acteurs en
matière  d’emploi pour accompagner
les chômeurs.

Pour ce faire, le même responsable
a préconisé une nouvelle vision pour
les structures d’emploi dans la région
qui fonctionnent dans des conditions
«défavorables» pour accueillir et
orienter les demandeurs d’emploi, à

l’instar de l’agence d’emploi de la
commune de Hassi-Messaoud,
région  d’implantation du plus grand
nombre de sociétés nationales et
étrangères,  pour donner un nouveau
souffle aux missions de ces instances.

Plus de 1.000 offres d’emplois
émanant des secteurs public et privé,
entreprises étrangères et sous-trai-
tantes, ont été attribuées depuis  jan-
vier dernier à ce jour dans la wilaya
d’Ouargla, a-t-il expliqué.

Il est à noter que les procédures de
sélection et de recrutement de la
main-d’œuvre et du renforcement de
la formation par apprentissage dans
les  wilayas du Sud du pays, prévues
dans la circulaire interministérielle,
concernent les wilayas de Béchar,
Tindouf, Adrar, Tamanrasset, Illizi,
El-Oued, Biskra, Ouargla, Laghouat
et Ghardaïa.

Les nouvelles procédures de recrutement de la  main-d’œuvre et le recrutement de la
formation par apprentissage seront  mises en œuvre, au plus tard, le mois de novembre
prochain, ont indiqué  samedi les responsables du secteur de l’emploi de la wilaya
d’Ouargla.

JIJEL: 
Distribution de 623
logements tous
segments confondus
le 1er novembre 

Au total, 623 logements tous segments confon-
dus  seront distribués le 1er novembre prochain à
travers diverses communes de  la wilaya de Jijel,
a-t-on appris samedi des services locaux du sec-
teur de  l’habitat.

Il s’agit de 259 aides destinées à l’habitat rural,
214 logements  promotionnels aidés (LPA) réali-
sés par l’Office de promotion et de gestion  immo-
bilière (OPGI) à l’entrée Est de la wilaya, 70 unités
sociales  participatives (LSP) construites à la loca-
lité Mezghitane à l’ouest du  chef- lieu de wilaya,
par l’Agence de wilaya de gestion et de promotion
urbaine, selon la même source.

Parallèlement, 2.200 logements de la formule
location- vente (AADL) seront  réceptionnés avant
fin 2019, a souligné la même source, faisant part
de la  distribution en premier lieu de 1.200 unités
de ce quota et ce conformément  aux engage-
ments donnés au ministre de l’habitat, de l’urba-
nisme et de la  ville durant sa visite septembre
dernier dans cette wilaya.

Plus de 500 unités de diverses formules dont
300 logements publics  locatifs (LPL), et 240 LPA
situés dans la localité d’ Ouled Salah à l’ouest  de
la wilaya seront distribués avant fin 2019, a ajouté
la même source, qui  a fait part de l’impact de ces
opération dans l’amélioration des conditions  de
vie des familles concernées.

La wilaya de Jijel a bénéficié durant les deux
dernières décennies d’un  programme de 74.678
logements tous segments confondus dont 70%
ont été  achevés et le reste soit en cours de réalisa-
tion ou n’a pas été encore  lancé en travaux.

CONSTANTINE: 
Réception des projets
d’aménagement
urbain de 4.700
logements publics
locatifs 

Des projets d’aménagement urbain de 4.700
logements publics locatifs (LPL) réalisés dans
deux (2) communes de la  wilaya de Constantine
ont été réceptionnés, a-t-on appris samedi auprès
de  la direction de l’urbanisme, de l’architecture
et de la construction  (DUAC).

Les actions entreprises ont touché pas moins
de 3.200 unités de ce type de  logement situées
dans le nouveau pôle urbain  d’Ain Nehas rele-
vant de la commune d’El Khroub, tandis que le
reste a  concerné 1.500 habitations construites à la
cité Bekira dans la commune de  Hamma
Bouziane, a précisé la même source à l’APS.

Lancés au titre de l’exercice 2018, les travaux
inscrits dans le cadre du  programme quinquen-
nal (2015-2019) ont concerné le raccordement aux
réseaux  divers (eau potable, électricité, gaz natu-
rel et assainissement), a  expliqué la même
source.

Les travaux des opérations, confiées à six (6)
entreprises spécialisées  ont été entièrement
achevés, a-t-on souligné à la DUAC.

La concrétisation de ces projets permettra de
répondre aux préoccupations  des citoyens
concernés, d’améliorer leur cadre de vie pour
permettre la  livraison de ces logements dans les
délais précis, ont affirmé les services  de la DUAC.

Environ 50.000 logements publics locatifs ont
été distribués dans la  wilaya de Constantine entre
les années 1999 et 2018, ont rappelé les  services
locaux du secteur de l’habitat.

EL TARF: 
Collecte de plus de 5 tonnes de déchets 
en plastique à l’aire  de détente de Tonga 

Pas moins de cinq (5)
tonnes de décombres et
autres déchets en plastique
ont été collectées, ven-
dredi, à l’aire de  détente à
Tonga, relevant de la com-
mune d’El Kala (El Tarf )
dans le cadre  d’une cam-
pagne de nettoiement de
l’environnement, a indi-
qué samedi, le  directeur
local du centre d’enfouis-
sement technique (CET).

Saluée par les riverains,
cette campagne de salu-
brité, est inscrite au  titre
de la campagne nationale

dédiée à l’éradication du
plastique, a  ajouté M.
Salim Nouacer. Tous les
moyens dont six (6) agents
d’hygiène relevant du CET
et 2 camions  ont été, a-t-on
soutenu de même source,
mobilisées pour garantir la
réussite de cette action de
nettoyage. Plus de 200 sacs
en plastique d’ordures ont
été collectés par les  partici-
pants qui représentent la
maison de l’environne-
ment, DJS, DTP) à  cette
campagne de salubrité
publique, a également sou-

ligné la même source,
signalant que cette quan-
tité de déchets sera ache-
minée vers le centre  d’en-
fouissement technique
(CET) de Ramel Essouk.

La campagne de net-
toyage de cet espace de
détente où y affluent de
nombreux visiteurs, prin-
cipalement les familles et
des sportifs fait suite  à une
série d’opérations simi-
laires ayant ciblé durant les
week-end  derniers, la
plage Mordjane et divers
autres sites relevant de la

commune  d’El Kala.
Parallèlement à cette cam-
pagne visant à débarrasser
cet endroit féerique  des
immondices qui lui por-
tent préjudice, une action
de sensibilisation  ciblant
les élèves des établisse-
ments scolaires est menée
par des cadres du  CET
dans le cadre de la protec-
tion de l’environnement et
de l’ancrage de  l’esprit de
préservation du milieu
naturel de cette wilaya
verte, a-t-on  conclu de
même source.

SIDI BEL-ABBÈS: 
Nécessité de réviser les salaires des
personnels et professionnels du secteur 
de l’éducation 

Les participants à la rencontre du
conseil de wilaya du Syndicat national
des corps communs et des ouvriers
professionnels de l’éducation natio-
nale ont insisté samedi à Sidi Bel-
Abbès  sur la révision des salaires des
travailleurs du secteur. Le président
du Syndicat national, Sid Ali Bahari, a
déclaré que «ces  travailleurs perçoi-
vent des salaires dérisoires, insuffi-
sants pour subvenir  à leurs besoins
face au coût de la vie élevé». «Les caté-

gories des corps communs et
ouvriers de l’éducation vivent dans
des conditions difficiles avec des
revenus très bas et une révision des
salaires par les pouvoirs du pays est
nécessaire», a-t-il ajouté, affirmant
que le syndicat œuvre à améliorer
leur situation socio-professionnelle.

Le chef du bureau de wilaya du
SNCCOPEN, Noureddine Kinani, a
indiqué que  l’objectif de cette ren-
contre est de soulever les préoccupa-

tions et les  problèmes des travail-
leurs concernant la question des
salaires, avant  d'appeler les pouvoirs
publics à prendre en considération ce
problème car,  a-t-il dit, «ces travail-
leurs constituent la base du secteur
de  l’éducation.» La rencontre, initiée
par le bureau de wilaya de SNCCO-
PEN, s’est déroulée  en présence des
membres du bureau et des person-
nels du secteur de  l’éducation.

APS
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MOUSTIQUES À TRANSMISSION VIRALE : 
La formation à «l’alerte précoce» 
en débat à Alger 

S’exprimant en marge d’un ate-
lier international sur la cartogra-
phie des maladies à transmissions
vectorielles en Algérie, organisé
dans le cadre du programme
MediLabSecure, le Pr Harrat a pré-
cisé que le but de ce cadre
d’échanges est d'informer les pays
concernés sur l’alerte précoce de
lutte contre les moustiques à trans-
mission virale pour qu’ils puissent
en prendre les précautions néces-
saires.

Tout en précisant qu’il s’agit
également d'éviter la transmission
du virus d’un pays à un autre, il a
fait savoir que le programme
MediLabSecure est un projet
financé par l’Union européenne
(UE) et regroupant 22 pays du bas-
sin méditerranéen, de la Baltique,
de la Mer noire et du Sahel avec
pour objectif le renforcement des
relations entre les laboratoires tra-
vaillant dans le domaine de l’ento-
mologie (étude des insectes).

Ceci, a-t-il poursuivi, suppose
«le partage d'expériences, la forma-
tion, l’expertise, l’accompagne-
ment de certains laboratoires pour
la mise en place des techniques
ainsi que la création d’un réseau
international pour l’alerte précoce
des maladies», sachant que l’atelier
est marqué par la présence de
chercheurs nationaux et étrangers
issus de 14 pays.

Il s’agit également, à travers
cette rencontre de 5 jours, de «per-
mettra aux apprenants de s’infor-
mer comment dresser la carte de

distribution des insectes vecteurs
de maladies et de prendre connais-
sance de la modélisation pour pré-
venir d’éventuelles dispersions et
élargissements de ces derniers», a-
t-il détaillé.

Tout en relevant l’actualité mar-
quée par la présence du moustique
tigre en Algérie, le DG de l’IPA a fait
état d’une «certaine panique»
manifestée par les citoyens en rai-
son de la nuisance que l’insecte
leur occasionne.

Il a également rappelé les multi-
ples actions organisées par
l’Institut Pasteur en collaboration
avec le ministère de la Santé afin de
sensibiliser sur les mesures à pren-
dre pour empêcher la prolifération
du moustique.

«Le moustique tigre n’est pas

propre à l’Algérie, il est également
signalé en Europe. Au-delà de la
gêne qu’il procure, c’est un pro-
blème de santé publique, car il est
vecteur de maladies virales comme
le Chikungunya, le zika, la dengue,
etc...», a précisé, de son côté, le Pr
Vincent Robert, chercheur à
l’Institut de recherche pour le
développement (France).

Pour ce spécialiste, une détec-
tion précoce et un suivi des popula-
tions permettent de «gérer les pre-
miers cas et, en règle générale, le
moustique tigre n’est pas grave et
le pourcentage des complications
est minime», soulignant que les
gîtes de prolifération «ne sont pas
toujours accessibles», à l’instar des
gouttières et des conduites d’eau
enterrées.

ADRAR: 
Saisie de plus de 10 kg
de kif traité (Sûreté) 

Une quantité de 10 kilogrammes de kif traité, condi-
tionnés en 110 plaquettes, ainsi que 12,85 gr de poudre
de résine de cannabis, ont été saisis par les services de la
sureté de la wilaya d’Adrar, a-t-on appris dimanche
auprès de cette institution sécuritaire.

L’opération menée en début de cette semaine a
donné lieu également à l’arrestation de trois individus
(35 à 40 ans), a-t-on précisé.

Agissant sur informations faisant état d’une tentative
d’introduction de stupéfiants dans la région à partir de
wilayas du Nord du pays, les services de la sureté ont
intercepté deux des mis en cause en flagrant délit et mis
la main, lors du contrôle de leur véhicule, sur la mar-
chandise prohibée, avant d’appréhender plus tard leur
acolyte. Les mis en cause ont été présentés à la justice.

ORAN: 
Démantèlement de
deux ateliers secrets 
de préparation 
illégale de produits
pharmaceutiques 

Les services de la police judiciaire de la sûreté d’Oran
ont procédé au démantèlement de deux ateliers secrets
de préparation de produits pharmaceutiques et de com-
pléments alimentaires sans autorisation, a-t-on appris
samedi de ce corps de sécurité. Cette opération de qua-
lité intervient suite à des informations faisant état de la
présence de deux laboratoires clandestins de produits
pharmaceutiques et d'additifs alimentaires contrefaits,
a indiqué le lieutenant de police Touati Mohamed.

Les investigations ont permis d’arrêter le principal
mis en cause entrain de charger une quantité de ces
compléments alimentaires de 255 kg, a-t-il fait savoir.

La fouille des deux ateliers a permis la saisie de
14.282 boites de lait infantile périmé, 420 petites boites
de saccharine, 3.235 boites de lait Ladimil, 870 boites de
lait pour enfants, 370 unités de médicaments rouges, 25
sachets de sucre pesant 25 kg par sac et des étiquettes de
marques étrangères.

Un montant de 350.000 DA a été saisi en plus de 4.105
euros, deux véhicules et du matériel et des équipements
de fabrication de compléments alimentaires étrangers,
selon la même source.

ALGER: 
4 blessés dans un
accident de la route 
à El-Harrach 

Quatre (4) personnes ont été blessées dans un acci-
dent de la circulation survenu, samedi au niveau
d'Oued El Harrach, a indiqué un responsable de la
Protection civile.

L'accident a eu lieu au niveau de la rocade nord en
direction d'Alger, lorsqu'une voiture a chuté du haut du
pont d'Oued El Harrach, a indiqué le lieutenant Khaled
Ben Khalfallah, chargé de l'information à la Direction
de la Protection civile d'Alger, relevant que quatre (4)
personnes qui se trouvaient à bord du véhicule ont été
blessées dans cet accident.

Relevant qu'aucune perte humaine n'a été enregis-
trée, la même source a fait savoir que les éléments de la
Protection civile sont intervenus pour secourir les bles-
sés avant de les transporter à l'hôpital Salim Zmirli.

Deux (2) camions de pompiers et deux (2) ambu-
lances ont été mobilisés lors de cette opération, a-t-il
poursuivi.

APS

La formation à «l’alerte précoce» pour lutter contre les moustiques à transmission
virale, dont le moustique tigre, a fait l'objet d'un débat lors d'un atelier international
qui s'est ouverte dimanche à Alger, a indiqué le Pr Zoubir Harrat, directeur général
de l’Institut Pasteur d’Algérie (IPA).

EL-OUED: 

Plus de 3.800 piqûres enregistrées
depuis le début de l’année 

Pas moins de 3.873
piqures de scorpions ont
été enregistrées entre
janvier et fin septembre
derniers dans la wilaya
d’El-Oued sans faire heu-
reusement de décès, a-t-
on appris dimanche de la
direction locale de la
Santé et de la Population
(DSP). 

Le plus grand nombre
des victimes a été signalé
au niveau des régions
agro-pastorales de Hassi-
Khelifa (498 cas), El-
Magrane (405), Reguiba
(303), Guemmar (298) et
Miyeh-Ouensa (261), a-t-
on précisé. Selon le Dr.
Kamel Dif, du service de
la prévention à la DSP,
l’absence de cas mortels
est le fruit des prestations
des services de la santé
qui se sont attelés à assu-
rer une bonne prise en

charge médicale des vic-
times au niveau des éta-
blissements hospitaliers
et de santé de proximité,
en plus de la disponibilité
des sérums antiveni-
meux, ainsi que le rap-
prochement des presta-
tions de santé du citoyen
dans les régions encla-
vées. Une hausse du nom-
bre de piqures est relevée
en milieu urbain, où ont

été enregistrés 1.975 cas,
soit 50% du nombre glo-
bal des cas piqués de la
wilaya.

Le responsable du ser-
vice de la prévention a
imputé cette situation à
un problème d’hygiène
en milieu urbain, néces-
sitant l’élaboration d’un
programme axé sur la
sensibilisation des
citoyens sur le nettoie-

ment et la salubrité de
leur milieu. La DSP a pro-
cédé, à ce titre, à l’organi-
sation de sessions de for-
mation sur la réanima-
tion en direction des pra-
ticiens généralistes,
notamment ceux exer-
çant dans les communes
éloignées en vue d’une
bonne prise en charge des
victimes d’envenimation
due au scorpion. Ceci, en
plus d’un programme
arrêté, avec le concours
des communes et des
associations, pour la sen-
sibilisation dans les quar-
tiers les plus touchés par
le fléau, à travers l’exploi-
tation des moyens de
communication et l’an-
crage des règles d’hy-
giène de l’environnement
chez les différentes caté-
gories sociales, selon le
même responsable.

BISKRA: 

Une femme accouche de quadruplés 
Une femme âgée de 24 ans a

donné naissance par césarienne,
dans la nuit de samedi à dimanche
à l'hôpital de Biskra, à des quadru-
plés, a-t-on appris de sources hos-
pitalières. 

Les quadruplés (3 garçons et 1
fille) et leur maman, issue de la

commune de Bordj Ben Azouz, se
trouvent dans un état jugé «stable»
au service de gynécologie obsté-
trique de l’hôpital Zeyouchi
Mohamed de Tolga (40km à l’ouest
de Biskra), a indiqué à l'APS la
même source, précisant qu’il s’agit
du premier accouchement de la

jeune femme après 35 semaines de
grossesse. 

Un staff médical composé d’une
gynécologue, de médecins spécia-
listes et d'infirmiers a été mobilisé
pour l'opération d’accouchement
qui a duré 2 heures, selon la même
source. 
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INCENDIES:

Près de Los Angeles: 2 morts, 100.000
évacuations  

Une alerte rouge, avertissant d'un
risque sérieux d'incendies, avait été
émise sur la zone, où des vents violents
se conjuguent à un faible taux d'humi-
dité, ont indiqué les services météoro-
logiques.

Le feu le plus important, celui de
Saddleridge, dans la vallée de San
Fernando, à une trentaine de kilomè-
tres seulement du centre de Los
Angeles, avait commencé tard jeudi
soir et, avivé par des vents violents,
s'est propagé très vite.

Samedi matin, il avait consumé plus
de 3.000 hectares et détruit au moins 31
bâtiments, selon les pompiers.

En dépit des forces engagées - un
millier de pompiers aidés d'hélicop-
tères et d'avions lâchant sur le brasier
de l'eau et des produits retardateurs de
feu - seulement 19% de l'incendie était
sous contrôle samedi matin, selon les
dernières informations du Cal Fire, le
service des pompiers californiens.

C'est en tentant de sauver sa maison
de cet incendie qu'un homme d'une
cinquantaine d'années est décédé
d'une crise cardiaque.

Un pompier a également été blessé
légèrement à l'oeil, indique le Los
Angeles Fire department.

Dans cette région qui fait partie de
la grande banlieue de Los Angeles, les
autorités ont donné ordre à plus de
100.000 personnes de quitter leurs
logements, potentiellement menacés
par l'incendie.

Quelques habitants ont reçu l'auto-
risation de regagner leur domicile
samedi, la météo prévoyant une baisse
des températures et des vents moins
violents. Une alerte à la mauvaise qua-
lité de l'air a été également émise pour
une partie du comté de Los Angeles, en
raison des fumées. «C'est un feu très
actif. N'attendez pas pour partir», avait

expliqué aux habitants le chef des
pompiers de la métropole de Los
Angeles, Ralph Terrazas. «Si vous res-
tez dans les zones concernées par ces
évacuations, nous ne pourrons pas
assurer votre sécurité», a souligné de
son côté le chef de la police de Los
Angeles, Michel Moore, demandant
aux habitants de respecter les ordres et
de se rendre dans les centres d'héber-
gement d'urgence. A une centaine de
kilomètres plus à l'est, à Calimesa, le
feu a fait une autre victime, une femme
de 89 ans morte lorsqu'un incendie a
balayé le parc de mobil-homes où elle
résidait, détruisant 76 maisons.

Le feu avait été déclenché par le
conducteur d'une benne à ordures
dont le chargement avait pris feu et qui
l'a précipitamment déversé sur le bord
de la route, enflammant des brous-
sailles. Dans le nord de l'Etat, le four-
nisseur d'électricité PG&E avait décidé
dès mercredi de coupures préventives
en raison de prévisions météorolo-

giques propices aux feux de forêt.
Des centaines de milliers de clients,

pour certains aux portes de San
Francisco et de la Silicon Valley, ont été
privés de courant.

L'opérateur a annoncé avoir res-
tauré l'électricité pour la moitié des
clients affectés, mais plus de 300.000
personnes restaient touchées par ces
coupures vendredi.

D'autres coupures préventives, de
moindre envergure, ont également été
mises en oeuvre dans le sud de l'Etat.

L'an dernier en novembre, trois
gigantesques incendies dans le nord et
le sud de la Californie avaient ravagé
plus de 100.000 hectares.

L'un d'entre eux, le «Camp Fire»,
avait fait 86 morts et pratiquement
rayé de la carte la petite ville de
Paradise (26.000 habitants), où neuf
maisons sur dix avaient brûlé.

L'enquête avait conclu que les
lignes électriques de PG&E étaient à
l'origine du brasier.

Les pompiers luttaient toujours avec acharnement samedi contre d'importants incendies
dans le sud de la Californie qui ont fait deux morts et forcé plus de 100.000 personnes 
à fuir.

JAPON / TYPHON HAGIBIS: 

Au moins 26 morts et neuf disparus
Au moins 26 personnes

ont péri samedi au Japon en
raison du passage du typhon
Hagibis alors que 110.000
secouristes s'apprêtaient
dimanche à passer la nuit à
venir en aide aux habitants
piégés par les nombreuses
inondations, selon un nou-
veau bilan rapporté par des
médias japonais.

La chaîne publique NHK
et l'agence de presse Kyodo
recensaient toutes deux, 26
décès et au moins 18 dispa-
rus. Le gouvernement
dénombrait 14 morts, 11 dis-
parus et 187 blessés dans un
précédent bilan. Maisons
submergées, glissements de
terrain, cours d'eau en furie:

la tempête chargée de pluies
d'une intensité record a
semé la désolation en traver-
sant le centre et l'est du
Japon dans la nuit de samedi
à dimanche.  Des habitants
ont été ensevelis dans des
glissements de terrain,
noyés dans leurs habitations
ou dans leurs véhicules
emportés par les eaux,
parmi lesquels un enfant
dont le corps a été retrouvé
dans une rivière.
D'importantes inondations
affectaient toujours la
région centrale de Nagano,
où une digue a lâché, déver-
sant les eaux de la rivière
Chikuma sur une zone rési-
dentielle dont les habita-

tions étaient inondées
jusqu'au premier étage.

"Actuellement 110.000
policiers, pompiers, garde-
côtes et soldats des Forces
d'autodéfense font tout leur
possible dans les opérations
de recherche et de sauvetage
et cela devrait continuer
toute la nuit", a déclaré le
Premier ministre Shinzo
Abe. Parmi eux, 31.000 sol-
dats équipés de 130 aéronefs.
Des images de la NHK ont
montré l'un de leurs héli-
coptères en train d'héli-
treuiller des habitants
depuis les toits dans la
région de Nagano. A
Kawagoe (nord-ouest de
Tokyo), des secouristes éva-

cuaient dans des canots
pneumatiques des per-
sonnes âgées, certaines tou-
jours en fauteuil roulant,
dont la maison de retraite
était cernée par les inonda-
tions, selon des médias.

Hagibis avait touché terre
samedi peu avant 19H00
(10H00 GMT) et atteint la
capitale japonaise vers
21H00, accompagné de
rafales de vent allant jusqu'à
près de 200. Le Japon est
frappé par une vingtaine de
typhons chaque année.
Avant Hagibis, Faxai avait
tué au moins deux per-
sonnes début septembre et
provoqué d'importants
dégâts à Chiba.

FRANCE: 
Un cargo s'échoue
sur les côtes 
de l'île de Corse 

Un cargo d'environ 90 mètres de long
transportant des bobines d'acier, avec sept
personnes à bord, s'est échoué  dans la nuit
de samedi à dimanche sur la côte près des
bouches de  Bonifacio, haut lieu touristique
dans le sud de la Corse, a annoncé la  préfec-
ture maritime.

Dimanche vers 03h00 du matin (01h00
GMT), le navire Rhodanus, battant  pavillon
d'Antigua-et-Barbuda et qui devait pénétrer
dans les bouches de  Bonifacio, «n'a pas viré
à temps et a poursuivi sa route vers la côte en
dépit des appels répétés du Centre opéra-
tionnel de surveillance et de  sauvetage en
Corse» notamment, précise la préfecture
maritime dans un  communiqué, relayé par
des médias.

«Le bâtiment, posé sur le fond, n'a pas de
gîte (reste droit, Ndlr) et  aucune pollution
n'est constatée», ajoute la même source.

Toutefois, «par principe de précaution,
des moyens de lutte antipollution,  le remor-
queur d'intervention, d'assistance et de sau-
vetage Abeille Flandre  et le bâtiment de sou-
tien, d'assistance et de dépollution Jason,
appareillent de Toulon» (sud-est de la
France), ajoute la préfecture.

Des  moyens italiens sont également solli-
cités. Un arrêté interdisant la navigation et
les activités nautiques dans un  rayon de
1.000 mètres autour du navire a été pris, a
indiqué la préfecture  maritime.

La situation est suivie en coordination
avec les autorités italiennes et  les autorités
terrestres (dont la préfecture de Corse du
Sud). «Le navire se trouve en plein milieu
des archipels de la réserve naturelle  des
bouches de Bonifacio dans une zone de pro-
tection renforcée très  sensible du point de
vue environnemental», a souligné le direc-
teur de la  réserve, Jean-Michel Culioli, cité
par des médias. «Il n'aurait jamais dû se
trouver là.

Nous restons très vigilants», a  insisté le
responsable de la plus grande réserve natu-
relle de France  métropolitaine.

Construit en 1998, le navire transporte
«2.650 tonnes de  bobines d'acier», a-t-il
ajouté. Situées entre la Corse et la Sardaigne,
les bouches de Bonifacio  s'étendent sur
80.000 hectares.

BEILIU (CHINE) : 
Un séisme 
de magnitude 
5,2 frappe la ville 

Un séisme de magnitude 5,2 a frappé
samedi la  ville chinoise Beiliu à Yulin, rele-
vant de la Région autonome Zhuang du
Guangxi, rapportent dimanche, des médias
locaux.

L'épicentre du séisme qui a frappé Beiliu
à 22h55, avec une profondeur de  10 km, a été
localisé à 22,18 degrés de latitude nord et à
110,51 degrés de  longitude est, a précisé le
Centre du réseau sismique de Chine, dans
un  communiqué relayé par l'agence Chine
Nouvelle. Selon le bilan établi dimanche à
13h00 (heure locale), 66 personnes ont  été
relogées et aucune perte humaine n'a été
enregistrée. Les autorités locales ont immé-
diatement émis une réponse d'urgence de
niveau IV, selon l'agence de presse.

Pour le moment, deux répliques
mineures ont été détectées.

La possibilité de séismes de magnitude
5,0 ou au-dessus dans la zone est  très peu
dans les jours à venir, a indiqué un cher-
cheur du Centre du réseau  sismique de
Chine, Jiang Haikun, cité par Chine
Nouvelle. Aucune catastrophe secondaire
n'a été signalée, selon la même source.

Environ 110 millions d'habitants ont été
touchés par des catastrophes  naturelles
ayant fait 766 morts entre janvier et septem-
bre 2019 en Chine, a  indiqué jeudi le minis-
tère de la Gestion des urgences.

CHINE: 

6 morts dans une explosion 
de gaz dans un restaurant 

Six personnes ont été tuées et neuf  autres blessées dans une explosion de
gaz survenue dimanche dans un  restaurant dans la province chinoise du
Jiangsu (est), ont annoncé les  autorités locales.

L'explosion de gaz s'est produite dans une cuisine de rue dans  l'arron-
dissement de Xishan, de la ville de Wuxi, a indiqué le département  de l'in-
formation de la ville, cité par l'agence Chine Nouvelle.

Un total de 15 personnes ont été évacuées vers l'hôpital, dont six ont  suc-
combé à leurs blessures.

Neuf autres sont dans un état stable, selon la  même source.
APS



SANTÉLundi 14 octobre 2019 11DK NEWS

INFECTIONS NOSOCOMIALES À BLIDA: 

Quand le personnel soignant devient
«vecteur» de maladies 

«Les infections nosocomiales,
dites également infections liées aux
soins,  sont des infections contrac-
tées par le patient au cours d'un
séjour dans un  établissement de
santé, et pouvant causer sa mort», a
expliqué le PR  Bouamra dans une
déclaration à l'APS, citant en cause
des bactéries dues au  non respect
des règles d’hygiène et de stérilisa-
tion, tant par le personnel  soignant,
qu’administratif.

Outre les blocs opératoires, les
services de réanimation et de mater-
nité  sont les plus exposés aux bacté-
ries pathogènes, à cause de la fai-
blesse du  système immunitaire des
patients se trouvant au niveau de ces
services  médicaux, a-t-il souligné.

«Par ordre de fréquence, les sites
opératoires(interventions  chirurgi-
cales), l’appareil urinaire, et les
voies respiratoires sont cités  parmi
les organes humains les plus tou-
chés par des infections contractées à
cause des bactéries, souvent trans-
mises par des mains infectées ou des
outils médicaux non stérilisés», a
relevé, pour sa part, la responsable
du  service prévention à la direction
de la santé de la wilaya, Souria
Mesbah.

Le PR Bouamra a tiré la sonnette
d'alarme quand au «risque lié à la
hausse  des infections nosoco-
miales», d’autant plus, que les bacté-
ries mises en  cause dans ces infec-
tions présentent souvent des résis-
tances aux  antibiotiques.

Selon l’enquête de prévalence
effectuée régulièrement par le ser-
vice  d'épidémiologie et de médecine
préventive au niveau du Chu Franz
Fanon, ce  dernier présente un taux
d’atteinte d'infections nosocomiales
de 16 %. Le responsable estime «pos-
sible de réduire ce taux élevé si le
personnel  soignant applique les
règles d’hygiène liées notamment
au lavage répété des  mains».

46 cas d’atteintes sur un total de
262 patients ayant séjourné à l’hôpi-
tal  ont été enregistrés en une
semaine, a-t-il regretté, soulignant
que le  nombre hebdomadaire d'at-
teinte est «instable».

«Si les personnels hospitaliers,
médecins et agents paramédicaux,
appliquent à la lettre les règles d’hy-
giène liées au lavage des mains, ces
infections peuvent être réduites de

80%», a-t-il affirmé. Outre le lavage
des mains, Dr. Mesbah a cité parmi
d'autres règles  préconisées à
l’échelle mondiale, en matière d’hy-
giène hospitalière, dont  la stérilisa-
tion et la désinfection du matériel
médical, du bloc opératoire  et des
soins intensifs, outre l’hygiène de la
literie. Des sessions de formation
sont organisées, à ce titre, au profit
des  personnels hospitaliers, notam-
ment les staffs médicaux en charge
des soins  du patient pour les sensi-
biliser sur l’importance des règles
simples  d'hygiène, dont le non res-
pect pourrait exposer la vie d’un
malade au  danger de mort, a souli-
gné par ailleurs, le PR Bouamra .

Il regrette toutefois que la forma-
tion «n’a pas donné le résultat
escompté», plaidant pour le recours
à des mesures «répressives» afin de
réduire le nombre d'atteinte des
infections nosocomiales.

Un nouveau système bientôt 
opérationnel au service des urgences 

«Un nouveau système pour la
réduction des infections nosoco-
miales sera  bientôt opérationnel au
niveau du service des urgences du
CHU Franz Fanon,  ou ce type d’in-
fections est élevé en raison du grand
nombre de malades  accueillis, quo-
tidiennement», a annoncé le PR
Bouamra .

Ce système, déjà disponible au
niveau du service de chirurgie, vise
la  mise en place d’une base de don-
nées sur les cas d’atteintes par les

infections nosocomiales, leur préva-
lence, leurs causes et leur sites  ana-
tomiques, à travers des analyses en
laboratoires, est-il expliqué.

Le manque d’hygiène du à la
négligence des personnels soignant
est à  l’origine de la mort d’un bébé,
un mois après sa naissance, à l’unité
Hassiba Ben Bouali (Ex-Ben
Boulaid), où sa mère, la trentaine, a
été  atteinte d’une infection nosoco-
miale.

Dans une déclaration à l’APS,
cette mère de trois enfants, visible-
ment  éplorée suite à la perte de son
bébé, a pointé du doigt «le staff
médical»  l'ayant assisté durant son
accouchement.

«Ils sont responsables de la mort
de ma petite fille, atteinte d’un virus
à sa naissance, à cause de l’usage
d’outils médicaux infectés et non
stérilisés», a précisé la dame assu-
rant. Les infections nosocomiales, à
Blida, sont également à l’origine de
la  mort de deux femmes au niveau
d’une clinique privée de la wilaya,
où le  bloc opératoire n’a pas été sté-
rilisé suivant les normes mondiales
en  vigueur, selon les résultats des
enquêtes diligentées suite à ces deux
décès.

«La prévention demeure le meil-
leur moyen de réduire la prévalence
des  infections nosocomiales»,
affirme le Pr.Bouamra, appelant les
personnels  hospitaliers à assumer
pleinement leur responsabilité dans
la protection  des malades contre ce
type d’infections.

De nombreux cas d’infections nosocomiales sont  enregistrés chaque année au CHU
Franz Fanon de Blida, en raison notamment  du non respect des règles de base 
d’hygiène prescrites pour le personnel  soignant, déplore le chef du service 
d'épidémiologie et de médecine  préventive, le PR Abderazzak Bouamra.

ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS: 

Appels à investir
davantage dans 
la prévention contre
les infections
nosocomiales 

Des experts et des responsables de la santé
publique ont appelé les établissements hospitaliers à
«investir davantage»  dans les produits désinfectants
et stérilisants les équipements pour éviter  aux
malades et au personnel de contracter des maladies
nosocomiales,  mettant l'accent sur l'importance de
l'hygiène et le respect des mesures  pour faire face à
ce phénomène qui menace la santé publique.

Dans un entretien à l'APS, Pr Abdelkrim Soukhal,
expert en épidémiologie a  précisé qu'une «mauvaise
hygiène des mains, principaux vecteurs de  transmis-
sion des microbes et des bactéries, du personnel de la
santé expose  les malades aux affections nosoco-
miales», rappelant à titre d'exemple  l'hôpital de
Bologhine d'Alger qui a enregistré, ces dernières
années, le  décès de plusieurs malades après avoir
contracté des infections  nosocomiales.

Selon les analyses effectuées par l'Institut Pasteur,
le tiers des  microbes et bactéries répandus en milieu
hospitalier est mortel et  résistant aux antibiotiques,
a-t-il précisé.

Qualifiant de «catastrophique» l'hygiène des éta-
blissements hospitaliers,  Pr Soukhal a indiqué qu'en
dépit du fait qu'il veille en permanence sur  l'hygiène
en milieu hospitalier en donnant des instructions
dans ce sens,  il a lui même contracté une infection
nosocomiale dans l'un des CHU d'Alger  qui a néces-
sité un suivi médical.

Pour sa part, le président de la Société algérienne
d'infectiologie,  Smaïl Mesbah, ancien directeur de la
prévention au ministère de la Santé a  mis en garde
contre ce phénomène qui menace la santé publique,
appelant le  personnel du secteur au strict respect des
règles d'hygiène, le respect des  protocoles de soins,
l'amélioration de l'environnement hospitalier,  l'in-
tensification des actions de sensibilisation et de for-
mation ainsi que  la mobilisation des moyens requis
pour réduire la propagation de ce  phénomène.

En Algérie, les services hospitaliers enregistrent
quotidiennement 54 à  85 tonnes de déchets à risque
infectieux, soit 20.000 à 31.000 tonnes/an,  a-t-il fait
savoir, ajoutant que «si l'Algérie avait respecté les
engagements pris dans le cadre du programme de
l'alliance mondiale de  l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) en 2013, la propagation de ces  bactéries
n'aurait pas pris plus d'ampleur».

Le directeur du CHU Douéra (Alger ouest), Dr.
Mustapha Hamamou a reconnu,  pour sa part, «la

propagation des microbes à l'intérieur de l'établisse-
ment  notamment dans les services de brûlures et de
chirurgie orthopédique», mais  aussi au niveau des
services de chirurgie plastique et réparatrice ou
encore d'anesthésie-réanimation, affirmant que la
structure a pris des  mesures strictes et a tracé une
nouvelle stratégie de prévention.

Rappelant l'acquisition par l'hôpital de nouveaux
matériels pour lutter  contre ces microbes, M.

Hamamou a fait état également du recours de sa
structure à l'utilisation de nouvelles techniques en
impliquant l'ensemble  des parties prenantes, en sus
de l'application de mesures de surveillance.

«C'est désolant de voir un patient venir se faire soi-
gner et attraper une  autre maladie qui pourrait met-
tre fin à sa vie sans qu'il ne soit pour  autant responsa-
ble», a-t-il déploré.

Comme mesure de précaution, l'administration
procède à la stérilisation  des services affectés par ces
microbes en fins de semaines pour leur  permettre de
reprendre leur activité normalement au courant de la
semaine,  a-t-il souligné. La chef d'unité d'hygiène à
la même structure, Dr. Nadjet Bakhsa, a relevé  «le
non-respect des instructions nationales au sujet de
l'hygiène en milieu  hospitalier données par un
groupe d'experts en 2015», mettant l'accent sur  l'im-
pératif renforcement des moyens nécessaires pour
lutter contres ces  microbes et la consolidation de la
surveillance notamment au sein des  services les plus
touchés. Pour ce faire, poursuit Mme.

Bakhsa, il faudrait «déclarer obligatoirement  les
cas d'atteinte relevés en milieu hospitalier», d'autant
que les  chiffres jusque-là révélés ne reflètent pas la
situation réelle notamment  après les études locales
et nationales menées sur ce phénomène.

Afin de permettre aux établissements hospitaliers
de réduire le taux de  prévalence, et partant, à chaque
service d'exercer ses fonctions de la  meilleure façon
qui soit, il est nécessaire de séparer le service d'hy-
giène  du service d'infectiologie, a-t-elle conclu.

APS

EHU D’ORAN: 

Environ 150 personnes thrombolysées 
à l'unité AVC depuis 2015 

Environ 150 personnes victimes d’accidents  vascu-
laires cérébraux (AVC) ont été traitées par la technique de
thrombolyse au niveau de l'unité AVC relevant du service
de neurologie de  l'Etablissement hospitalier universitaire
(EHU) d'Oran depuis 2015, a-t-on  appris de la cheffe de
service. «Depuis son ouverture en février 2015, l’unité a
traité par thrombolyse,  plus de 150 patients qui se sont
présentés avec des symptômes d’AVC», a  précisé à l’APS,
Pr Badsi Dounyazed. L’uilisation de cette technique exige
l’arrivée à temps au service de  prise en charge, soit dans
les quatre heures qui suivent les premiers  symptômes de
l’AVC, cela éviterait le patient un réel handicap.

La thrombolyse est une technique médicale visant à
détruire un thrombus  (ou caillot sanguin) qui se forme
dans les veines ou les artères bloquant  la circulation san-
guine. Cette technique consiste en l'injection par voie
intraveineuse des médicaments thrombolytiques, qui
vont dissoudre le  caillot de sang. «Deuxième service à
assurer le traitement de trombolyse après l’hôpital de
Blida, et seule sur le plan régional, nous recevons 8 à 10 cas
d’AVC par  jour, en dehors de notre travail quotidien. Nous

travaillons au-dessus de  nos capacités pour sauver nos
patients», a-t-elle souligné. «Nous ne disposons que de
trois neurologues et assurons la prise en charge  des
malades qui nous parviennent de toute la région Ouest et
parfois même  du CHU d’Oran qui dispose de 10 neuro-
logues», précise-t-elle. Les malades sont évacués vers ce
service de l’EHU de beaucoup d’autres  établissements de
santé d’Oran et d’ailleurs, à l’instar du CHU d’Oran,  l’EHS
d’Aïn El Turck , hôpital d’El Mohgoun (Arzew), Mascara,
Adrar, Chlef,  Relizane et Mostaganem entre autres. Pour
atténuer cette charge, un réseau régional de prise en
charge des AVC  est en train d’être installé, par la forma-
tion des équipes médicales des  établissements hospita-
liers, a-t-elle noté. L’hôpital d’Aïn El Turck, a commencé à
pratiquer la thrombolyse depuis  peu, l’équipe médicale
déjà formée a réussi à traiter «3 à 4 cas d’AVC , ce  qui est
très encourageant», a-t-elle fait savoir, appelant, de ce fait,
les  autres établissements et centres de santé des wilayas à
former de même  leurs neurologues pour prendre en
charge les victimes d’AVC et même  d’autres pathologies
neurologiques le plus rapidement possible.  



Certains suppléments de vitamines, notam-
ment les vitamines C et E, pourrait rendre les
épreuves d'endurance plus difficiles, selon une
étude menée par une équipe de chercheurs de
l'Ecole norvégienne des sciences du sport à
Oslo. Ces produits doivent être utilisés avec
précaution car ils peuvent atténuer la façon
dont les muscles répondent à l'exercice, expli-
quent les experts dans la revue The Journal of
Physiology.

Au cours d'un essai de 11 semaines, les 54
participants à l'étude ont reçu une dose de 1
000 mg de vitamine C et 235 mg de vitamine E
ou une pilule de sucre. Ils se sont entraînés
jusqu'à quatre fois par semaine, rapporte le site
BBC News. Dans les tests de vitesse sur 20 mè-
tres, aucune différence n'a été observée par les
chercheurs. Par contre, des échantillons de
sang et les résultats des biopsies des tissus des
sportifs laissent entrevoir des différences au
niveau du développement intérieur des mus-
cles.

«Chaque cellule musculaire contient de
nombreuses mitochondries qui lui confèrent
de l'énergie. Les personnes qui prennent des
suppléments de vitamines semblent produire
moins de mitochondries par rapport à la quan-

tité nécessaire pour faire face à la demande
croissante du muscle», explique BBC News.

Une étude qui divise
Certains chercheurs, comme Mike Gleeson,

professeur de biochimie à l'université de
Loughborough, ne sont pas convaincus par ces
travaux. Selon lui, le facteur qui joue un rôle
majeur dans la performance sportive est la vi-
tesse avec laquelle le cœur et les poumons re-
çoivent font circuler l'oxygène jusqu'aux
muscles, pas les mitochondries. D'autres,
comme le docteur Emma Derbyshire du ser-
vice d'information de la santé, ajoutent que les
bénéfices de ces suppléments ont été prouvés
scientifiquement.

«Adopter une alimentation aussi saine que
possible est très important pour les sportifs et
les athlètes. Cependant, en cas de programme
d'entraînement intense, en particulier chez les
personnes qui pratiquent un sport d'endu-
rance, bien manger peut se révéler difficile. Un
supplément en multivitamines et en minéraux
fournit un moyen d'apporter ces nutriments
essentiels, y compris la vitamine C et E, tout en
suivant les lignes directrices recommandées»
explique-t-elle à BBC News.
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Les suppléments atténuent
la réponse musculaire

Des chercheurs norvégiens estiment que certains
suppléments de vitamines pourraient altérer la façon

dont les muscles répondent aux exercices
d'endurance. Des résultats contestés par une partie

de la communauté scientifique.

VITAMINES C ET E :

Comment notre cerveau devient-il
accro au café ?

Muscles fatigués, irritabilité, maux de tête…les symptômes liés au manque de drogue
concerneraient également l’arrêt de la caféine. 

«Comme de nombreux médica-
ments, la caféine est chimiquement ad-
dictive. Ce fait a été établi par les
scientifiques en 1994», c'est ainsi que le
blog spécialisé Surprising Science défi-
nit le composant principal de la boisson
la plus populaire au monde. L’auteur de
l’article a voulu comprendre tous les ef-
fets du café sur le cerveau et les consé-
quences sur notre organisme : «Environ
24 heures après avoir arrêté la drogue,
les symptômes de sevrage commen-
cent. Au début, ils sont subtils : la pre-
mière chose que vous remarquez est
une sensation d’un état mental bru-
meux et un manque de vigilance. Vos
muscles sont fatigués, même si vous
n’avez pas fait d’effort physique, et vous
vous trouvez plus irritable que d’habi-
tude.»

Ces symptômes peuvent ressembler
à ceux liés à la prise d’héroïne, de tabac
ou d’alcool et pourtant, ce sont ceux que
vous devriez ressentir en cas d’arrêt de
prise de caféine. «Au fil du temps, un

mal de tête lancinant s’installe et vous
empêche de vous concentrer sur quoi
que ce soit. Finalement, puisque tout
votre corps proteste contre l’arrêt de la
caféine, vous pourriez ressentir des
douleurs musculaires, des nausées et
d’autres symptômes pseudo-grippaux»,

alerte le journaliste Joseph Stromberg.

Une réaction chimique
Mais comment la caféine peut-elle

créer cette dépendance ? La raison
principale se trouve dans la façon dont
cette substance affecte le cerveau hu-

main, créant un sentiment d’alerte dont
les buveurs de café sont avides.

«Peu de temps après l’avoir consom-
mée, la caféine est absorbée par l’intes-
tin grêle et se dissous dans le sang. 

Comme cette substance est compo-
sée à la fois d’eau et peut se dissoudre
dans les graisses, elle est capable de tra-
verser la barrière hémato-encépha-
lique et entrer dans notre cerveau»,
lit-on sur le blog.

Du point de vue structurel, la caféine
ressemble beaucoup à une molécule
qui est naturellement présente dans
notre cerveau, l’adénosine, responsable
de la sensation de fatigue. 

La caféine peut donc s’intégrer par-
faitement dans les récepteurs des cel-
lules du cerveau conçues pour
l’adénosine et prendre sa place.

Conclusion : quand les molécules de
caféine bloquent ces récepteurs, elles
bloquent également la sensation de fa-
tigue, ce qui nous stimule pendant
quelques heures et nous rend accro.  

Alzheimer :
évitez les
œufs frits

et le bacon
grillé

au petit-
déjeuner
Les glycotoxines, que l'on

trouve en grande quantité dans
les aliments frits, augmente-
raient le risque de développer la
maladie d'Alzheimer, selon une
étude.

Bacon, saucisse, pizza, bur-
ger, pâtisseries, œufs frits... Ces
aliments gras et sucrés mauvais
pour la ligne et les artères favo-
riseraient aussi la survenue de
démence comme la maladie
d'Alzheimer. L'équipe du pro-
fesseur Derek Hill de l'Univer-
sity College London vient de
publier une étude qui décon-
seille de manger les aliments
riches en glycotoxines, dont la
concentration augmente le
risque de diabète et de déclin
cognitif.

Une alimentation déséquili-
brée, riche en sucre (glucose),
mais aussi certains modes de
cuisson (aliments rôtis, frits)
provoque l'augmentation des
glycotoxines (ou protéines gly-
quées) dans le sang. Ce proces-
sus de fixation des molécules de
glucose sur les protéines de l'or-
ganisme, accélère le vieillisse-
ment des tissus et favoriserait
certaines maladies, comme le
confirme cette nouvelle étude
anglaise.

Ce lien a été observé au cours
de deux expériences impliquant
des rongeurs d'une part et un
groupe de 93 volontaires âgés de
60 ans d'autre part. Chez les sou-
ris, une alimentation concen-
trée en glycotoxines a déclenché
des premiers signes liés au dia-
bète, ainsi que des changements
cérébraux et des symptômes de
la maladie d'Alzheimer.

Adieu petit-déjeuner
anglais

Chez les humains, un régime
élevé en glycotoxines a généré
chez les participants des pro-
blèmes de mémoire et d'autres
troubles cognitifs, en plus d'une
résistance à l'insuline, signe
précurseur du diabète.

Ces résultats parus dans la
revue Proceedings of the Natio-
nal Academy of Sciences suggè-
rent de modifier certaines
habitudes alimentaires : il
conviendrait d'éviter les plats in-
dustriels riches en sucre, bannir
les aliments frits, les cuissons à
haute température et le barbe-
cue.

Cette étude devrait décevoir
les amoureux du petit-déjeuner
anglais, invités à échanger leur
bacon, leurs œufs frits et de
toasts grillés, contre du pain
frais et des œufs pochés.

Un régime trop riche
en protéines animales tuerait

autant que le tabagisme

LES BOISSONS ÉNERGISANTES
EMBALLENT LE CŒUR

Une alimentation riche en viande, œufs, lait et fromage pourrait être aussi nocive
pour la santé que le tabagisme selon une nouvelle étude américaine.

Les personnes de moins de 65
ans qui mangent beaucoup de
viande, d'œufs et de produits lai-
tiers sont quatre fois plus suscep-
tibles de mourir d'un cancer ou
de développer du diabète selon
les résultats d'une étude de l'Uni-
versité de Californie du Sud.

Des chercheurs ont étudié sur
l'impact de la consommation de
protéines animales sur la longé-
vité. Ils ont analysé les données
médicales et alimentaires de 6 381
personnes âgées de 50 ans et plus
qui ont participé à l'Enquête na-
tionale sur la santé et Nutrition
Examination (NHANES ) qui suit
un groupe représentatif d'adultes
et d'enfants aux États-Unis .

Le groupe témoin consommait
en moyenne 1823 calories par
jour, dont 51% glucides, 33 % de
matières grasses et 16 % de pro-
téines, dont les deux tiers étaient
des protéines animales.

Valter Longo, directeur de
l'Institut de longévité à l'Univer-
sité de Californie du Sud a divisé
les autres volontaires en trois
groupes. Celui « riche en pro-
téines « a consommé 20 % de ca-
lories en plus provenant de
protéines animales, « le modéré «
10 à 19 % de plus et le « faible «
moins 10% de calories provenant
des protéines.

Un régime trop riche en pro-
téine augmente le risque de décès

es scientifiques ont constaté
que « des niveaux élevés de pro-
téines animales alimentaires
chez les personnes de moins de
65 ans étaient liés à un quadru-
plement de leur risque de décès
par cancer et de diabète, et multi-
pliaient par deux leur risque de
mourir de n'importe quelle au-
tres maladies sur une période de
18 ans «.

En revanche, ce même régime
alimentaire riche en protéines

semble protéger les personnes
âgées. Chez les plus de 65 ans, un
régime riche en protéines réduit
le risque de décès toutes causes
confondues de 28%, et réduit les
décès par cancer de 60%.

Valter Longo suggère que «les
adultes devraient suivre un ré-
gime pauvre en protéines jusqu'à
un certain âge. Puis, dès qu'ils
commencent à perdre du poids et
à devenir fragiles, il faudrait qu'ils
augmentent leur apport en pro-

téines animales pour rester en
bonne santé.»

En conclusion de son étude,
Valter Longo, a déclaré que
d'après les résultats de l'enquête
et des travaux antérieurs, « les
adultes devraient se limiter à un
maximum de 0,8 g de protéines
par jour pour chaque kilo-
gramme corporel, ce qui corres-
pond à 48 g pour une personne 60
kg, et 64 g pour une personne 80
kg. «

Les boissons  énergisantes ac-
célèrent le rythme cardiaque,
selon une nouvelle étude alle-
mande  présentée au congrès an-
nuel de radiologie américain.

Les chercheurs allemands ont
analysé l'impact des boissons
énergisantes sur le cœur et
constaté qu'elles modifiaient la
fonction cardiaque et accélère-
raient le nombre de systoles
(contractions cardiaques).

Le Dr Jonas Dörner et son
équipe de chercheurs de l'Uni-
versité de Bonn (Allemagne) ont
soumis 18 volontaires en bonne
santé, âgés en moyenne de 27,5
ans, à deux examens d'imagerie
par résonnance magnétique
(IRM). L'un avant d'avoir bu une
boisson énergisante riche en  tau-
rine (400mg pour 100 ml) et en
caféine (32mg pour 100 ml). Puis
l'autre une heure après.

Ils ont constaté   « une modifi-
cation de la fonction cardiaque. Et
plus précisément de la fonction
systolique du ventricule gauche. «
Cet  organe reçoit normalement

le sang oxygéné recueilli par les
veines pulmonaires pour l'éjecter
dans l'aorte et dans l'ensemble
du corps humain.

«Mais, de nouvelles études
doivent être conduites pour en
savoir plus sur les effets à long
terme. Mais aussi en cas de pra-
tique sportive «, explique le mé-

decin. « Tant que nous n'en sau-
rons pas davantage,  il est recom-
mandé aux enfants et aux patients
souffrant d'arythmies, de ne pas
consommer ce type de produits. «

Trop de caféine dans les bois-
sons énergisante

Une précédente étude a révélé
que ces boissons contenaient trop

de caféine.  L'équivalent améri-
cain de 60 millions de Consom-
mateurs, Consumer Reports, a
testé 27 marques de boissons
énergisantes, comme Red Bull,
Rockstar et Starbucks Double
Shot, et a constaté que les quanti-
tés de caféine allaient de 6 à 242
milligrammes par portion. Pour
comparer, Consumer Reports
rappelle qu'une tasse de 236 ml de
café en contient environ 100 mg.
Et qu'il est recommandé pour la
santé de ne pas dépasser les 400
mg de caféine par jour.

En France, l'Agence nationale
de sécurité sanitaire, de l'alimen-
tation, de l'environnement et du
travail (Anses) a déjà signalé deux
décès par crise cardiaque et qua-
tre complications. Ceux-ci se-
raient liés au cocktail de ces
boissons avec de l'alcool. Les mé-
langes  caféinés ont des effets plus
forts que l'alcool seul,  ils accrois-
sent l'envie de consommer de l'al-
cool. En conclusion, on se
retrouve à boire beaucoup plus.
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Certains suppléments de vitamines, notam-
ment les vitamines C et E, pourrait rendre les
épreuves d'endurance plus difficiles, selon une
étude menée par une équipe de chercheurs de
l'Ecole norvégienne des sciences du sport à
Oslo. Ces produits doivent être utilisés avec
précaution car ils peuvent atténuer la façon
dont les muscles répondent à l'exercice, expli-
quent les experts dans la revue The Journal of
Physiology.

Au cours d'un essai de 11 semaines, les 54
participants à l'étude ont reçu une dose de 1
000 mg de vitamine C et 235 mg de vitamine E
ou une pilule de sucre. Ils se sont entraînés
jusqu'à quatre fois par semaine, rapporte le site
BBC News. Dans les tests de vitesse sur 20 mè-
tres, aucune différence n'a été observée par les
chercheurs. Par contre, des échantillons de
sang et les résultats des biopsies des tissus des
sportifs laissent entrevoir des différences au
niveau du développement intérieur des mus-
cles.

«Chaque cellule musculaire contient de
nombreuses mitochondries qui lui confèrent
de l'énergie. Les personnes qui prennent des
suppléments de vitamines semblent produire
moins de mitochondries par rapport à la quan-

tité nécessaire pour faire face à la demande
croissante du muscle», explique BBC News.

Une étude qui divise
Certains chercheurs, comme Mike Gleeson,

professeur de biochimie à l'université de
Loughborough, ne sont pas convaincus par ces
travaux. Selon lui, le facteur qui joue un rôle
majeur dans la performance sportive est la vi-
tesse avec laquelle le cœur et les poumons re-
çoivent font circuler l'oxygène jusqu'aux
muscles, pas les mitochondries. D'autres,
comme le docteur Emma Derbyshire du ser-
vice d'information de la santé, ajoutent que les
bénéfices de ces suppléments ont été prouvés
scientifiquement.

«Adopter une alimentation aussi saine que
possible est très important pour les sportifs et
les athlètes. Cependant, en cas de programme
d'entraînement intense, en particulier chez les
personnes qui pratiquent un sport d'endu-
rance, bien manger peut se révéler difficile. Un
supplément en multivitamines et en minéraux
fournit un moyen d'apporter ces nutriments
essentiels, y compris la vitamine C et E, tout en
suivant les lignes directrices recommandées»
explique-t-elle à BBC News.
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Les suppléments atténuent
la réponse musculaire

Des chercheurs norvégiens estiment que certains
suppléments de vitamines pourraient altérer la façon

dont les muscles répondent aux exercices
d'endurance. Des résultats contestés par une partie

de la communauté scientifique.

VITAMINES C ET E :

Comment notre cerveau devient-il
accro au café ?

Muscles fatigués, irritabilité, maux de tête…les symptômes liés au manque de drogue
concerneraient également l’arrêt de la caféine. 

«Comme de nombreux médica-
ments, la caféine est chimiquement ad-
dictive. Ce fait a été établi par les
scientifiques en 1994», c'est ainsi que le
blog spécialisé Surprising Science défi-
nit le composant principal de la boisson
la plus populaire au monde. L’auteur de
l’article a voulu comprendre tous les ef-
fets du café sur le cerveau et les consé-
quences sur notre organisme : «Environ
24 heures après avoir arrêté la drogue,
les symptômes de sevrage commen-
cent. Au début, ils sont subtils : la pre-
mière chose que vous remarquez est
une sensation d’un état mental bru-
meux et un manque de vigilance. Vos
muscles sont fatigués, même si vous
n’avez pas fait d’effort physique, et vous
vous trouvez plus irritable que d’habi-
tude.»

Ces symptômes peuvent ressembler
à ceux liés à la prise d’héroïne, de tabac
ou d’alcool et pourtant, ce sont ceux que
vous devriez ressentir en cas d’arrêt de
prise de caféine. «Au fil du temps, un

mal de tête lancinant s’installe et vous
empêche de vous concentrer sur quoi
que ce soit. Finalement, puisque tout
votre corps proteste contre l’arrêt de la
caféine, vous pourriez ressentir des
douleurs musculaires, des nausées et
d’autres symptômes pseudo-grippaux»,

alerte le journaliste Joseph Stromberg.

Une réaction chimique
Mais comment la caféine peut-elle

créer cette dépendance ? La raison
principale se trouve dans la façon dont
cette substance affecte le cerveau hu-

main, créant un sentiment d’alerte dont
les buveurs de café sont avides.

«Peu de temps après l’avoir consom-
mée, la caféine est absorbée par l’intes-
tin grêle et se dissous dans le sang. 

Comme cette substance est compo-
sée à la fois d’eau et peut se dissoudre
dans les graisses, elle est capable de tra-
verser la barrière hémato-encépha-
lique et entrer dans notre cerveau»,
lit-on sur le blog.

Du point de vue structurel, la caféine
ressemble beaucoup à une molécule
qui est naturellement présente dans
notre cerveau, l’adénosine, responsable
de la sensation de fatigue. 

La caféine peut donc s’intégrer par-
faitement dans les récepteurs des cel-
lules du cerveau conçues pour
l’adénosine et prendre sa place.

Conclusion : quand les molécules de
caféine bloquent ces récepteurs, elles
bloquent également la sensation de fa-
tigue, ce qui nous stimule pendant
quelques heures et nous rend accro.  

Alzheimer :
évitez les
œufs frits

et le bacon
grillé

au petit-
déjeuner
Les glycotoxines, que l'on

trouve en grande quantité dans
les aliments frits, augmente-
raient le risque de développer la
maladie d'Alzheimer, selon une
étude.

Bacon, saucisse, pizza, bur-
ger, pâtisseries, œufs frits... Ces
aliments gras et sucrés mauvais
pour la ligne et les artères favo-
riseraient aussi la survenue de
démence comme la maladie
d'Alzheimer. L'équipe du pro-
fesseur Derek Hill de l'Univer-
sity College London vient de
publier une étude qui décon-
seille de manger les aliments
riches en glycotoxines, dont la
concentration augmente le
risque de diabète et de déclin
cognitif.

Une alimentation déséquili-
brée, riche en sucre (glucose),
mais aussi certains modes de
cuisson (aliments rôtis, frits)
provoque l'augmentation des
glycotoxines (ou protéines gly-
quées) dans le sang. Ce proces-
sus de fixation des molécules de
glucose sur les protéines de l'or-
ganisme, accélère le vieillisse-
ment des tissus et favoriserait
certaines maladies, comme le
confirme cette nouvelle étude
anglaise.

Ce lien a été observé au cours
de deux expériences impliquant
des rongeurs d'une part et un
groupe de 93 volontaires âgés de
60 ans d'autre part. Chez les sou-
ris, une alimentation concen-
trée en glycotoxines a déclenché
des premiers signes liés au dia-
bète, ainsi que des changements
cérébraux et des symptômes de
la maladie d'Alzheimer.

Adieu petit-déjeuner
anglais

Chez les humains, un régime
élevé en glycotoxines a généré
chez les participants des pro-
blèmes de mémoire et d'autres
troubles cognitifs, en plus d'une
résistance à l'insuline, signe
précurseur du diabète.

Ces résultats parus dans la
revue Proceedings of the Natio-
nal Academy of Sciences suggè-
rent de modifier certaines
habitudes alimentaires : il
conviendrait d'éviter les plats in-
dustriels riches en sucre, bannir
les aliments frits, les cuissons à
haute température et le barbe-
cue.

Cette étude devrait décevoir
les amoureux du petit-déjeuner
anglais, invités à échanger leur
bacon, leurs œufs frits et de
toasts grillés, contre du pain
frais et des œufs pochés.

Un régime trop riche
en protéines animales tuerait

autant que le tabagisme

LES BOISSONS ÉNERGISANTES
EMBALLENT LE CŒUR

Une alimentation riche en viande, œufs, lait et fromage pourrait être aussi nocive
pour la santé que le tabagisme selon une nouvelle étude américaine.

Les personnes de moins de 65
ans qui mangent beaucoup de
viande, d'œufs et de produits lai-
tiers sont quatre fois plus suscep-
tibles de mourir d'un cancer ou
de développer du diabète selon
les résultats d'une étude de l'Uni-
versité de Californie du Sud.

Des chercheurs ont étudié sur
l'impact de la consommation de
protéines animales sur la longé-
vité. Ils ont analysé les données
médicales et alimentaires de 6 381
personnes âgées de 50 ans et plus
qui ont participé à l'Enquête na-
tionale sur la santé et Nutrition
Examination (NHANES ) qui suit
un groupe représentatif d'adultes
et d'enfants aux États-Unis .

Le groupe témoin consommait
en moyenne 1823 calories par
jour, dont 51% glucides, 33 % de
matières grasses et 16 % de pro-
téines, dont les deux tiers étaient
des protéines animales.

Valter Longo, directeur de
l'Institut de longévité à l'Univer-
sité de Californie du Sud a divisé
les autres volontaires en trois
groupes. Celui « riche en pro-
téines « a consommé 20 % de ca-
lories en plus provenant de
protéines animales, « le modéré «
10 à 19 % de plus et le « faible «
moins 10% de calories provenant
des protéines.

Un régime trop riche en pro-
téine augmente le risque de décès

es scientifiques ont constaté
que « des niveaux élevés de pro-
téines animales alimentaires
chez les personnes de moins de
65 ans étaient liés à un quadru-
plement de leur risque de décès
par cancer et de diabète, et multi-
pliaient par deux leur risque de
mourir de n'importe quelle au-
tres maladies sur une période de
18 ans «.

En revanche, ce même régime
alimentaire riche en protéines

semble protéger les personnes
âgées. Chez les plus de 65 ans, un
régime riche en protéines réduit
le risque de décès toutes causes
confondues de 28%, et réduit les
décès par cancer de 60%.

Valter Longo suggère que «les
adultes devraient suivre un ré-
gime pauvre en protéines jusqu'à
un certain âge. Puis, dès qu'ils
commencent à perdre du poids et
à devenir fragiles, il faudrait qu'ils
augmentent leur apport en pro-

téines animales pour rester en
bonne santé.»

En conclusion de son étude,
Valter Longo, a déclaré que
d'après les résultats de l'enquête
et des travaux antérieurs, « les
adultes devraient se limiter à un
maximum de 0,8 g de protéines
par jour pour chaque kilo-
gramme corporel, ce qui corres-
pond à 48 g pour une personne 60
kg, et 64 g pour une personne 80
kg. «

Les boissons  énergisantes ac-
célèrent le rythme cardiaque,
selon une nouvelle étude alle-
mande  présentée au congrès an-
nuel de radiologie américain.

Les chercheurs allemands ont
analysé l'impact des boissons
énergisantes sur le cœur et
constaté qu'elles modifiaient la
fonction cardiaque et accélère-
raient le nombre de systoles
(contractions cardiaques).

Le Dr Jonas Dörner et son
équipe de chercheurs de l'Uni-
versité de Bonn (Allemagne) ont
soumis 18 volontaires en bonne
santé, âgés en moyenne de 27,5
ans, à deux examens d'imagerie
par résonnance magnétique
(IRM). L'un avant d'avoir bu une
boisson énergisante riche en  tau-
rine (400mg pour 100 ml) et en
caféine (32mg pour 100 ml). Puis
l'autre une heure après.

Ils ont constaté   « une modifi-
cation de la fonction cardiaque. Et
plus précisément de la fonction
systolique du ventricule gauche. «
Cet  organe reçoit normalement

le sang oxygéné recueilli par les
veines pulmonaires pour l'éjecter
dans l'aorte et dans l'ensemble
du corps humain.

«Mais, de nouvelles études
doivent être conduites pour en
savoir plus sur les effets à long
terme. Mais aussi en cas de pra-
tique sportive «, explique le mé-

decin. « Tant que nous n'en sau-
rons pas davantage,  il est recom-
mandé aux enfants et aux patients
souffrant d'arythmies, de ne pas
consommer ce type de produits. «

Trop de caféine dans les bois-
sons énergisante

Une précédente étude a révélé
que ces boissons contenaient trop

de caféine.  L'équivalent améri-
cain de 60 millions de Consom-
mateurs, Consumer Reports, a
testé 27 marques de boissons
énergisantes, comme Red Bull,
Rockstar et Starbucks Double
Shot, et a constaté que les quanti-
tés de caféine allaient de 6 à 242
milligrammes par portion. Pour
comparer, Consumer Reports
rappelle qu'une tasse de 236 ml de
café en contient environ 100 mg.
Et qu'il est recommandé pour la
santé de ne pas dépasser les 400
mg de caféine par jour.

En France, l'Agence nationale
de sécurité sanitaire, de l'alimen-
tation, de l'environnement et du
travail (Anses) a déjà signalé deux
décès par crise cardiaque et qua-
tre complications. Ceux-ci se-
raient liés au cocktail de ces
boissons avec de l'alcool. Les mé-
langes  caféinés ont des effets plus
forts que l'alcool seul,  ils accrois-
sent l'envie de consommer de l'al-
cool. En conclusion, on se
retrouve à boire beaucoup plus.
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SAHARA OCCIDENTAL : 

Pierre Laurent réitère le soutien de son
parti aux revendications du peuple
sahraoui pour l'autodétermination 
et l'indépendance  

Dans son discours pro-
noncé lors de la manifesta-
tion des communautés  sah-
raouies établies en Europe,
tenue samedi à la Place de la
République à  Paris, Pierre
Laurent a déclaré que son
parti «soutient pleinement
les  revendications des
manifestants et de tous les
Sahraouis, en particulier le
droit inaliénable du peuple
sahraoui à l'autodétermina-
tion et la  reconnaissance de
son droit à l'indépendance
nationale».

«Nous ne voulons pas que
la France mène la bataille,
mais tout ce que nous
demandons aujourd'hui,
c'est que Paris mette fin à
son soutien  inconditionnel
au Royaume du Maroc et
qu'elle soit du côté des
revendications du peuple
sahraoui au sein des Nations
Unies afin de pouvoir  exer-
cer son droit à l'autodéter-
mination et à l'indépen-
dance.

Et £uvrer pour  la libéra-
tion de tous les prisonniers
politiques sahraouis dans
les prisons  de l'occupation
marocaine», a soutenu M.
Laurent dans son allocution.

«J'ai visité avec un certain
nombre de députés, les
camps de réfugiés  sah-
raouis et le mur de la honte,

et nous avons beaucoup
exposé sur la  réalité et les
conditions de vie du peuple
sahraoui», a-t-il ajouté.

«Nous  resterons avec le
peuple sahraoui tout au long
de sa lutte de libération
jusqu'à l'indépendance», a-
t-il insisté.

D'autre part, M. Laurent a
renouvelé son «soutien à la
lutte du peuple  sahraoui et
être toujours avec la com-
munauté sahraouie en
France lors de  manifesta-
tions et autres événements
afin que les Sahraouis puis-
sent  atteindre tous les res-
ponsables du pays, les
organes des Nations Unies et
la communauté internatio-

nale dans son ensemble». La
communauté sahraouie
d’Europe et les participants
à cette grande  manifesta-
tion de soutien au peuple
sahraoui, ont appelé à la
tenue d'un  référendum
d'autodétermination au
Sahara occidental qui per-
mettra aux  Sahraoui de
décider librement de leur
avenir.

A l'appel de la
Coordination des associa-
tions de soutien au Sahara
occidental en France, la
manifestation a vu la partici-
pation de plusieurs  cen-
taines de personnes, venus
adresser un message fort à
Paris pour qu'elle  joue un

rôle constructif dans le
règlement du conflit au
Sahara occidental,  confor-
mément aux principes et à la
Charte des Nations Unies
qui  garantissent au peuple
sahraoui son droit inaliéna-
ble à  l'autodétermination.

La manifestation a été
également l'occasion pour
les participants, la  commu-
nauté sahraouie établie en
Europe, les associations et
les partis  politiques, ainsi
que les acteurs de la société
civile solidaires avec les
Sahraouis dans leur combat,
pour dénoncer les violations
des droits humains  perpé-
trées par les forces d'occupa-
tion marocaines au Sahara
occidental et  pour deman-
der au Conseil de sécurité de
l'ONU d’étendre le mandat
de la  MINURSO à la surveil-
lance des droits humains
dans la dernière colonie en
Afrique. Les manifestants
ont demandé à la France de
renoncer au soutien et à la
protection de l'occupant
marocain dans les enceintes
internationales, de  respec-
ter le droit au peuple sah-
raoui à l'autodétermination
et à  l'indépendance, ainsi
que la libération des prison-
niers politiques  sahraouis,
en particulier ceux de
Gdeim Izik.

Le Secrétaire national du Parti communiste français (PCF) et vice-président du Parti 
de la gauche européenne, Pierre Laurent, a réitéré samedi le soutien ferme de son 
parti aux revendications du peuple sahraoui, en particulier le droit inaliénable 
à l'autodétermination et à l'indépendance.

Mustafa Sayed salue le rôle des jeunes
Sahraouis dans la bataille pour l'indépendance
de leur pays 

Le ministre sahraoui de la Diaspora et des  territoires sah-
raouis occupés, Bachir Mustafa Sayed, a salué dimanche le
rôle de premier plan joué par la jeunesse sahraouie dans la
bataille pour  la libération de leur pays.

Lors de son discours à l'ouverture de la troisième journée
de la  conférence, «Journées de formation pour la jeunesse
sur le Front  Polisario», organisé par la Ligue des étudiants et
jeunes sahraouis  (LEJSEE) tenue à Madrid, M. Bachir Sayed
a déclaré que «les étudiants  sahraouis ont joué un rôle de
premier plan dans les campagnes  d'alphabétisation, consa-
crant leurs efforts, leur temps et leurs  connaissances au ser-
vice de la cause nationale».

Le ministre a soutenu que «les étudiants sahraouis sont
les ambassadeurs  d'une cause juste, remplissant un devoir
national consistant à étudier et à  se former en tant que pro-
fessionnels, qui constitue une autre forme de  lutte et de ser-

vice pour la patrie», affirmant que les valeurs, les nobles
idéaux et l'unité nationale sont les garants des étudiants sah-
raouis dans  leur noble mission de construire une société
contemporaine. Depuis vendredi, Madrid accueille les tra-
vaux des premières sessions de  formation des jeunes sur le
Front Polisario.  Dans leurs interventions, tous les partici-
pants ont réitéré leur  attachement au Front Polisario.

Ils ont également dénoncé les violations  commises par le
régime marocain contre la population civile sahraouie,  exi-
geant que l'ONU se conforme pleinement à son plan de
règlement signé en  1991 par le Front Polisario et le Royaume
du Maroc, afin que le peuple  sahraoui décide librement son
avenir. Lors de ce dernier jour de la Conférence, différents
débats seront  consacrés à des sujets d’un grand intérêt,
comme «l’Unité nationale  sahraouie», «l’Etat sahraoui et
l’idéologie du Front Polisario».

PRÉSIDENTIELLE EN
TUNISIE:  
Le vote pour le 2e

tour se déroule dans
des conditions
normales  

Le président de l’Instance supérieure  indé-
pendante pour les élections (ISIE), Nabil Baffoun,
a affirmé, dimanche,  que le vote pour le
deuxième tour de la présidentielle se déroule
dans des  conditions normales dans toutes les
régions du pays.  S'exprimant lors d’une première
conférence de presse tenue au Centre des  médias,
au Palais des congrès à Tunis, M. Baffoun, cité par
l'agence TAP, a  déclaré que le vote pour le
deuxième tour de la présidentielle se déroule
dans des conditions normales dans toutes les
régions du pays.

Il a ajouté que l’ISIE a réservé 13 000 bureaux
de vote répartis sur 4567  centres dans le pays et
384 bureaux dans 303 centres de vote dans 6  cir-
conscriptions à l’étranger. Le nombre d’électeurs
est de 7, 74 millions électeurs en Tunisie et à
l'étranger, ont 49% des femmes et 51% hommes.

Plus de 18 000 observateurs de la société civile
dont 700 venus de  l’étranger suivront le déroule-
ment du scrutin. S'agissant du taux de participa-
tion enregistré, il a fait état d'une nette  améliora-
tion, dans plusieurs régions du pays, notamment,
par rapport au  premier tour du 15 septembre.

Jusqu’à 11h00 du matin, le taux de participa-
tion est de 18,77% à Tozeur,  18,5% à Gabès, 18,19%
à Zaghouan, 17,6 % à Médenine, 17 % à la Manouba
et  14,42% à Nabeul 2.

Les deux candidats Kais Saied et Nabil Karoui
ont voté dans la matinée. Accompagné de son
épouse, le candidat indépendant Kais Saied a
accompli son  devoir de vote à l'école primaire de
la Cité Ennasr (Ariana). A sa sortie du bureau de
vote, il a appelé les Tunisiennes et les  Tunisiens à
continuer sur la voix de construction d'une nou-
velle histoire  du pays. De son côté, le candidat
Nabil Kaoui, président du parti Qalb Tounès qui a
voté, en compagnie de son épouse à l'école pri-
maire Lac I à Tunis, a  exhorté les citoyens à voter
massivement estimant que cette journée marque
un tournant dans l'histoire du pays et sera déci-
sive pour l'avenir de la  Tunisie dans les cinq pro-
chaines années. Kais Saied et Nabil Kaoui ont été
qualifiés pour le deuxième tour de la  présiden-
tielle avec respectivement 18,4 et 15,85 des voix.

RD CONGO: 
5 policiers blessés
dans la province 
du Kasaï 

Cinq policiers ont été blessés, trois  véhicules
de police endommagés en marge du retour d'un
ex-gouverneur du  Kasaï-oriental proche de l'an-
cien président, Joseph Kabila, dont la  résidence a
été pillée, samedi, dans le centre de la République
démocratique du Congo, selon une source poli-
cière. La province du Kasaï oriental est le fief
familial du président Félix  Tshisekedi.

Des tensions avaient persisté de 2007 à 2018
entre le  gouverneur Alphonse Ngoyi Kasanji et
l'Union pour la démocratie et le  progrès social
(UDPS), qui l'accusait de «répression systéma-
tique» des  manifestations. «Samedi, lors des
manifestations en marge du retour de l'ancien
gouverneur  Alphonse Ngoy Kasanji, cinq poli-
ciers ont été grièvement blessés et trois  véhicules
de la police ont été endommagés», a déclaré aux
médias le chef de  la police du Kasaï oriental, le
général David Masandji. 

«Une résidence de l'ancien gouverneur Ngoyi
Kasanji a été pillée par des  manifestants qui ont
contourné les barrières de la police», a-t-il ajouté.

«Sa présence au stade pour le match de son
club de football Sanga-Balende,  cet après-midi
fait redouter d'éventuels troubles».

«Des jeunes identifiés comme militants de
l'UDPS ont brûlé des pneus à  travers la ville.

Ces jeunes protestaient contre la présence de
l'ancien  gouverneur Ngoyi Kasanji dans la ville»,
a expliqué Me Jimmy Bashile de  l'ONG Action
contre l'impunité et pour les droits de l'homme.

Vendredi à Kinshasa, des centaines de mili-
tants de l'UDPS ont manifesté  contre le camp
Kabila qu'ils accusent d'être responsables de l'ac-
cident  jeudi d'un avion affecté à la logistique d'un
voyage du président  Tshisekedi dans l'est du pays.

BURKINA FASO: 

L’ONU condamne fermement l’attaque
meurtrière contre une mosquée 

Le Secrétaire général des  Nations
Unies, Antonio Guterres, a condamné
fermement l'attaque perpétrée  ven-
dredi contre une mosquée dans le nord
du Burkina Faso ayant fait 15  morts, a
indiqué dimanche un communiqué.

«Le secrétaire général de l'ONU
condamne fermement l'attaque perpé-
trée  vendredi contre une mosquée
dans le nord du Burkina Faso», a
affirmé son  porte-parole, Stéphane
Dujarric, dans une déclaration publiée
sur le site  de l'organisation.

Le 11 octobre, une mosquée dans la
commune de Salmossi, à 350 kilomè-
tres  au nord de la capitale

Ouagadougou et près des frontières
avec le Mali et  le Niger, a été attaquée
lors de la prière du vendredi.

Selon des sources sécuritaires
relayées par la presse, au moins 15  per-
sonnes auraient été tuées dans cette
attaque et quatre autres blessées.

Par la voix de son porte-parole,
Antonio Guterres a exprimé ses plus
sincères condoléances aux familles des
défunts ainsi qu’au peuple et au  gou-
vernement burkinabé.

Le chef de l'ONU a également sou-
haité un prompt rétablissement aux
personnes blessées dans cette attaque.

«Le Secrétaire général renouvelle

l'engagement des Nations Unies à  tra-
vailler avec le Burkina Faso pour pro-
mouvoir la cohésion sociale et  faire en
sorte que le pays reste sur la voie du
développement durable», a  ajouté M.
Dujarric.

Lors d’une réunion du Conseil de
sécurité consacrée à la paix en Afrique
lundi dernier, Antonio Guterres avait
souligné que «le développement  dura-
ble et inclusif est un but en soi» et qu’il
est « aussi le moyen le  plus efficace de
traiter les causes profondes des
conflits, de l’extrémisme  et du terro-
risme».

APS



MONDELundi 14 octobre 2019 15DK NEWS

SYRIE: 

Poursuite de l'offensive turque sur fond
d'une large condamnation internationale  

Les forces turques ont annoncé
dimanche la poursuite des opéra-
tions militaires engagées depuis
mercredi dernier à sa frontière sud
alors que les unités kurdes conti-
nuent à résister dans des combats
intenses.

Selon le premier bilan communi-
qué par des sources locales, les
affrontements entre les forces
turques et les milices kurdes ont
provoqué la mort de plus de 150 per-
sonnes, dont une cinquantaine de
civils et l'exode de plus de 130.000.

Sur le terrain, les forces turques
semblent trouver des difficultés
pour avancer notamment près de Tal
Abyad, où de «violents combats» se
déroulent dans la localité de Suluk, a
indiqué l'Observatoire syrien des
droits de l'Homme, s'appuyant sur
des sources locales.

Un responsable des Forces
démocratiques syriennes (FDS),
principale coalition de combattants
kurdes et arabes qui contrôle de
vastes régions dans le nord et le
nord-est syrien, a confirmé ces com-
bats précisant que la défense turque
a eu recours à des raids aériens ayant
visé cette localité.

«Les militaires turcs essayent d'en
prendre le contrôle, mais il y a de
violents affrontements avec nos
forces», a fait savoir le responsable
du FDS.

Sur un autre front, à Ras al-Aïn,
les forces kurdes ont fait reculer éga-
lement les militaires turcs et leurs
supplétifs syriens, d'après l'OSDH,
évoquant la poursuite des combats à
la périphérie ouest de cette zone.
Samedi, Ankara avait annoncé avoir
conquis Ras al-Aïn, mais les FDS et
l'OSDH avaient nié la perte de
contrôle de cette ville stratégique. 

Les FDS ont eu recours à «des tun-
nels souterrains» pour prendre l'as-
saillant turc par surprise, a fait
savoir également l'OSDH.
Parallèlement à ces affrontements
meurtriers, le Bureau de coordina-
tion des affaires humanitaires de
l'ONU (Ocha) a annoncé des déplace-
ments significatifs dans les zones
rurales autour de Tal Abyad et Ras
al-Aïn, avec des estimations dépas-
sant les 130.000 personnes. Ces
déplacés ont été installés dans des
écoles transformées en abri dans des
villes et des localités relativement
épargnées par les violences, a ajouté
l'agence onusienne. 

Le nombre de déplacés pourrait
atteindre 400.000 personnes
contraintes de fuir leurs foyers, a
alerté encore le Bureau de l'ONU
n'écartant pas aussi des besoins
importants en aide humanitaire et
médicale.

A ce propos, le général-major
Alexei Bakin, chef du centre de
réconciliation des parties en conflit

en Syrie, a évoqué une «dégradation
de la situation humanitaire» parti-
culièrement dans la région d'al-
Hassaka, située dans le nord-est de
la Syrie, près de la frontière, suite
aux opérations militaires turques.

Selon le général russe, plus de 100
000 civils, ayant fui les zones de
combats intenses se sont rassemblés
dans les villes de Qamishli, al-
Hassaka et des localités habitées
avoisinantes.

«Le Centre de réconciliation des
parties en conflit reçoit des appels
de civils locaux signalant des pertur-
bations dans le fonctionnement des
services de soins de santé, du com-
merce et des services de logement»,
a souligné M. Bakin.

Des appels à l'intervention 
du Conseil de sécurité de l'ONU
Face à la poursuite de l'offensive

turque, la Ligue arabe a demandé au
Conseil de sécurité de l'ONU à inter-
venir pour mettre fin à l'intervention
militaire d'Ankara contre la Syrie et
à préserver son intégrité territoriale.

Dans une déclaration adoptée
samedi soir à l'issue de la réunion
d'urgence des ministres arabes des
Affaires étrangères, tenue au Caire,
la Ligue arabe a appelé à la fin de
l'agression turque dans le nord-est
de la Syrie, accusant la Turquie de la
propagation du terrorisme après son
agression contre la Syrie.

Les chefs de la diplomatie des
Etats membres de la Ligue arabe ont
demandé, en outre, le retrait immé-
diat des forces turques et sans condi-
tions de tout le territoire syrien,
n'excluant pas la prise de mesures
diplomatiques, économiques et
militaires contre Ankara.

Dans le cadre de sa participation
à la réunion d'urgence convoquée
par le Conseil de la Ligue arabe sur
les derniers développements surve-
nus en Syrie, l'Algérie a réitéré son
refus «catégorique» de «l'atteinte, en
toutes circonstances, à la souverai-

neté des Etats», exprimant sa «pleine
solidarité» avec l'Etat syrien frère.
S'exprimant à l'occasion de cette
réunion, le secrétaire général du
ministère des Affaires étrangères,
Rachid Beladehane, a affirmé que
l'Algérie «a suivi avec une grande
préoccupation les évènements
graves survenus dans le nord de la
Syrie», réitérant «le refus catégo-
rique par l'Algérie de l'atteinte, en
toutes circonstances, à la souverai-
neté des Etats».

«L'Algérie réaffirme sa pleine
solidarité avec la Syrie et réitère son
attachement à la souveraineté et à
l'intégrité territoriale de ce pays
frère», a-t-il soutenu.

De leurs côtés, l'Allemagne et la
France ont décidé de suspendre tout
projet d'exportation vers la Turquie
de matériels de guerre susceptibles
d'être employés dans le cadre de l'of-
fensive au nord-est syrien, alors que
le conseil des Affaires étrangères de
l'UE devra se réunira le 14 octobre à
Luxembourg pour coordonner une
approche européenne en ce sens. 

Des manifestations ont été égale-
ment organisés pour dénoncer l'in-
tervention turque en Syrie, notam-
ment à Paris où des plusieurs mil-
liers de personnes, dont des person-
nalités politiques et des acteurs de la
société civile, ont exprimé leur sou-
tien aux Kurdes de Syrie. Ankara
avait annoncé le 9 octobre le lance-
ment d'une intervention militaire
dans le nord-est de la Syrie contre
les Unités de protection du peuple
(milices kurdes), qu'elle a qualifiée
de «groupes terroristes». 

Elle souhaitait créer en territoire
syrien une «zone de sécurité» de 32
km de profondeur qui séparera la
frontière turque des régions
syriennes.

L’objectif de l’opération est de
créer une zone tampon le long de la
frontière turco-syrienne où, selon
Ankara, les réfugiés syriens résidant
en Turquie pourraient rentrer. 

L'offensive turque au nord-est syrien contre les  milices kurdes des Unités de protection
du peuple (YPG) se poursuivait  dimanche au cinquième jour depuis son déclenchement
sur fond de large  condamnation internationale appelant Ankara à cesser ses opérations
militaires alors que la situation humanitaire se dégrade de plus en plus.

DIPLOMATIE: 
«Toute tentative
visant à diviser la
Chine sera vaine» 
(Xi Jinping) 

Le président chinois, Xi Jinping, a averti dimanche
à Katmandou, que «toute personne qui tentera de divi-
ser la Chine sera écrasée, tandis que le peuple chinois
considère qu'une force extérieure soutenant de telles
initiatives se berce d'illusions».

M. Xi Jinping, cité par l'agence Chine Nouvelle, s'ex-
primait à l'occasion de son entretien avec le Premier
ministre népalais K.P. Sharma Oli. Il a salué à l'occa-
sion, le Népal pour son «adhésion ferme» à la politique
d'une seule Chine et pour son soutien solide envers
son pays. De son côté, M. Oli.

selon la même source, a assuré que son pays soute-
nait «fermement» la Chine dans sa défense de sa sou-
veraineté, de son intégrité territoriale, et qu'il respec-
tait la politique «d'une seule Chine».

«Le Népal n'autorisera aucune force à user de son
territoire pour des activités séparatistes contre la
Chine», a-t-il ajouté, qualifiant le Népal et la Chine, de
vrais amis et partenaires.

Le Premier ministre népalais a indiqué que les
deux pays «se sont toujours respectés, se sont soutenus
et ne se sont jamais immiscés dans les affaires inté-
rieures de l'autre», ajoutant que leur amitié tradition-
nelle était «indéfectible».

«Peu importe l'évolution des circonstances exté-
rieures, la politique d'amitié du Népal à l'égard de la
Chine demeurera inchangée, ainsi que l'orientation
du développement des relations amicales», a-t-il
assuré.

CRISE DANS LE GOLFE: 
Le Pakistan prêt à
faciliter un dialogue
entre Téhéran 
et Riyadh 

Le Premier ministre pakistanais Imran Khan a
proposé, dimanche, à Téhéran de «faciliter» le dia-
logue entre l'Iran et l'Arabie saoudite afin de faire bais-
ser les tensions entre ces deux pays.

S'exprimant à la presse, M. Khan a indiqué avoir
proposé de faciliter le dialogue entre Téhéran et
Riyadh lors de sa rencontre avec le président iranien
Hassan Rohani. «Nous agirons (...) comme un facilita-
teur, pas un médiateur», a ajouté M.

Khan, «nous aimerions faciliter un dialogue» entre
Téhéran et Riyadh, deux capitales qui ont rompu leurs
relations diplomatiques en janvier 2016. «C'est une ini-
tiative que nous lançons nous-mêmes.

Personne ne nous a demandé de le faire», a assuré
M. Khan, lors d'un point de presse commun avec M.

Rohani, précisant qu'il compte se rendre mardi en
Arabie saoudite.

«Il est impératif que nous empêchions un conflit
d'éclater» entre la République islamique d'Iran et le
royaume saoudien, a encore déclaré M. Khan.

«Je me sens réconforté» à l'issue de cette rencontre,
a également dit le Premier ministre pakistanais.

«C'est compliqué, c'est complexe, mais je pense
qu'il est possible de résoudre le différend» entre les
deux pays, a-t-il assuré.

M. Khan doit rencontrer dimanche le guide
suprême iranien, l'ayatollah Ali Khamenei.

Le Pakistan a de fortes relations avec l'Arabie saou-
dite, où vivent 2,5 millions de Pakistanais.

Islamabad représente également les intérêts consu-
laires de l'Iran aux Etats-Unis, étant donné que
Washington et Téhéran n'entretenant pas de relation
diplomatique. La visite de M. Khan à Téhéran est le
deuxième voyage qu'il effectue cette année en Iran,
pays avec lequel le Pakistan partage un millier de kilo-
mètres de frontières.

Avant sa venue, le porte-parole des Affaires étran-
gères iraniennes, Abbas Moussavi, avait répété la posi-
tion selon laquelle l'Iran «est prêt à négocier avec ses
voisins, y compris l'Arabie saoudite, avec ou sans l'aide
d'un médiateur, pour lever tout malentendu».

Par ailleurs, M. Khan a souligné que son pays était
prêt à faire tout son possible pour faciliter le dialogue,
entre Téhéran et Washington.

«C'est une démarche continue» de la part du
Pakistan, a-t-il soutenu.

De son côté, M. Rohani a réaffirmé qu'aucun dia-
logue ne serait possible avec les Etats Unis tant que ne
seront pas levées les sanctions économiques améri-
caines rétablies contre la République islamique
depuis août 2018.

APS

EQUATEUR:
Le pape François «suit avec préoccupation»
la situation dans le pays 

Le pape François a déclaré dimanche suivre «avec
préoccupation» la situation en Equateur où une violente
crise sociale a fait six morts et un millier de blessés.

«Je suis avec préoccupation, ensemble avec tous les
membres du synode des évêques de la région de
l'Amazonie et plus particulièrement ceux provenant de
l'Equateur, ce qui se passe ces deux dernières semaines
dans ce pays», a dit le pape argentin.

«J'encourage à chercher la paix sociale, avec une
attention particulière aux populations les plus vulnéra-

bles et aux droits de l'Homme», a encore dit le pape.
La violente crise sociale qui secoue l'Equateur depuis

une dizaine de jours a été déclenchée par l'annonce de
réformes économiques, en échange d'un prêt du FMI.

Samedi, le président équatorien Lenin Moreno a
ordonné le couvre-feu et l'instauration d'un contrôle
militaire sur Quito et ses alentours.

La mesure «facilitera le travail de la force publique
face aux intolérables débordements de violence», a-t-il
annoncé sur Twitter.
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"Il s'agit d'un nouveau
spectacle mettant à l'hon-
neur le patrimoine oral à
travers la narration de
contes du terroir", a précisé
à l'APS Mohamed   Mihoubi,
également président de l'as-
sociation culturelle "El-
Amel".  Cinq jeunes comé-
diens issus de l'école de for-
mation aux techniques
théâtrales de l'association
indiquée sont distribués
dans cette pièce   produite
avec le soutien du ministère
de la Culture, a-t-il fait sa-
voir.  "Araba oua hikayat"
intervient dans le sillage de
plusieurs créations à   suc-
cès à l'instar de "Jaoula"
(tournée) produite avec le
soutien de   l'Office national
des droits d'auteurs et des
droits voisins (ONDA) et   ac-
tuellement à l'affiche de plu-
sieurs théâtres du pays. 

L'association "El-Amel"

s'est également illustrée
cette année par le   montage
de "Tahouissa bel kar-
roussa" (balade en carrosse),
un spectacle   pour enfants
joué devant plus de 3.000
élèves dans le cadre d'une
tournée à   travers les écoles
de la wilaya d'Oran. 

La même association
s'attelle en outre au mon-
tage d'une épopée intitulée
"Thaourat errijal" (la révo-
lution des hommes) qui sera
jouée au Théâtre   d'Oran
dans le cadre de la célébra-
tion de la fête nationale du
1er Novembre   prochain. 

THÉÂTRE
"Araba oua hikayat",
nouvelle comédie musicale 
en montage à Oran 
Une nouvelle comédie musicale intitulée "Araba   oua hikayat"
(un carrosse et des contes) est en cours de production à Oran,

a-t-on appris dimanche de l'auteur et metteur en scène de
l'oeuvre. 

Une équipe du Centre national des
recherches   préhistoriques anthropolo-
giques et historiques (CNRPAH) s’est
déplacée   cette semaine dans la wilaya
de Tizi-Ouzou pour la réalisation d’un
inventaire du patrimoine immatériel
local, a-t-on appris mercredi de la
directrice locale de la culture, Nabila
Goumeziane.  

Dans une première étape cette
équipe de chercheurs dirigée par   l’an-
thropologue Galez Louisa, rencontrera
des universitaires et des   organisations
de la société civile (mouvement associa-
tif et comités de   villages) afin de plani-
fier son programme de sorties sur le ter-
rain à   travers les différentes localités de
la wilaya, pour les besoins de ce   travail,
a indiqué Mme Goumeziane.  Ces sor-
ties sur le terrain permettront de réali-
ser un inventaire «effectif   et exhaustif»
du patrimoine culturel immatériel de la
wilaya de Tizi-Ouzou.   Un travail qui

pourra s’étaler sur une année voir deux,
a noté cette même   responsable qui a
souligné «l’importance d’une telle
banque de données dans   la préserva-
tion et la transmission de ce patrimoine
très vulnérable».  Des formations qui
porteront sur l’identification, la réalisa-
tion   d’inventaires du patrimoine cultu-
rel immatériel et les mesures de   pro-
tections de ce legs, sont par ailleurs pré-
vues dans le cadre de ce   travail, a-t-elle
ajoutée.  

Cette banque de données du patri-
moine immatériels fera partie de   l’ex-
position permanente qui sera organisée
au Musé régional des arts et de   la cul-
ture de Tizi-Ouzou, a observé Mme
Goumeziane, ajoutant, dans ce sens,
que sa direction se prépare à récolter la
collection qui composera   l’exposition
permanente de patrimoine matériel et
immatériel de cette   structure muséale
qui ouvrira ses portes prochainement. 

PATRIMOINE
Des chercheurs du CNRPAH 
à Tizi-Ouzou pour un inventaire 
du patrimoine immatériel 

PUBLICITÉ
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PEINTURE
Vernissage 
de l'exposition
collective
«Rencontres
d'ici et
d'ailleurs» 

Une exposition collective réunis-
sant les oeuvres   et installations
contemporaines de six plasticiens
et designers algériens,   repous-
sant les limites de la peinture et
de la photographie classique, a
été inaugurée samedi à Alger. 
Intitulée «Rencontre d'ici et d'ail-
leurs», cette exposition est orga-
nisée   par l'Agence algérienne
pour le rayonnement culturel
(Aarc) à la villa Dar   Abdeltif. 
Le plasticien algérien Tarik Mesli
a dévoilé pour l'occasion sa der-
nière   installation intitulée
«Amour général» où il a recréé
un jardin de roses   inondé de
lumière dans les ateliers de Dar
Abdeltif.   Cette création est aug-
mentée d'inscriptions et de frag-
ments d'un projet en   cours dédié
aux massacres du 17 octobre 1961
et particulièrement inspiré   par
la chute des manifestants jetés
dans les eaux de la Seine, à Paris,
et   intitulé «Nous ne sommes
pas des oiseaux». 
Designer et architecte de forma-
tion, Liess Vergès propose une
installation   où photographie,
architecture, design et peinture
se rencontrent pour   célébrer le
patrimoine et l'archéologie. Dans
cette £uvre, évoquant un   chantier
de restauration ou un site de
fouille archéologique, trône un
grand format intitulé «Medusa».
Ce montage photo montre des
ruines de bâtisses de la Casbah
d'Alger avec   des insertions de
méduses, le tout donnant l'im-
pression d'un patrimoine   im-
mergé comme pour souligner
l'échelle du temps et de la dégra-
dation.   Fondatrice d'une école
d'art et de tapisserie d'art contem-
porain, Khadidja   Seddiki pro-
pose aux visiteurs des toiles évo-
quant la lumière, la terre et   le
végétal, habillées de fils de tissage
croisés dans des £uvres comme
«Sonate d'Espoir», Horizon écar-
late», ou encore «Partition ma-
nuscrite», des   peintures où la
calligraphie est également très
présente.   Dans un registre plus
numérique, Nadia Spahis porte
un regard particulier   sur l'en-
fance et son rapport au monde
virtuel, à travers des photogra-
phies   de classes d'école volon-
tairement pixélisées et portant
des incrustations   de symboles
de jeux vidéo pour montrer une
l'exposition des enfant aux   tech-
nologies et qui peut s'avérer nui-
sible pour son équilibre et son
développement.   L'artiste pré-
sente ses £uvres dans une re-
constitution d'un jardin,   volon-
tairement artificiel.  Le Arezki
Larbi expose pour sa part une
série de vingt portraits   abstraits,
entre artistes, sportifs et autres
personnalités ayant marqué le
peintre.  Détournant des £uvres
et photographies connues, Nou-
reddine Benhamed   interpelle
le visiteur avec une mise à jour
de ses £uvres sur l'injustice,   la
mémoire et les blessures indivi-
duelles et collectives. L'artiste
remplace le fusil du combattant
par le logo de Facebook, réinvente
les   paquets de cigarettes avec
l'inscription «Vivre tue» ou encore
actualise   des clichés des années
1960.  L'exposition  «Rencontre
d'ici et d'ailleurs» est ouverte au

MUSIQUE

Le 11e Festival culturel international de
musique symphonique s'ouvre à Alger 

Le prix Nobel de littérature a été attribué à la Polonaise Olga Tokarczuk pour l'édition 2018,
reportée d'un an après un scandale d'agression sexuelle, et à l'Autrichien Peter Handke pour 2019,

a annoncé jeudi l'Académie suédoise.
Le 11e Festival culturel international de

musique symphonique (Fcims), qui accueille
l'Egypte en invitée d’honneur,   s’est ouvert
samedi à Alger, avec un spectacle animé par,
l'Orchestre   symphonique de l'Opéra d'Alger
dirigé par le jeune Lotfi Saïdi, les voix   étoffées
de la suisso-cubaine Ana Hasler et du jeune
algérien Imad Eddine   Eddouh, ainsi que la
chorale «Ranime» sous la direction de Wieme
Benamar   Hammouda, devant un public
nombreux.  Un programme d'une vingtaine
de pièces de genres différents a été préparé
pour la soirée inaugurale du festival, prévu
jusqu'au 17 octobre à l’Opéra   d’Alger Boua-
lem-Bessaïh, rendu par la  oixantaine de
musiciens de   l'Orchestre symphonique de
l'Opéra d'Alger, sous la direction de Lotfi
Saïdi, qui a vite donné le ton avec, entre
autres pièces, «Ouverture:   Cavalerie légère»
de Franz Van Suppé (1819-1895), «Arlésienne
-suite No2-»   et «Toreador» de Georges Bizet
(1838-1875) et «Danse No8» d'Antonin Leopold
Dvorak (1841-1904). 

Prenant le relai, la mezzo-soprano suisso-
cubaine, Ana Hasler,  très   applaudie par le
public, a entonné, avec une voix suave à la
tessiture   large, les pièces, «Habanera» de
Georges Bizet, «Con te partito +Time To   Say
Goodbye+» de Francesco Sartori (1957) et
«Voi che sapete» de Wolfgang   Amadeus Mo-
zart (1756-1791), pour clore sa prestation en
beauté avec, «Al   khir Inou», célèbre pièce
du grand chanteur algérien d'expression ka-
byle,   Idir. 

Le jeune ténor algérien Imad Eddine Ed-
douh a, pour sa part, interprété   avec une
voix présente et travaillée, «? Surdato Nnam-
murato» d'Enrico   Cannio (1874-1949), avant
de s'investir, avec Ana Hasler, dans un duo
longtemps applaudi par l'assistance, et rendre
«La Traviatta Brindisi» de   Giuseppe Verdi
(1813-1901).  La quarantaine de choristes de
l'Ensemble «Ranime», dirigé par Wieme   Be-
namar Hammouda, intervenant avant la fin
du spectacle, a ensuite rendu un   florilège
de pièces du terroir de la musique algérienne,

arrangées par la   cheffe de ch£urs, dont
«Mosaïque Gnawie», «Sidi Maamar», «Gou-
mari, chants   traditionnels». 

Les voix de Amrane Lounas et Nour El
Houda Ghenoumat ont été mises en   valeur
dans des solos mélodiques que la polyphonie
vocale a brillamment   repris, pour céder
ensuite les pupitres à la chorale d'enfants
de l'Ecole   de musique «Encre et Pastel Cres-
cendo» de Ouled Fayet qui ont entonné,
«Viva Tutte le vwezzose» de Felice Giardini
(1716-1796) et «Adiemus songs»   de Karl
Jekins (1944). 

D'une main de maître, le jeune Lotfi Saïdi,
a fusionné les deux ensembles   algériens
(orchestre symphonique et chorale), pour
clore la soirée en   apothéose, interprétant
«Lamma bada yatathanna» (pièce arabo-an-
dalouse),   «Ya man malakani abda» (patri-
moine andalou)  et «The Song of Spirit» de
K.Jekins.   En présence des représentants
des différentes missions diplomatiques   ac-
créditées à Alger des pays participants au
festival, le public a savouré   tous les moments
du spectacle dans la délectation.  Auparavant,
le commissaire du 11e Fcims, Abdelkader

Bouazzara, souhaitant   la bienvenue aux of-
ficiels et au public, a exprimé son bonheur
de voir le   festival, «prendre toute la place
qui lui revient dans le paysage culturel   al-
gérien». 

Des ensembles venant de Suisse, Tchéquie,
Egypte, France, Corée du Sud,   Italie, Turquie,
Autriche, Suède, Japon, Russie, Allemagne,
Tunisie, Syrie,   Ukraine et Chine, vont se
succéder six jours durant lors de ce festival,
dans des répertoires variés de la musique et
de l'opéra universels.  Au rythme d'une pro-
grammation de deux à trois concerts par
soir, le   festival a prévu en marge des spec-
tacles, des masters-class programmés à   l’Ins-
titut national supérieur de musique (Insm).
Organisé sous l'égide du ministère de la Cul-
ture, en collaboration avec   l'Opéra d'Alger
Boualem-Bessaïh, l’Office national des droits
d’auteurs et   droits voisins (Onda) ainsi que
l'apport des différentes ambassades des   pays
participants, le 11e Festival culturel interna-
tional de musique   symphonique se poursuit
avec, au programme de la journée de di-
manche, la   Tchéquie, l'Egypte (invité d'hon-
neur) et la France. 

UNIVERSITÉ DE TIZI-OUZOU: 
Premier colloque international,
dimanche, sur la  chanson kabyle 
et berbère 

Le premier col-
loque international
sur le   développement
et la réalité de la chan-
son Kabyle et berbère
s'ouvrira ce   di-
manche à l'Université
Mouloud Mammeri de
Tizi-Ouzou, a-t-on ap-
pris samedi   des or-
ganisateurs de cette
manifestation scien-
tifique.  L'objectif de
ce colloque est «d’une
part de cerner la chan-
son kabyle et   berbère
comme phénomène
social et d’autre part,
d’éclaircir la question
complexe de l’identité
afin de la redéfinir, en
lien avec le cours de
l’histoire, dans le
contexte culturel, so-
ciologique, littéraire
et   linguistique» a in-
diqué à l'APS, Koussila
Allik, memebre du co-
mité   scientifique de
la manifestation.  Les
axes à explorer par les
participants durant
cette rencontre por-
teront   sur le diffé-
rentes dimensions de

la chanson kabyle et
berbère, historique,
sociologique, poli-
tique et poétique, le
texte chanté et la ques-
tion de   l’identité ber-
bère, la chanson et
l’identité comme
genre poétique en
Kabylie et au Ma-
ghreb, la question des
genres (masculin et
féminin), celle   de
l’identité poétique, la
nostalgie et l'authen-
ticité et les voies vers
l’affirmation de l’iden-
tité individuelle et so-

ciale.  Les communi-
cants et les chercheurs
peuvent questionner
«les sources et les
textes de la chanson
berbère engagée dans
le domaine de l’iden-
tité, à   partir d’une
variation de méthodes
et d’approches» et ten-
teront «d’élucider   le
rapport chanson/iden-
tité, dans sa dyna-
mique historique et
ses   variations» est-il,
en outre, souligné
dans un document des
organisateurs   remis

à l'APS.  Au pro-
gramme de cette ma-
nifestation universi-
taire placée sous le
thème de   «la chanson
Kabyle et berbère: une
quête identitaire et re-
vendicative   perma-
nente», et qui s'étalera
sur 03 jours, plusieurs
conférences et   ate-
liers animés par des
chercheurs et ensei-
gnants des universités
d'Alger,   Béjaia, Tizi-
Ouzou, Bouira, Batna,
du Maroc, Canada et
d'Italie. 

THÉÂTRE
"Le voyage de
Sindbad" au
Théâtre d'Oran
le 29 octobre 

Un nouveau spectacle pour en-
fants intitulé "Le   voyage de Sind-
bad" sera à l'affiche du Théâtre
régional d'Oran "Abdelkader   Al-
loula" (TRO) le 29 octobre pro-
chain, a-t-on appris samedi du
directeur de   cette structure cul-
turelle. Il s'agit d'une nouvelle
production du TRO dont la mise
en scène a été   confiée au ma-
rionnettiste Bengueddache Boua-
lem, a précisé à l'APS Mourad   Se-
nouci.  Ce spécialiste a à son actif
plusieurs oeuvres et récompenses
à l'échelle   internationale, dont
le Prix de la création expérimen-
tale au festival   mondial de la ma-
rionnette de Strabourg (France,
2013).  Marionnettiste, manipula-
teur et éclairagiste, Bengueddach
Boualem a   également partagé
son savoir-faire avec des artistes
et techniciens de   différents théâ-
tres algériens.  "Le voyage de Sind-
bad" constitue son premier projet
en partenariat avec le   TRO qui a
mis à profit cette collaboration
pour l'animation d'ateliers de   for-
mation en marge du montage de
la pièce.  La nouvelle production
donne le ton à la nouvelle saison
culturelle du TRO   qui fait valoir
un agenda prometteur en activités,
notamment pour les   enfants. 
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Programme de la soirée

Depuis la mort de ses pa-
rents, Claire s'est toujours
occupée de sa petite soeur,
Laura. Aussi lorsqu'elle
débarque en Andalousie
pour assister à son ma-
riage, Claire est surprise
de ne pas la trouver à l'aé-
roport. Peu après, elle ren-
contre Alvàro, son futur
beau-frère. Ensemble, ils
constatent bientôt que
Laura a disparu. A une se-
maine de la célébration, le
duo décide de se lancer à
sa recherche. 

20:05

Coup de foudre en
Andalousie

20:00 20:00 20:05

Anna demande à Jerry,
l'inspecteur en charge de
l'enquête au moment du
meurtre de Liam, de venir
assister au procès. Trau-
matisé par les événements,
Ben ne va plus à l'école de-
puis plusieurs jours et veut
que sa mère lui dise la vé-
rité sur la mort de son
frère. Consciente du dan-
ger que sa famille court,
Rebecca décide de partir
quelque temps avec sa fille.
Dévasté, Craig tente de
trouver du réconfort au-
près de son ami Christian.
L'inspecteur Grover s'en-
tretient avec William, un
jeune patient d'Anna qui
pourrait être l'agresseur de
Craig. 

The Victim

Du haut de ses 1 909 m, le mont
Ventoux se dresse tel un phare
au cœur de la Provence. Caro-
lina De Salvo découvre ses
pentes abruptes et les villages
environnants où règne une
douceur de vivre. Elle fait
connaissance avec des amou-
reux fous de leur terroir tels que
Franck Bonfils, chef d'entre-
prise et passionné de vélo, et
Jean-Jacques Prévôt, chef d'un
grand restaurant à Cavaillon et
peintre. Sans oublier Paul Bon-
naffé, un apiculteur passionné,
et Nicolas Ughetto, photographe
de la vie sauvage. Reportages :
SOS forêt en danger. La forêt de
Toulourenc, sur le versant nord
du Ventoux • Le mystère de
l'eau. La Sorgue prend sa
source à Fontaine-de-Vaucluse
• Amoureux des belles choses.
La brocante de L'Isle-sur-la-
Sorgue est la deuxième de
France après celle de Saint-
Ouen, en Seine-Saint-Denis. 

Faut pas rêver

L'équipe de France d'An-
toine Griezmann et Hugo
Lloris disputent un match
crucial face au leader du
groupe H. Battus en Tur-
quie (2-0) au match aller,
les hommes de Didier Des-
champs auront à coeur de
prendre leur revanche sur
la sélection turque dirigée
par Senol Günes. Une vic-
toire ce soir permettrait
aux champions du monde
de s'emparer de la pre-
mière place du groupe et
d'être en position favorable
pour la qualification pour
l'Euro 2020. Pour cela, les
coéquipiers de Kingsley Co-
man devront relever le défi
physique imposé par la
meilleure défense de la
poule. Les partenaires de
Kenan Karaman n'ont en-
caissé que deux buts. 

Réalisateur : Stéphane Malhuret
Avec : Agustin Galiana , Maud

Baecker

Avec : Kelly Macdonald , James
Harkness

20:00

En juin 1989, le photojour-
naliste Lee Berger se trouve
à Pékin, au moment du dé-
but de la répression des
manifestations place Tia-
nanmen. Depuis la cham-
bre de son hôtel, il voit un
jeune Chinois se dresser de-
vant une colonne de blin-
dés. Il immortalise la scène
avec son appareil. Trente
ans plus tard, en pleine
campagne électorale amé-
ricaine, il est accusé
d'avoir truqué une photo.
Pour laver son honneur,
Lee se rend en Chine dans
l'espoir de retrouver
«l'homme au char» à qui il

doit sa réputation. 

Réalisateur : Michael Keillor
Avec : Alessandro Nivola , Cherry

Jones

Samouraï-Sudoku n°2287
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L’argent n’est que la fausse
monnaie du bonheur»

Edmond et Jules de Goncourt

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Enchanteur
2 - Evaluateurs de talents
3 - Ressuscites - Oiseaux des îles
4 - Ornés de belles couleurs - Science de notre
temps
5 - Indice de viscosité - Plaisante - Copulative
6 - Dégustera - Elle rompit son bail pour une
pomme
7 - Léger ennui - Influait - Désinence verbale
8 - Miasme putride
9 - Se servir du fer - Qui vient du Nord
10- Accumules - Orient

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Canot
B - Dirigerais - Premier dans le compte
C - Petit plat - Gaz de mauvais goût
D - Partisans - Oeuvre lyrique
E - Eloquentes
F - Bien dans le coup - Méridiennes
G - Passage entre deux milieux - Effet de com-
merce
H - Element d'un ensemble - Flancs
I - Bien dégagée - Voisins de l'équerre
J - Libéré de sa dette - Ne reconnaît rien
K - Pot pour cendres - Graves défauts
L - Chassèrent l'humidité 

Chimerica Football / Euro

Mots croisés n°2287
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°987
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TENNIS/COPA
NADIA:  
L'Algérienne
Ibbou débutera
contre une
Espagnole

La tenniswoman algérienne Inès
Ibbou sera   opposée à l'Espagnole
Yvonne Cavalle-Reimers au premier
tour qualificatif   pour le tableau final
de la Copa Nadia, un tournoi profes-
sionnel féminin   prévu du 14 au 20
octobre à Séville (Espagne), selon le
programme dévoilé   samedi soir par
les organisateurs. 

Un match qui semble a priori à la
portée de la championne d'Afrique
2015,   car appelée à défier une joueuse
qu'elle connaît relativement bien pour
l'avoir déjà affrontée à plusieurs re-
prises. 

En plus, le niveau des deux
joueuses est quasiment le même,
puisque   l'Algérienne pointe actuel-
lement au 184e rang mondial de l'ITF,
alors que   Cavalle-Reimers est 249e. 

Sauf que chez la WTA, c'est l'Espa-
gnole qui est   un peu mieux classée,
car elle pointe actuellement au 577e
rang, alors   qu'Ibbou est 604e. 

Doté d'un prize-money de 25.000
USD, le tableau final de la Copa Nadia
se   déroulera sur les courts en terre
battue du Tennis club de la Fédération
andalouse à Séville. 

La compétition a drainé la parti-
cipation de certaines joueuses   rela-
tivement assez bien classées sur le
plan mondial, notamment la   Néer-
landaise Arantxa Rus (97e/WTA) et la
Roumaine Maria Patricia Tig
(118e/WTA). 

CHAMPIONNAT
NATIONAL DE RAFLE:  
Domination des
clubs de Chlef et
d'Oran chez  les
U20

Les clubs de Chlef et d'Oran chez
les   U20 ont dominé le championnat
national de rafle, qui a pris fin samedi
à la   salle omnisports «Bendjerid
Larbi» d'Ain Témouchent. 

Dans cette compétition organisée
par la Fédération algérienne de rafle
et   billard, la première place est reve-
nue à l’équipe garçons du club de
Chlef   en paire des U20, suivie de
celle d’Alger et chez les files au club
d’Oran   à égalité avec celui de Chlef. 

En catégorie séniors, le club de
Mostaganem   filles a décroché la mé-
daille d’or en double suivie de l’équipe
de Sétif.  En individuel filles, le titre
du championnat a été remporté par
le club   de Sétif suivi d’Alger. 

En catégorie séniors garçons, le
titre a été   décroché par le club de
Sétif suivi de l’équipe d’Oran en paire. 

L’entraineur de l’équipe nationale
de rafle, Rafik Benhamla a exprimé
sa   satisfaction quant au niveau de ce
championnat qu'il a estimé «bon»,
soulignant que cette compétition
constitue une étape pour évaluer le
niveau   des sportifs et préparer des
rendez-vous sportifs internationaux. 

Ce championnat national de rafle,
ouvert jeudi dans la wilaya d'Ain   Té-
mouchent, a vu la participation de107
sportifs (75 garçons et 32 filles)   re-
présentant 22 clubs au niveau national,
selon la Fédération algérienne de
rafle et billard.

APS

MC ORAN:  
48 millions DA reversés par le CSA dans les
comptes de la SSPA depuis juillet

Une première tranche de
l’ordre de 20 millions DA a été
reversée dans les   compte se
la SSPA/MCO au début de l’été
passé afin de permettre à la
nouvelle direction des «Ham-
raoua» de démarrer les pré-
paratifs de la   nouvelle saison,
alors que les 28 millions res-
tants sont en passe   d’alimen-
ter les caisses de cette entre-
prise, créée en 2010 dans le
cadre du   passage du football
algérien au professionnalisme,
détaille la même source. 

Ces 28 millions font partie
de la seconde tranche de la
subvention émanant   du fonds
de wilaya, qui est d’un montant
global de 34 millions DA, ce
qui   permettrait ainsi à la di-
rection du CSA/MCO de béné-
ficier des 60 millions   DA res-
tants afin d’assurer le fonc-
tionnement de la seule section
à charge,   à savoir le handball,
et ce, après la dissolution de
plusieurs autres   sections, dé-
taille-t-on de même source. 

En fait, l’équipe de handball
du MCO s’apprête à enchaîner
sa deuxième   saison de suite
dans le championnat de Na-
tionale 1 où elle a rétrogradé
au   terme de l’exercice 2017-

2018.  Troisième au classement
de la saison passée, cette
équipe n’a pu donc   retrouver
rapidement l’élite, un palier
qu’elle espère réintégrer dès
la   saison prochaine, selon
son manager général, Nace-
reddine Bessedjrani, dans   une
récente déclaration à l’APS. 

Jadis fierté de la petite balle
oranaise et algérienne aussi,
comme   l’attestent ses trois

trophées arabes remportés
dans les années 1980 et   1990,
l’équipe de handball du MCO
ne cesse de manger son pain
noir depuis   plusieurs années,
en raison notamment de ses
interminables problèmes   fi-
nanciers, selon les observa-
teurs.  Ces mêmes problèmes
ont, encore une fois, contraint
les dirigeants de   cette forma-
tion à tabler sur les jeunes du

cru pour tenter de retrouver
l’Excellence dès la saison à ve-
nir.  Le championnat de Na-
tionale 1 de l’exercice 2019-
2020 devrait débuter le   25 oc-
tobre. Outre le MC Oran, la ca-
pitale de l’Ouest sera également
représentée dans cette épreuve
par le nouveau promu, le CHT
Oran, un club   fondé en 2014
et qui vient de réussir sa qua-
trième accession de rang.

Les travaux de réhabilitation de la pis-
cine   olympique d’Oran, sise à M’dina
J’dida, sont confrontés à des obstacles
ayant poussé le wali à ordonner le lance-
ment d’une nouvelle étude, a-t-on   appris
dimanche de la direction locale de la jeu-
nesse et des sports (DJS). 

Ces nouvelles études concerneront
en particulier l’aménagement de la   toi-
ture, qui présente des infiltrations d’eau,
ainsi que du bassin, a-t-on   précisé. 

Cette infrastructure retenue parmi
les équipements sportifs concernés par
les compétitions de la 19e édition des
jeux méditerranéens qu'abritera Oran
en 2021, a fait l’objet d’une visite d’ins-
pection, vendredi passé, de la   part du
ministre de la jeunesse et des sports,
Raouf Salim Bernaoui, en   compagnie
du nouveau wali d’Oran, Abdelkader Djel-
laoui, rappelle-t-on. 

Le chef de l’exécutif de la wilaya avait
pour l’occasion clairement fait   part de
son mécontentement de la cadence ainsi
que de la qualité des   travaux engagés
jusque-là, avant d’instruire le nouveau
responsable de la   DJS, Yacine Siafi, de
prendre en charge le dossier de cette im-
portante   infrastructure dans les meilleurs
délais. 

Plusieurs opérations de réhabilitation
ont été lancées au niveau de cette   piscine
et concernent, entre autres, l’aménage-
ment des vestiaires, douches,   gradins
et aménagement du bassin, pour un mon-
tant avoisinant les 63   millions DA. 

Les travaux dans ce lot ont démarré
effectivement en septembre   2018, et de-
vront s’étaler sur 10 mois, alors que le
taux de leur avancement   est estimé à
40%/  Il est également question d’un amé-
nagement extérieur et la construction

d’un mur de clôture, un lot dont les tra-
vaux n’ont pas encore été lancés vu
qu’une procédure de résiliation du contrat
avec l’entreprise ayant remporté   ce mar-
ché de l’ordre de 10 millions DA a été
lancée. 

Les délais assignés   pour l’achèvement
des travaux de ce lot sont 10 mois. 

La plus importante opération dans
ce projet de réhabilitation a trait à la   ré-
novation du système chaufferie et régé-
nération des eaux, une opération   devant
coûter 19 millions DA pour un délai d’exé-
cution de deux mois, mais   les travaux
n’ont pas encore été lancés, a-t-on précisé
de même source. 

A souligner que le taux global d’avan-
cement physique de réhabilitation de   la
piscine olympique est estimé à 40%, alors
que l’on prévoit sa réception   en juin
2020, selon la fiche technique du projet. 

Un montant de 48 millions DA provenant des   subventions allouées par la wilaya d’Oran au
profit du club sportif amateur   (CSA) du MC Oran sont transférés vers les comptes de la
société sportive   par actions (SSPA), qui gère le club professionnel pensionnaire de la Ligue
1 de football depuis juillet passé, a-t-on appris dimanche auprès de la   direction du CSA. 

ORAN :
Une nouvelle étude pour la réhabilitation de la piscine
olympique   

La championne américaine
Simone   Biles, victorieuse au
saut, s'est offert son 17e sacre
mondial et a égalé   le record
absolu de médailles mondiales
pour un ou une gymaste, avec
23   récompenses, samedi à
Stuttgart (Allemagne), à neuf
mois des JO-2020. 

Avec cette 23e médaille
mondiale, Biles (22 ans) rejoint
la légende   bélarusse Vitaly
Scherbo, qui en avait collec-
tionné autant dans les années
1990. Elle pourrait rapidement
le dépasser : elle doit encore
disputer la   finale des barres

asymétriques plus tard dans
la journée, et celles de la   pou-
tre et du sol dimanche. 

Et avec ses 17 couronnes
mondiales, Biles étire encore
son record du plus   grand
nombre de médailles d'or à ce
niveau.  Celle-ci, conquise haut
la main au saut, est la troisième
de la   compétition allemande
pour la quadruple cham-
pionne olympique en titre.
Jeudi, elle était devenue la pre-
mière gymnaste quintuple
championne du   monde du
concours général. Seul le Ja-
ponais Kohei Uchimura a fait

mieux,   avec six titres mon-
diaux, côté messieurs. Deux
jours plus tôt, elle et ses   co-
équipières américaines avaient
dominé le concours par
équipe.  Avec ses deux sauts,

Biles a obtenu une moyenne
de 15,399. Une autre   améri-
caine, Jade Carey (14,883), et
la Britannique Elissa Downie
(14,816)   complètent le po-
dium.

GYMNASTIQUE :  
L'Américaine Biles égale le record de médailles mondiales
(23) avec un 17e sacre au saut
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L1 RÉSERVES (4E J / MISE À
JOUR) : 
Le Paradou AC
concède sa première
défaite

Le Paradou AC a concédé samedi sa première
défaite de la saison en championnat de Ligue 1 de
football de la catégorie réserves, en déplacement
face à la JS Saoura (2-0), lors de la mise à jour de la
4e journée. Le champion d'Algérie sortant restait
sur une série de six matchs sans défaite (5 victoires
et 1 nul). Le PAC occupe la deuxième place au clas-
sement avec 16 points, à trois longueurs du leader
l'ES Sétif (19 pts). 

De son côté, la JS Saoura, invaincue depuis le
début de l'exercice à l'instar de l'ESS, rejoint l'ASO
Chlef à la 4e place du tableau avec 13 points chacune,
mais compte deux matchs en moins. En bas du
classement, l'AS Ain M'lila ferme la marche avec
un seul point récolté en sept matchs. 

Classement : Pts J 
1- ES Sétif 19 7 
2- Paradou AC 16 7 
3- CS Constantine 15 7 
4- ASO Chlef 13 7 
-- JS Saoura 13 5 
6- MC Oran 11 6 
7- CABB Arreridj 10 7 
8- JS Kabylie 9 7 
-- MC Alger 9 7 
10- NA Hussein-Dey 8 7 
11- USM Alger 7 6 
-- CR Belouizdad 7 7 
13- USM Bel-Abbès 6 7 
14- US Biskra 4 7 
-- NC Magra 4 7 
16- AS Ain M'lila 1 7

LIGUE 1 (4E J/MISE À JOUR) : 
L'USMA boycotte
officiellement le
derby face au MC
Alger

L'USM Alger a mis en exécution sa décision de
boycotter le derby de la capitale face au MC Alger,
samedi au stade olympique du 5-Juillet (17h45),
dans le cadre de la mise à jour de la 4e journée du
championnat de Ligue 1 de football. 

L'arbitre de la rencontre et le délégué de la ren-
contre ont constaté l'absence de l'USM Alger ou
moment ou les joueurs du MC Alger était présent
sur le terrain à l'heure du match. 

Il est à signaler que plus de 3.000 supporteurs
du «Doyen» étaient présents au stade du 5 juillet,
en dépit de la décision de boycott de l'USMA. 

Toutefois, Il faudrait attendre la décision de
l'instance fédérale pour entériner ou non la victoire
du MC Alger par forfait, en application des dispo-
sitions règlementaires de la compétition dont l'ar-
ticle 77. 

Comme annoncé par ses dirigeants, le club de
Soustara a préféré effectuer une séance d'entraî-
nement programmée à 16h00 au stade Omar-Ha-
madi de Bologhine ouverte à la presse. 

La direction du club des «Rouge et Noir» avait
saisi la Ligue de football professionnel (LFP) pour
le report de cette rencontre en justifiant sa demande
de report par le fait que ce derby soit programmé
en pleine date FIFA, se basant dans sa requête sur
l'article 29 des règlements généraux de la compé-
tition de la Ligue 1, saison 2019-2020. 

Le club de Soustara a également déploré l'ab-
sence de six joueurs, retenus actuellement dans
différentes sélections nationales. 

Il s'agit du gardien de but Sifour, Hamra, Khe-
maïssia, Benhamouda et Belarbi, présents en sé-
lection militaire, ainsi que du Libyen Muaid Ellafi,
appelé lui aussi en équipe nationale de son pays. 

Selon les dirigeants du champion d'Algérie en
titre, si leur club est sanctionné, ils envisageront
de saisir les instances compétentes pour faire
valoir leurs droits. 

Le Bureau fédéral de la FAF avait, donné, lors
de sa dernière réunion, un accord exceptionnel à
la LFP pour programmer des matchs de mise à
jour durant les dates FIFA.

APS

LIGUE 1 ALGÉRIENNE (MISE À JOUR / 4E JOURNÉE) : 
Le Chabab provisoirement 
aux commandes 

Les «Rouge et Noir» ont
en effet mis à exécution
leur décision de boycotter
ce match, manière de pro-
tester contre la décision de
la Ligue nationale de foot-
ball (LNF), car ayant main-
tenu la programmation de
cette rencontre pour ce sa-
medi, en dépit de la l'ab-
sence de six de leurs
joueurs, retenus actuelle-
ment dans différentes sé-
lections nationales. 

Il s'agit de Sifour, Hamra,
Khemaïssia, Benhamouda
et Belarbi, présents en sé-
lection nationale militaire,
ainsi que l'international Li-
byen Muaid Ellafi, appelé
lui aussi en équipe natio-
nale de son pays. 

En attendant le verdict
final de l'instance fédérale,
c'est le CR Belouizdad, dif-
ficile vainqueur de l'US Bis-
kra (3-2) qui s'installe pro-
visoirement en tête du clas-
sement général, avec 14
points. 

Encore une fois, la for-
mation d'El-Akiba doit une
fière chandelle à son buteur
attitré, Belahouel, auteur
d'un doublé face aux Zi-

bans, comme il l'avait fait
à Tizi-Ouzou, face à la JS
Kabylie (3-0). 

De son côté, l'US Biskra
qui avait commencé par re-
monter un handicap de
deux buts à la fin de la pre-
mière mi-temps, a fini par
céder en fin de match, de-
vant l'inévitable Belahouel
(82e). 

De son côté, l'ASO Chlef
a remporté sa première vic-
toire de la saison, en do-
minant petitement la JS Ka-

bylie (1-0), grâce à Djahel,
auteur de cette unique réa-
lisation à la 23e minute. 

Enfin, à Béchar, la JSS
locale avait commencé par
souffrir le martyr face à une
coriace équipe du Paradou
AC, ayant tenu bon jusqu'à
la 88', avant de craquer de-
vant Saâd, auteur de
l'unique but de cette ren-
contre. 

Un exploit pour les Bé-
charois, qui évoluaient à
neuf contre dix, car Kad-

dour et Yahia-Chérif
avaient été expulsés, res-
pectivement aux 45'+1 et
83', alors que du côté ad-
verse, c'est Bouabta qui
avait écopé d'un rouge, à
la 45'+1. 

Un précieux succès pour
la JSS, qui se hisse sur la
troisième marche du po-
dium, alors que le PAC reste
lanterne-rouge, à égalité
de points avec l'ASO, qui
dispose également de qua-
tre unités. 

L'installation du CR Belouizdad provisoirement en tête du classement de la Ligue 1
algérienne de football, le forfait de l'USM Alger dans le derby algérois face au MC
Alger et la première victoire de la saison pour l'AS Chlef sont les faits saillants des
matchs joués samedi, pour la mise à jour de la quatrième journée, entamée le 11
septembre dernier.

Le milieu défensif Mehdi
Abeid, remis d'une bles-
sure, a réintégré l'équipe
nationale de football, lors
de la dernière séance d'en-
traînement effectuée sa-
medi au Centre technique
de Sidi-Moussa (Alger), à
deux jours du match amical
face à la Colombie à Lille
(France, 20h00 algé-
riennes), a annoncé di-
manche la FAF sur son site
officiel. «Dès 17h30, les
joueurs de Djamel Belmadi
ont rejoint l’auditorium
Omar-Kezzal pour une
séance vidéo avant de re-
gagner le terrain d’entraî-
nement vers les coups de
18h30», précise la Fédéra-
tion algérienne de football
(FAF). Cette ultime séance
a enregistré l'absence du
défenseur Mehdi Tahrat,
«laissé au repos», alors que

les autres joueurs ont été
soumis à «des exercices
techniques et d’effort phy-
sique, ainsi que des mises
en place tactiques». 

La séance s'est terminée
vers 20h15 par une oppo-
sition de 11 contre 11 au cen-
tre du terrain avec quatre

mini buts, selon la même
source. 

Les «Verts» se sont en-
volés dimanche pour Lille
à bord d'un vol spécial. En
fin d’après-midi, les co-
équipiers de Riyad Mahrez
s’entraîneront à huis clos
après l’habituelle séance

vidéo prévue à l’hôtel avant
le départ vers leur lieu
d’entraînement. L'équipe
nationale a été tenue en
échec jeudi dernier par la
RD Congo (1-1), à l'occasion
de son premier test amical
disputé au stade Mustapha-
Tchaker de Blida.

AMICAL ALGÉRIE - COLOMBIE : 
Abeid réintègre le groupe, Tahrat ménagé

L'attaquant colombien Duvan Za-
pata, blessé à la cuisse droite samedi
lors du nul face au Chili (0-0), sera
forfait contre l'Algérie, mardi à Lille
(France) en amical, a annoncé di-
manche la Fédération colombienne
de football (FCF). «Le joueur Duvan
Zapata s'est blessé au cours du match
contre le Chili. Il souffre d'une dou-
leur à la cuisse droite et subira donc
des examens nécessaires dans les
prochaines 48 heures pour établir le
diagnostic et le traitement à suivre. 

Duvan Zapata retournera dès que
possible dans son club», a écrit la

FCF sur son site internet. C'est un
coup dur pour le sélectionneur de la
Colombie, le Portugais Carlos Quei-
roz, qui doit déjà renoncer à ses deux
stars, Radamel Falcao et James Ro-
driguez, ménagés pour la double sor-
tie amicale face au Chili et à l'Algérie. 

L'attaquant de l'Atalanta Bergame
(Italie), en grande forme depuis la
saison dernière, a été remplacé sa-
medi face au Chili à Alicante (Es-
pagne) dès la 23e minute de jeu par
le joueur des Glasgow Rangers
(Ecosse), Alfredo Morelos. «On ne
doit pas prendre de risques durant

les matchs amicaux, c'est pour cette
raison que nous avons décidé de le
remplacer immédiatement. Je crois
qu'il a eu une élongation à l'adducteur.
Pour le temps de récupération, on
ne sait pas encore. Attendons les exa-
mens, mais je n'ai pas de sensation
positive», a réagi Carlos Queiroz après
la rencontre. Les sélections algérienne
et colombienne vont s'affronter mardi
au stade Pierre-Mauroy de Lille
(20h00 algériennes), après leur pre-
mière sortie amicale, respectivement
jeudi et samedi contre la RD Congo
(1-1) et le Chili (0-0). 

AMICAL ALGÉRIE-COLOMBIE : 
L'attaquant Zapata, blessé, forfait contre les «Verts» 

LIGUE 1 -ES SÉTIF : 
Khirreddine Madoui démissionne de
son poste d’entraîneur

Khirreddine Madoui a officiellement
démissionné de la barre technique de l’ES
Sétif (Ligue 1 Mobilis de football profes-
sionnel) a annoncé samedi le président
du club Fahd Halfaïa. 

Le président de l’ESS a indiqué à l’APS
que l’entraineur Khirredine Madoui a dé-
cidé de se retirer de la barre technique
pour «le bien de l’équipe», ce dernier a
lui-même affirmé à la direction du club
qu’une équipe qui perd 4 fois à l’extérieur

en autant de déplacements a besoin d’un
nouveau souffle, et le changement d’en-
traineur reste la meilleure option pour
un club aussi ambitieux que l’Entente de
Sétif. 

Fahd Halfaïa a par ailleurs indiqué que
quatre entraineurs étrangers figurent sur
la short-list pour le poste laissé vacant par
Madoui et que l’identité du nouvel entrai-
neur de l’ESS sera dévoilée dans «les très
prochaines heures». 



Le RCA, qui restait sur une
triste série de quatre défaites
consécutives a en effet profité
de la venue du WAT pour stop-
per l'hémorragie et renouer
avec le succès, grâce à Bouziane
(62') et Amiri (76'), alors que
Bouguèche avait égalisé à la 54'
pour les Zianides. 

Néanmoins, malgré ce faux
pas inattendu, le WAT, qui res-
tait sur trois victoires consécu-
tives, conserve la première
place au classement général,
mais qu'il partage désormais
avec l'Olympique de Médéa,
avec 16 points pour chaque club. 

Quoique, la moisson aurait
pu être bien meilleure pour
l'OM s'il ne s'était pas contenté
d'un nul à domicile contre le
RC Relizane, car en cas de vic-
toire, il se serait emparé seul
du leadership. 

La faute aux expérimentés
Mohamed Seguer (34') et Fe-
ham Bouazza (82' sp), qui à
chaque fois avaient nivelé la
marque pour le RCR, respecti-
vement après chaque but de
Kemoukh (31' et 43'). 

Un résultat qui permet au

RCR de rester dans le haut du
tableau, avec 14 points, au mo-
ment où le RCA s'est donné une
petite bouffée d'oxygène, en en-
grangeant son douzième point
après quatre journées de di-
settes. 

Un succès qui propulse Lar-
baâ au milieu du tableau, avec
six longueurs d'avance sur le
premier relégable, l'Amel Bous-
saâda, qui de son côté a mal
négocié son déplacement chez
l'autre mal classé, l'USM An-
naba, l'ayant petitement do-
miné (1-0), grâce à Dif (79'). 

A la faveur de cette impor-
tante victoire, l'USMAn s'extirpe
de la zone rouge et se place
dans la position du premier
club non relégable, avec 7 uni-
tés, soit juste devant son ad-
versaire du jour, l'ABS, qui lui
pointe au 14e rang, avec 6 uni-
tés. 

Autre formation à avoir mal
négocié cette 8e journée, l'USM
El Harrach, qui s'est contentée
d'un nul vierge contre l'ASM
Oran et reste donc lanterne-
rouge de la Ligue algérienne
de football, avec seulement

deux unités au compteurs. Les
Jaune et Noir n'ont remporté
en effet aucune victoire depuis
l'entame de la saison en cours,
et continuent à souffrir dans
les abysses du classement gé-
néral, où ils commencent à se
faire distancer. A l'inverse, la
JSM Skikda a réussi une très
bonne affaire, en dominant le
MC Saïda (3-1), grâce notam-
ment à Khoudi (43') et Zahzouh,
auteur d'un doublé aux 65' et
90', car cette précieuse victoire
le propulse dans la première
partie du tableau, avec 14 points. 

Les autres bonnes opérations
de la journée sont celle de l'AS
Khroub, qui s'est emparé de la
troisième marche du podium
en dominant le nouveau
promu, OM Arzew (1-0), et celle
du MC El Eulma, revenu avec
une victoire surprise de son
périlleux déplacement chez le
DRB Tadjenanet. 

Les débats de cette 8e jour-
née se clôtureront avec le dé-
roulement du derby de la
Soummam, entre le MO Béjaïa
et la JSM Béjaïa, ayant été re-
porté à une date ultérieur. 
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LIGUE 1/JS
SAOURA: 
Zerouati
donne son
accord de
principe pour
revenir sur sa
démission

Le président démissionnaire
de la JS Saoura, Mohamed Ze-
rouati, a donné son accord de
principe aux supporters du club
pour revenir sur sa décision, a-
t-on appris dimanche auprès
du président du comité de sup-
porters de ce club de Ligue 1 de
football. 

«Mohamed Zerouati, et suite
aux sollicitations de centaines
de supporters, fans et autres re-
présentants de la société civile,
a donné son accord de principe
pour revenir sur sa décision et
prendre éventuellement à nou-
veau les rênes de la JS Saoura»,
a affirmé Si Mohamed Baglab à
l’APS. 

«Au comité de supporters,
nous soutenons le retour de Ze-
rouati à la tête du club car il
reste le seul dirigeant pouvant
contribuer réellement au déve-
loppement de l’équipe», a-t-il
estimé. 

Mohamed Zerouati, qui a as-
suré la direction de la JS Saoura
depuis sa création en 2008, avait
démissionné de ce poste le 23
septembre dernier, après la dé-
faite à domicile (3-1) de son
équipe en 16es de finale (aller)
de la Coupe arabe face aux Saou-
diens d'Al-Shabab. 

Zerouati avait, dans sa lettre
de démission rendue publique
sur la page Facebook officielle
du club, justifié sa démission
par les critiques «virulentes»
dont il a fait l’objet d'une frange
de supporters et d’autres parties
«hostiles aux succès et réalisa-
tions du club». 

«Mohamed Zerouati, à qui on
doit les succès et les réalisations
de la JSS, de par ses différents
apports, mérite le respect, au
regard de son abnégation et de
son sérieux pour la promotion
et le développement de l’unique
club du Sud à évoluer en Ligue
1», a souligné le président par
intérim du club, Mohamed Djeb-
bar, dans une déclaration faite
auparavant à l’APS. 

L’assemblée générale extra-
ordinaire du club, qui s’est tenue
mercredi dernier à la maison
de la culture Kadi-Mohamed de
Béchar, avait elle aussi rejeté à
l’unanimité les démissions de
Zerouati et Mamoun Hamlili,
président du conseil d’adminis-
tration du club. 

«C’est dire l’importance qu’a
Zerouati au sein de cette asso-
ciation sportive dont la gestion
administrative et financière a
été saluée par les instances na-
tionales du football», signale M. 

Djebbar. 
Après son élimination en

Coupe arabe, la JS Saoura s'est
ressaisie en signant deux vic-
toires de suite en championnat
: d'abord à Bordj Bou Arréridj
face au CABBA (2-1) puis samedi
à domicile devant le Paradou AC
(1-0) pour le compte de la mise
à jour de la 4e journée.

APS

LIGUE 2 ALGÉRIENNE (8E JOURNÉE) : 
Le WAT reste leader malgré la défaite, 
l'ASK sur le podium

L’administration du CA Bordj Bou Ar-
reridj (ligue 1 professionnelle de football)
a résilié le contrat de son gardien de but
Faouzi Chaouich, apprend-on samedi du
manager général du club, Kamel
Maaouche. 

La décision de renoncer aux services
de Chaouchi est venue à la demande de
l’entraîneur français Franck Dumas et a
été motivé par ‘‘des raisons de discipline
et le souci de préservation de la cohésion

du groupe’’ suite aux comportements
‘‘non-sportifs et injustifié’’ du gardien en-
vers des supporters à la veille du dernier
match perdu à domicile face à la JS Saoura. 

Franck Dumas a affirmé qu’il poursuivra
sa mission à la tête de la barre technique
du CAB BA et n’a aucunement l’attention
de quitter le club contrairement aux in-
formations reprises sur les pages des sup-
porters. 

La décision d’écartement de Chaouchi

a été appréciée par les supporters venus
en nombre au stade des entrainements
pour réclamer sa sanction lui imputant la
responsabilité de la dernière défaite et
soulignant la baisse de son niveau tech-
nique. Le CAB BA jouera la phase retour
du championnat avec ses deux autres gar-
diens Sid Mohamed Sedrik et l’interna-
tional des U-23 ans Zakaria Bouhelfaya en
attendant le recrutement d’un autre gar-
dien durant le mercato d’hiver. 

Le WA Tlemcen a conservé le leadership de la Ligue algérienne de football à l'issue de la 8e journée,
disputée samedi, malgré sa défaite chez le RC Arbaâ (2-1), car son dauphin, l'Olympique de Médéa
n'a pas su saisir cette occasion, en concédant le nul à domicile face au RC Relizane (2-2). 

Le contrat de Faouzi Chaouich au CA BBA résilié (manager)

Le défenseur espagnol Ser-
gio Ramos, aligné face à la
Norvège en éliminatoires pour
l'Euro-2020 (1-1), a fêté samedi
sa 168e sélection sous le
maillot de la «Roja», devenant
le joueur comptant le plus
d'apparitions avec l'équipe
d'Espagne devant son ex-équi-
pier Iker Casillas (167). 

Le capitaine du Real Ma-
drid (33 ans) a été titularisé

en défense centrale pour ce
match de qualifications dis-
puté à Oslo, quatorze ans
après sa première sélection
en 2005 lors d'un match ami-
cal contre la Chine (3-0). 

Et même si cette rencontre
s'est achevée sur un nul
concédé in extremis (1-1), avec
au passage un carton jaune
pour Ramos synonyme de
suspension au prochain

match, le défenseur a savouré
le chemin parcouru depuis
14 ans. 

«Ce record est une belle ré-
compense après tant d'années
à prendre du plaisir ici, à être
le joueur espagnol qui a le
plus souvent porté ce maillot»,
a-t-il dit au micro de la télé-
vision publique espagnole. 

«C'est une immense fierté.
Je suis ému à chaque fois que

j'enfile ce maillot, cela ne
changera pas et j'espère conti-
nuer à le faire encore de nom-
breuses années.» Membre de
l'équipe d'Espagne cham-
pionne du monde en 2010 et
double championne d'Europe
en 2008 et 2012, Ramos a hé-
rité du brassard de capitaine
de la «Roja» en 2016, date de
la dernière convocation de
Casillas (38 ans) en sélection.

EURO-2020: 
168e sélection pour Ramos, nouveau record d'Espagne

Résultats et classement 

Résultats partiels et classe-
ment de la Ligue 2 algérienne
de football, à l'issue de la hui-
tième journée, disputée sa-
medi : 

Olympique Médéa - RC Reli-
zane 2-2 
RC Arbaâ - WA Tlemcen 2-1 
USM El Harrach - ASM Oran
0-0 
JSM Skikda - MC Saïda 3-1 
USM Annaba - Amel Bous-
saâda 1-0 
AS Khroub - OM Arzew 1-0 
DRB Tadjenanet - MC El
Eulma 0-1 
Reporté à une date ultérieure:
MO Béjaïa - JSM Béjaïa 

Classement : Pts J
1). WA Tlemcen 16 8
--). O. Médéa 16 8 
3). AS Khroub 15 8
4). RC Relizane 14 8 
--). JSM Skikda 14 8 
6). DRB Tadjenanet 12 8 
--). OM Arzew 12 8 
--). ASM Oran 12 8 
--). RC Arbaâ 12 8 
10). MC El Eulma 11 8 
11). MO Béjaïa 9 7 
--). MC Saïda 9 8 
13). USM Annaba 7 8 
14). A. Boussaâda 6 8 
15). JSM Béjaïa 5 6 
16). USM El Harrach 2 7.



Un autre
cador

sur Kane
Déjà annoncé

comme une cible
prioritaire du FC Bar-

celone ou encore
du Real Madrid

pour l'été pro-
chain, Harry Kane
plaît également à

un autre grand
d'Europe.  Selon les
informations de Tut-

tosport ce di-
manche, la Vieille

Dame espère s'offrir les
services d'un grand

buteur dans
quelques mois

afin de venir
épauler Cristiano
Ronaldo tout en

préparant la suc-
cession de ce

dernier si l'on ré-
sonne à moyen

terme. En plus de
Mauro Icardi

(prêté par l'Inter
au PSG cet sai-

son), les dirigeants
turinois étudient

cette piste de
manière très sé-
rieuse même si

elle risque de
s'avérer oné-

reuse en raison
de la concur-

rence. 

Guardiola veut recruter

Ake (Bournemouth)
Alors qu’il n’a pas réussi à remplacer Vincent Kompany en défense

centrale, Pep Guardiola est à la recherche d’un successeur de son

ancien capitaine. Et c’est du côté de Bournemouth que se tourne-

rait le manager des Citizens. Nathan Ake pourrait rapidement

faire l’objet d’une offre. Selon la presse dominicale anglaise,

Nathan Ake serait la nouvelle cible prioritaire de Pep Guardiola.

Le manager des Citizens n’arrive pas à résoudre les problèmes

défensifs de son équipe et voit dans le joueur de Bournemouth

le successeur idéal de Vincent Kompany. Le coach catalan

doit aussi faire face à une cascade de blessures dans ce sec-

teur de jeu avec les absences conjuguées de Aymeric Laporte

et John Stones.

En manque cruel de temps de
jeu à Chelsea, Olivier Giroud

pourrait faire ses valises en
janvier. Et en MLS, on aurait
coché le nom du Français.

Libre à la fin de la saison,
Olivier Giroud pourrait ne
pas attendre jusque là pour
quitter Chelsea, où il ne
joue avec avec Frank Lam-

pard. Et c’est en MLS que le
Français pourrait bien s’offrir
un nouveau challenge. En
effet, comme l’assure Soc-
cer Link, le Chicago Fire au-
rait coché le nom de Gi-
roud. A la recherche d’un
attaquant bon dos au but,
la franchise américaine
penserait ainsi au joueur
des Blues pour la pro-
chaine saison.

23
Odegaard : «Continuer

à progresser»
Prêté par le Real Madrid à la Real Sociedad,

Martin Odegaard connaît un début de saison très
fructueux au Pays-Basque. Dans un long entretien

accordé à AS, Martin Odegaard est revenu sur
son magnifique début de saison avec la

Sociedad et notamment sa passe décisive
sublime contre Alaves. "Bien sûr, vous le sentez
quand vous faites quelque chose de spécial et
contre Alavés, c'était une passe spéciale et un

butspécial. Ce fut un grand moment et peut-être
ma meilleure assistance de tous les temps. Alors

bien sûr, vous le sentez et ça me rendait heureux.
Je pense que toute l'équipe avait besoin du

premier but et que c'était plus facile pour nous
par la suite. C'était donc le moment idéal.»

Mané
peut-il gagner
le Ballon
d'Or ?
Monstrueux depuis de nombreux
mois, Sadio Mané est un candidat
crédible au prochain Ballon d'Or.
Indispensable avec Liverpool,
brillant avec le Sénégal, le Lion
de la Téranga peut rêver d'un
sacre qui serait loin d'être
immérité.

«Les meilleurs pour moi sont Salah
et Mané… Mais ils ne sont pas là.» Le
23 septembre, Samuel Eto'o, grand défen-
seur du football africain, n'a pu cacher sa
frustration en apprenant qu'aucun des deux joueurs
de Liverpool n'a terminé sur le podium du Trophée
The Best, remporté par Lionel Messi. Mais alors que
l'ailier égyptien traverse une période plus compliquée,
son partenaire sénégalais, lui, carbure toujours à plein
régime. Au point de se demander s'il n'est pas le grand
favori pour remporter le prochain Ballon d'Or.

Pour Thiago Silva, qui a croisé sa route, jeudi, lors
du match amical opposant le Brésil au Sénégal (1-1),
Sadio Mané est clairement dans la course pour succéder
à Luka Modric. «Sadio Mané est un joueur de classe
mondiale. 

Il est presque parfait. Il va très vite, maîtrise bien
le ballon et est très intelligent dans ses déplacements.
Avec ce qu'il a réalisé cette année, je pense qu'il mérite
largement d'être dans la discussion pour le Ballon d'Or»
, a fait remarquer le joueur du Paris Saint-Germain pour
Sky Sports. Il faut dire que le Lion de la Téranga réalise
une année 2019 des plus complètes. 

En termes de buts, le Sénégalais se classe au 4e rang
avec 25 réalisations, à égalité avec Karim Benzema et
Kylian Mbappé, mais derrière Robert Lewandowski (33),
Lionel Messi (31) et Sergio Agüero (27). Mais contrairement
à ces joueurs, le meilleur buteur de Premier League en 2018-
2019, au même titre que Mohamed Salah et Pierre-Emerick Au-
bameyang (22), a remporté la Ligue des Champions en étant un
acteur majeur de ce succès, avec notamment une énorme performance
contre le Bayern Munich.

L'autre différence avec ses concurrents directs dans la course au
Ballon d'Or, c'est que Mané a été décisif avec sa sélection, qui a
chuté en finale de la CAN face à l'Algérie (0-1). Une compétition
durant laquelle l'ancien joueur de Southampton a inscrit 3 buts,
figurant notamment dans l'équipe type de l'épreuve. Un contraste
saisissant avec Salah, qui a clairement raté son rendez-vous à la
maison et qui pourrait faire la différence au moment des votes
finaux. - Source: Maxifoot, http://www.maxifoot.fr/football/article-
41601.htm#footref Auteur de 5 buts et 2 passes décisives en Premier
League depuis le coup d'envoi de l'exercice, Mané est le Red le plus
en vue à l'heure actuelle. Assez pour faire différence ? Peut-être… Si
le début de saison de Messi, marqué par les blessures à répétition,
pourrait lui profiter, sa plus grande menace pourrait bien se nommer
Virgil van Dijk. Nommé meilleur joueur de Premier League et de
l'UEFA en 2018-2019, le défenseur central néerlandais pourrait réserver
une mauvaise surprise à son partenaire d'attaque dans les prochaines
semaines… - Source: Maxifoot, http://www.maxifoot.fr/football/arti-
cle-41601.htm#footref
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Giroud
courtisé
en MLS !

DK NEWS



En marge des travaux
du Groupe géopolitique
africain et de la réunion de
coordination du Groupe
géopolitique arabe,   M.
Chenine s'est entretenu
avec le président de la
Chambre des   représen-
tants de l'Egypte, Ali Abdel
Aal, sur les moyens de
consolider les   relations de
coopération dans les diffé-
rents domaines, précise le
communiqué, ajoutant
que les deux parties ont
également abordé les
questions auxquelles les
deux pays accordent un in-
térêt particulier.  Sa ren-
contre avec la présidente
de l'UIP, Gabriela Cuevas
Barron a été   l'occasion
pour les deux parties de
mettre en exergue l'im-
portance des   contacts
permanents entre les deux
instances.  Le président de
l'APN s'est également en-
tretenu avec la présidente
de   l'Assemblée nationale
de Serbie, Maja Gojkovic.
Les entretiens ont permis
aux deux parties de passer
en revue l'approche algé-
rienne en matière de   rè-
glement des crises.   M.
Chenine a, à cet égard,
souligné "l'attachement de
l'Algérie au   dialogue, à la
voie pacifique et aux ef-

forts onusiens pour le rè-
glement des   conflits".  A
l'issue des entretiens, le
président de l'APN a signé
avec son homologue
serbe un protocole-cadre
de coopération entre les
deux institutions.  Lors de
sa rencontre avec le prési-
dent du Conseil consultatif
du Qatar,   Ahmad bin Ab-
dullah Al Mahmoud, M.
Chenine a mis l'accent sur
le nécessaire   renforce-
ment de la coopération bi-
latérale, avant de procéder
avec son   homologue qa-
tari à un échange de vues
sur les questions arabes et
régionales d'actualité.  Les
travaux du Groupe géopo-
litique africain et de la réu-
nion de   coordination du
Groupe géopolitique

arabe, auxquels a pris part
le   président de l'APN, ont
permis aux participants de
mettre en évidence   l'im-
pératif d'unifier les posi-
tons africaines et arabes et
de renforcer le   rôle des
parlementaires pour rele-
ver les défis qui se posent. 

Le Groupe géopolitique
africain a admis le prési-
dent de l'APN en qualité
de membre de la commis-
sion préparatoire du 5e
sommet des présidents de
parlements, prévu en août
2020 à Vienne (Autriche),
et proposé la   reconduc-
tion du député Seddik Chi-
hab en qualité de membre
du groupe   consultatif de
haut niveau pour la lutte
contre le terrorisme et
l'extrémisme violent.
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Une cache de muni-
tions contenant plus de
1.500   balles de calibre 14,5
mm a été découverte par
un détachement de l’Ar-
mée   nationale populaire
(ANP) samedi lors d’une
patrouille de recherche et
de   fouille menée près des
frontières sud à Taman-
rasset, indique dimanche
un   communiqué du mi-
nistère de la Défense na-
tionale (MDN). 

«Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et
grâce à l’exploitation de
renseignements, un déta-
chement de l’ANP a dé-
couvert, le 12 octobre 2019,
lors d’une patrouille de
recherche et de fouille
menée près des frontières
sud à Tamanrasset /6ème
Région militaire, une
cache de munitions conte-
nant   1 542 balles de cali-
bre 14,5 mm», précise la
même source. 

Dans le même
contexte, «un détache-
ment de l’ANP a arrêté un
(01) élément   de soutien
aux groupes terroristes à
Khenchela/5ème RM, tan-
dis qu’un autre   détache-
ment a découvert et
détruit, à Boumerdes/1ère
RM, une (01) bombe de
confection artisanale»,
ajoute le communiqué du
MDN. 

«Dans le cadre de la
lutte contre la criminalité
organisée, un détache-
ment   de l’ANP, en coordi-

nation avec des éléments
de la Gendarmerie natio-
nale et   de la Sûreté natio-
nale, ont arrêté à
Tipaza/1ère RM et El-
Bayadh/2ème RM,   huit
(08) narcotrafiquants et
saisi (36) kilogrammes et
(430) grammes de   kif
traité et quatre (04) véhi-
cules,  alors qu’ils ont éga-
lement arrêté   cinq (05)
narcotrafiquants en leur
possession 11 529 compri-
més psychotropes   à
Oran/2ème RM,
Béchar/3ème RM et Oum
El Bouaghi/5ème RM».  A
Tamanrasset/6ème RM,
«un détachement de l’ANP
a appréhendé en   coordi-
nation avec des éléments
des Douanes deux (02) in-
dividus et saisi   seize (16)
groupes électrogènes, six
(06) marteaux-piqueurs
et deux (02)   détecteurs de
métaux, tandis que des
éléments de la Gendarme-
rie nationale   ont arrêté, à
Médéa/1ère RM, un (01) in-
dividu et saisi 2 222 unités
de   différentes boissons». 

Par ailleurs, des Garde-
côtes ont déjoué, à El-
Kala/5ème RM, une
tentative   d’émigration
clandestine de quatorze
(14) personnes à bord
d’une   embarcation de
construction artisanale,
tandis que vingt-neuf (29)
immigrants clandestins
de différentes nationalités
ont été arrêtés à   Tlemcen
et Tiaret/2ème RM. 

ALGÉRIE-NIGERIA
Le président
nigérian
appelle à une
coopération
énergétique
accrue avec
l’Algérie 

Le président du Nigeria,
Muhammadu Buhari, a   dé-
claré Abuja que son pays sou-
haitait une coopération
énergétique accrue   avec l’Al-
gérie en particulier dans le do-
maine du pétrole et du gaz.
Dans une déclaration publiée
par son Conseiller spécial pour
les médias,   Femi Adesina, le
chef d’Etat Nigérian a transmis
jeudi à l’ambassadeur   algé-
rien Belkacem Smaili le sou-
hait du Nigeria de voir la
coopération entre   les deux
pays s’intensifier à la faveur de
grands projets économiques
conjoints. 

En fin de mission au Nige-
ria, l’ambassadeur Belkacem
Smaili a rendu une   visite
d’adieu au président Buhari
qui l’a reçu en audience à la
State   House à Abuja, selon la
même source.  «Dieu a doté le
Nigeria et l’Algérie de res-
sources naturelles, en   parti-
culier de gaz et de pétrole et les
deux pays n’ont d’autre choix
que   de coopérer « ensemble, a
déclaré Muhammadu Buhari
cité par son conseiller   spécial. 

Le président Nigérian a dit
«attendre avec intérêt» la mise
en place par   les deux pays de
projets de gazoducs, de fibre
optique et de routes   transat-
lantiques. Il a ajouté que l’am-
bassadeur Smaili qui a passé
plus de six ans à Abuja   «est
une autorité sur le Nigeria»,
ayant été aussi témoin de deux
administrations. 

De son côté le diplomate al-
gérien a souhaité la prospérité
au Nigérians   ainsi que le ren-
forcement des relations bilaté-
rales.  Les deux pays ont lancé
en 2002 le «Trans-Saharan
Gas-Pipline», un méga   gazo-
duc inscrit dans le cadre des
projets structurants du Nepad
(Nouveau   partenariat pour le
développement de l'Afrique).
Estimé, alors, à plus de 10 mil-
liards de dollars, le gazoduc
devait   acheminer 20 à 30 mil-
liards de m3 de gaz naturel du
Nigeria vers l’Europe   via l’Al-
gérie et le Niger. La réalisation
de ce projet colossal et ambi-
tieux a été retardée pour des
questions de sécurité, selon
certains analystes. 

MDN
LUTTE CONTRE LE TERRORISME

Une cache de munitions
découverte à Tamanrasset 

Le ministre de l'Ensei-
gnement supérieur et de la
Recherche scientifique,
Tayeb Bouzid, présidera
lundi à Oran la cérémonie
d'ouverture solennelle de
l'année universitaire 2019-
2020, a indiqué   dimanche
un communiqué du minis-
tère.  Le ministre effectuera
une visite de travail dans la
wilaya d'Oran où il   prési-
dera la cérémonie d'ouver-
ture solennelle de l'année
universitaire   2019-2020 au
niveau de l'université d'Oran
1 «Ahmed Ben Bella», de
même   qu'il procèdera à
l'inauguration de la nouvelle
faculté des sciences   médi-
cales d'une capacité de

10.000 places pédagogiques,
a précisé la même   source.
M. Bouzid inaugurera égale-
ment plusieurs infrastruc-
tures notamment la   faculté
des sciences humaines et is-
lamique à l'université d'Oran
1 d'une   capacité de 3.000
places pédagogiques, ainsi
que la bibliothèque centrale
de l'université d'Oran 2, a
ajouté la même source, rele-
vant qu'il   inspectera les tra-
vaux de réalisation de la
faculté de littérature, des
arts et l'institut de traduc-
tion.  Le ministre aura l'occa-
sion de visiter le village
olympique au niveau du
pôle universitaire, a conclu
la même source. 

ENSEIGNEMENT
M. Bouzid présidera

aujourd’hui à Oran la
cérémonie d'ouverture
solennelle de l'année

universitaire 2019-2020 

COLLECTIVITÉS LOCALES
Le wali d'Alger suspend les P/APC de Beni Messous 

et de Gué de Constantine  
Le wali d'Alger, Abdelkhalek

Sayouda a ordonné la   suspension
des présidents des Assemblées po-
pulaires communales (APC) de
Beni Messous et de Gue de Constan-
tine ainsi qu'autres responsables lo-
caux   relevant des mêmes
assemblées locales, et ce jusqu'à ce
que la justice   tranche dans leurs af-
faires, a indiqué dimanche un com-

munique de la wilaya   d'Alger.
«Suite à la constatation des pour-
suites judiciaires conformément
aux   dispositions de l'article 43 de loi
11-10 du 22 juin 2011 relative à la
commune, le wali d'Alger, Abdel-
khalek Sayouda a suspendu MM. Sli-
mane   Houadef et Moussa Arous,
respectivement présidents des APC
de Beni Messous   et de Gue de

Constantine, et ce jusqu'à ce que la
justice tranche dans   leurs affaires»,
lit-on dans le communiqué.   La sus-
pension concerne également MM.
Youcef Semidaa et Belkheir Rouibat
vice-présidents de l'APC de Beni
Messous et M. Aamar Khennouche,
délégué   communal à ladite assem-
blée, a ajouté la même source. 

APS

141E ASSEMBLÉE DE L'UIP: 
Chenine s'entretient avec 

les présidents de Parlements
de plusieurs pays amis 

Le président de l'Assemblée populaire nationale   (APN), Sli-
mane Chenine s'est entretenu, à la veille de l'ouverture des

travaux de la 141e Assemblée de l'Union interparlementaire
(UIP), prévue à   Belgrade (Serbie), avec les présidents de

Parlements de plusieurs pays   amis, a indiqué hier un com-
muniqué de la chambre basse du Parlement. 

ALGÉRIE-AFRIQUE
L'APN prend part aux travaux 

du Parlement panafricain 
L'Assemblée populaire nationale

(APN), prendra   part aux travaux du Par-
lement panafricain (PAP) sur les droits
de la femme,   prévu les 14 et 15 octobre à
Midrand en Afrique du Sud, a indiqué,
dimanche, un communiqué de l'Assem-
blée. 

Les participantes à cette conférence
débattront de plusieurs thèmes   relatifs
aux stratégies visant à renforcer les
droits de la femme, «le   protocole de Ma-
puto et la situation des réfugiées» et «les
violences faites   aux femmes: défis d'in-
tégration dans les législations nationales
et leur   mise en £uvre».  Parmi les autres

thèmes inscrits à l'ordre du jour, «l'auto-
nomisation de   la femme», «l'évaluation
des engagements internationaux et ré-
gionaux   inhérents à la parité
homme/femme», et «le rôle des parle-
mentaires dans la   mise en place de
structures et mécanismes susceptibles
de hâter la   ratification des protocoles de
l'Union africaine (UA), consacrés aux
droits   de la femme et le protocole de Ma-
puto dans les pays membres de l'UA»,
ajoute le communiqué.  L'APN sera re-
présentée à la conférence par les dépu-
tées, Karima Adman et   Nora Boudaoud,
conclut le document. 
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